
                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 16 JANVIER 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 20 H HEURES   
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2017-01-001 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR :  Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption des procès-verbaux des assemblées du 5 et du 20 

décembre 2016 
5. Adoption des comptes 
6. Rapport du CCU  pour l’année 2016 
7. Nomination des membres du CCU pour l’année 2017 
8. Dépôt de la procédure d’enregistrement du règlement 2016-08 
9. Invitation à soumissionner pour les services professionnels en 

architecture pour la réfection majeure du Centre du Tricentenaire 
10. Mandat pour la gestion de l’aquifère 2017 
11. Services professionnels d’un consultant en assurances collectives 

pour les municipalités et organismes, dans le cadre d’un achat 
regroupé de l’UMQ 

12. Reconduction du contrat de diffusion avec le bulletin des Chenaux 
pour l’année 2017 

13. Don à madame Évelyne Adam-Caron 
14. Varia :  ___________________________________________ 
15. Période de questions 
16. Levée de l’assemblée 

ADOPTÉ unanimement 
 
2017-01-002 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES ASSEMBLÉES DU 5 

ET DU 20 DÉCEMBRE 2016 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Paul-Arthur Hamelin  
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
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QUE les procès-verbaux des assemblées du 5 et du 20 décembre 2016 
soient adoptés tels que présentés. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-01-003  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur  Sébastien Marchand 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 16 janvier 2017 
pour une somme n’excédant pas 166 348.78 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

Note RAPPORT DU CCU POUR L’ANNÉE 2016 
 

Monsieur Sébastien Marchand, fait le dépôt du rapport du CCU pour 
l’année 2016. 

 
2017-01-004 NOMINATION DES MEMBRES DU CCU POUR L’ANNÉE 2016 
 

 CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain s’est dotée d’un 
comité consultatif d’urbanisme conformément aux dispositions de la loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement 93-03 a été amendé par le règlement 
97-14; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions des articles 146 et suivants de la 
loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoient la nomination par 
résolution des membres et officiers du comité consultatif d’urbanisme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE les personnes suivantes soient nommées au comité consultatif 
d’urbanisme pour l’année 2017 : 
 
  Madame  Maude Lefrançois 
  Monsieur Denis Boisvert 
  Monsieur Sébastien Marchand 
  Monsieur Yvon Sauvageau 

  Monsieur Yves Abran 
  Monsieur Pierre Arcand 
  Monsieur Yves Levasseur 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note DÉPÔT DE LA PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT DU 

RÈGLEMENT 2016-08 
 

 Le secrétaire-trésorier dépose le résultat des procédures 
d’enregistrement du règlement 2016-08. Une (1) signature a été 
enregistrée. 
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2017-01-005 INVITATION À SOUMISSIONNER POUR LES SERVICES 
PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE POUR LA 
RÉFECTION MAJEURE DU CENTRE DU TRICENTENAIRE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à procéder à un appel d’offres 
par invitation pour les services professionnels en architecture pour la 
réfection majeure du Centre du Tricentenaire. 
 
ADOPTÉ unanimement 

  
2017-01-006 MANDAT POUR LA GESTION DE L’AQUIFÈRE 2017 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire faire un 
suivi de la nappe aquifère pour l’année 2017 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la compagnie AKIFER a présenté une offre de 
service pour la réalisation des travaux de suivi du pompage et de l’état 
de la nappe phréatique pour un montant de 5 436 $ (taxes non 
incluses); 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE la municipalité de Champlain accepte l’offre de service présentée  
et mandate AKIFER pour la réalisation des travaux de suivi et de 
gestion de la nappe aquifère pour un montant de 5 436 $ (taxes non 
incluses). 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-01-007 SERVICES PROFESSIONNELS D’UN CONSULTANT EN 

ASSURANCES COLLECTIVES POUR LES MUNICIPALITÉS 
ET ORGANISMES, DANS LE CADRE D’UN ACHAT 
REGROUPÉ DE L’UMQ 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Champlain a reçu une proposition 
de l'Union des municipalités du Québec (UMQ) de former, en son nom et 
au nom de plusieurs autres municipalités intéressées, un regroupement 
pour retenir les services professionnels d’un consultant en assurances 
collectives pour les municipalités et organismes, dans le cadre d’un achat 
regroupé de l’UMQ 
 
ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 
14.7.1 du Code municipal permettent à une municipalité de conclure 
avec l’UMQ une telle entente ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Champlain désire se joindre à ce 
regroupement ; 
 
ATTENDU QUE conformément à la loi, l’UMQ procédera à un appel 
d’offres public pour octroyer le contrat ; 
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ATTENDU QUE l’UMQ prévoit lancer cet appel d’offres à l’hiver 
2017 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la Municipalité de Champlain confirme son adhésion au 
regroupement de l’UMQ pour retenir les services professionnels d’un 
consultant en assurances collectives pour les municipalités et 
organismes, dans le cadre d’un achat regroupé et confie à l’UMQ le 
processus menant à l’adjudication du contrat ; 
 
QUE le contrat octroyé sera d’une durée d’une année, renouvelable 
d’année en année sur une période maximale de cinq ans ; 
 
QUE la Municipalité de Champlain s’engage à fournir à l’UMQ, dans 
les délais fixés, les informations nécessaires à l’appel d’offres; 
 
QUE la Municipalité de Champlain s’engage à respecter les termes et 
conditions dudit contrat comme si elle avait contracté directement avec 
le fournisseur à qui le contrat sera adjugé; 
 
QUE la Municipalité de Champlain s’engage à payer à l’UMQ des 
frais de gestion de 1.15 % des primes totales versées par la 
municipalité. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-01-008 RECONDUCTION DU CONTRAT DE DIFFUSION AVEC LE 

BULLETIN DES CHENAUX POUR L’ANNÉE 2017 
 

CONSIDÉRANT que le Bulletin des Chenaux propose à la 
Municipalité de Champlain un contrat de publication des avis publics et 
de l’information municipale; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Champlain est d’accord pour 
utiliser le Bulletin des Chenaux, lorsque c’est possible, pour la parution 
de ses avis municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût annuel du contrat  pour la Municipalité 
de Champlain est de 675 $ ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE la Municipalité de Champlain adhère au contrat de diffusion 
proposé par le Bulletin des Chenaux et autorise monsieur Guy Simon, 
maire, à signer ledit contrat. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
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2017-01-009 DON À MADAME ÉVELYNE ADAM-CARON 
 
 CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière a été présentée 

par madame Evelyne Adam-Caron  pour sa participation à un stage au 
Rwanda ; 

 
 CONSIDÉRANT QUE madame Évelyne Adam-Caron s’engage à 

relater son expérience dans notre journal Le Champlainois ; 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
 QUE la municipalité accorde à madame Évelyne Adam-Caron une aide 

financière de 100 $ pour sa participation à un stage au Rwanda. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 

2017-01-010  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Jocelyne Poirier  
APPUYÉ  PAR :  Monsieur Yvon Sauvageau 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
  
 
 __________________________   
  Guy Simon, maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse du sud des Chenaux 26 832.12         rémun.employés

Caisse du sud des Chenaux 6 960.99           rémunération  conseil et biblio

RREMQ 3 157.88           régime de retraite

Centre Bureautique 227.65              location photocopieur

Hydro- Québec 3 854.61           
Bell 1 123.27           
Visa 73.50                backup

Petite Caisse 300.00              cash de départ souper noël

Société canadienne des postes 127.07              bulletin janvier 2017

Évelyne Robitaille 65.00                bar noel 2017

Jessica Bennett 65.00                bar noel 2017

Turgeon André 30.00                remb. Clé quai

Landry Yves 30.00                remb. Clé quai

Abran Yves 30.00                remb. Clé quai

Boucher Frédéric 30.00                remb. Clé tennis

Leblanc Pierre 30.00                remb. Clé quai

Gaudreault guy 30.00                remb. Clé quai

Benoit Louis-Philippe 30.00                remb. Clé tennis

Barnes Alexandre 30.00                remb. Clé quai

Cossette Martin 30.00                remb. Clé quai

Lefrançois Maude 30.00                remb. Clé quai

Aubin Guy, Levasseur Linda 77.33                remb.taxes

Beaudoin Micheline 24.55                remb.taxes

Marchand Jean-Guy 75.36                remb.taxes

Massicotte Louis, Trudel Julie 111.30              remb.taxes

Perron Marc-André 162.06              remb.taxes

St-Arneault Sophie 22.01                remb.taxes

Duchesne Jocelyn 1 200.00           entretien pistes de ski et raquette
La Capitale Assurances 2 196.62           asssurance collective

TOTAL 46 956.32         

ASSEMBLÉE DU 16 JANVIER 2017
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE DÉCEMBRE 2016



Accessoires d'auto Leblanc 73.18                lave-vitres, essuie-glaces

Centre de la batterie 343.72              survolteur

Bétons Mont-Carmel 845.15              abrasif

Bureau en gros 145.53              fournitures bureau Loisirs

Café Trèfle d'or 111.60              café

Canac 11.36                chiffres et vis - CDT

Centre bureautique 697.67              utilisation copieur

Centre du Ressort 299.51              inspection camion pompiers et remorque

Chauffage P. Gosselin 620.39              diésel

Chemin de fer Québec Gatineau 554.00              entretien passages à niveau

Construction Boisvert 61 255.30         décompte #2 puits

Coop Univert 716.03              breuvages souper noël, bottines…

Cormier Marie-Andrée 68.97                remb.dépenses fournitures bureau

CRSBP 9.99                  reliures

Emballages Bettez 36.94                tampons à lustrer - CDT

EMCO 225.25              bague de réparation

EMRN 1 154.87           équipements PR

Environnement MCM 2 394.36           Étalonnage stations pompage, inspec. Rideaux étangs

Environnex 1 082.77           analyses

Épuipement incendies CMP Mayer 163.55              bottes de pompier

Fédération québécoise des municipal 11.89                frais d'expédition

Garage Poirier et Fils 275.50              réparations camion

Gaudreault Francine 57.99                remb. Dépenses - téléphone CDT

Groupe CLR 217.71              répétitrice et location télépages

Javel Bois-Francs 454.26              chlore

Librairier Poirier 249.48              livres - biblio

Machineries Pronovost 660.72              couteau à souffleur

Mallette 5 173.88           hon.professionnel 

Resto Pub Manoir Antic 3 272.37           souper de noël

Marc Gariépy Nettoyeur 57.49                nettoyage de nappes

MRC des Chenaux 564.07              support informatique

Municipalité de Batiscan 1 221.29           entraide incendie, carburant

Municipalité de St-Prosper 482.14              formation archive

Neksys 53.04                technicien pour télémétrie

Pierre Du Sault transport 206.96              transport d'abrasif

COMPTES À PAYER 2016



Plourde Christian 1 000.00           subv.revitalisation - rénovations

Poulin François, ingénieur 528.89              suivi des étangs

Remorquage Guilbert 143.72              remorquage camion

Rogers san-Fil 254.56              télémétrie et cellulaires 1er répondant

Services techniques incendies 155.22              test d'étanchéité sur matériel

SCFP 376.77              cotisations syndicales

Trahan Marc-André, ergothérapie 199.78              présentation résultats - Centre

Ville de Trois-rivières 1 141.44           achat d'eau

Premiers répondants 793.93              

Pompiers 2 847.89           

TOTAL 91 211.13         

Lessard Martin 1 080.76           cotisation COMBEQ et congrès

Société Historique de Champlain 500.00              subvention au Postillon

Fabrique de Champlain 5 000.00           don entretien presbytère

Corp. Transport adapté 4 300.00           quote-part 2017

Centre d'action bénévole 300.00              contribution financière

Dénéigement Ricard 5 103.97           contrat de dénéigement

Excavation EFG 9 175.01           contrat de dénéigement

Duchesne Jocelyn 1 200.00           entretien pistes de ski et raquette

Champagne Linda 174.76              meubles pour bibliothèque
CARRA 1 346.83        retraite élus

TOTAL 28 181.33      

COMPTES À PAYER 2017
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ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 6 FEVRIER 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 20 H HEURES   
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2017-02-011 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR :  Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 16 janvier 2017 
5. Adoption des comptes 
6. Nomination d’un représentant à la Régie intermunicipale de gestion 

des déchets 
7. Demande de subvention à la MRC des Chenaux dans le cadre du 

programme du Fonds de Développement du territoire 
8. Protocole d’entente relatif aux frais d’inscription des jeunes 

utilisateurs de l’aréna de Ste-Anne-de-la-Pérade  
9. Autorisation de passage  Cyco-défi Enbridge contre le cancer le 

dimanche 9 juillet 2017 
10. Varia :  ___________________________________________ 
11. Période de questions 
12. Levée de l’assemblée 

ADOPTÉ unanimement 
 
2017-02-012 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES L’ASSEMBLÉE DU 16 

JANVIER 2017 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE le procès-verbal de l’assemblée du 16 janvier 2017 soit adopté tel 
que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2017-02-013  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 6 février 2017 
pour une somme n’excédant pas 263 941.88 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-02-014  NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT À LA RÉGIE 

INTERMUNICIPALE DE GESTION DES DÉCHETS 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE monsieur Yvon Sauvageau soit nommé pour agir à titre de 
représentant à la Régie Intermunicipale de Gestion des Déchets de la 
Mauricie (RGMRM)  en l’absence du Maire. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-02-015  DEMANDE DE SUBVENTION À LA MRC DES CHENAUX 

DANS LE CADRE DU PROGRAMME DU FONDS DE 
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de de Champlain projette de 
réaliser des travaux de rénovation et d’agrandissement à son centre 
communautaire (Centre du tricentenaire) au cours de l’année 2017 : 
 
CONSIDERANT QUE la première phase du projet consiste à réaliser 
des plans et devis pour la réalisation des travaux; 
 
CONSIDERANT QUE le coût de la préparation des plans et devis est 
évalué à 60 000$ et que la municipalité s’engage à débourser  à même 
son fonds général un montant de 19 446$ pour la réalisation du projet; 
 
CONSIDERANT QUE le projet est conforme aux objectifs du 
programme de soutien aux projets structurants pour améliorer les 
milieux de vie de la MRC des Chenaux; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 

QUE le conseil de la municipalité de Champlain demande une aide 
financière dans le cadre du programme de soutien aux projets 
structurants pour améliorer les milieux de vie de la MRC des Chenaux  
pour le financement de la phase d’élaboration de plans et devis pour la 
rénovation majeure du Centre du Tricentenaire et mandate le secrétaire-
trésorier pour le représenter dans les procédures. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2017-02-016 PROTOCOLE D’ENTENTE RELATIF AUX FRAIS 
D’INSCRIPTION DES JEUNES UTILISATEURS DE L’ARÉNA 
DE STE-ANNE-DE-LA-PÉRADE  
 
CONSIDÉRANT que les joueurs de hockey et les patineurs de 
Champlain utilisent l’aréna de Ste-Anne-de-la-Pérade; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Ste-Anne-de-la-Pérade 
propose une entente visant à fixer un tarif d’utilisation de l’aréna de la 
municipalité pour les résidents de Champlain ; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

   APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
  QUE la Municipalité de Champlain autorise le maire et le secrétaire-

trésorier à signer le protocole d’entente avec la municipalité de Ste-
Anne-de-la-Pérade pour l’année 2016-2017 selon les modalités 
suivantes : 

 
  «Pour chaque utilisateur du CPA ou de AHMDC provenant de la 

municipalité de Champlain, cette dernière s’engage à contribuer en 
partie aux coûts reliés et aux frais d’inscription et à verser 
annuellement pour chaque utilisateur la somme de 271.62 $. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-02-017 AUTORISATION DE PASSAGE  CYCO-DÉFI ENBRIDGE 

CONTRE LE CANCER LE DIMANCHE 9 JUILLET 2017 
 

CONSIDÉRANT QUE la Randonnée Cyclo-Défi Enbridge contre le 
cancer doit emprunter la route 138 à travers la municipalité de 
Champlain ; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Champlain appuie la tenue de 
cet événement ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE la Municipalité de Champlain autorise le passage de la 
Randonnée Cyclo-Défi Enbridge contre le cancer le 9 juillet 2017. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-02-018  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ  PAR :  Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
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 __________________________   
  Guy Simon, maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse du sud des Chenaux 14 499.20          rémun.employés

Caisse du sud des Chenaux 4 061.13            rémunération  conseil et biblio

RREMQ 3 986.59            régime de retraite

Centre Bureautique 227.65               location photocopieur

Hydro- Québec 13 571.30          
Bell 668.22               
Visa 36.75                 backup

La Capitale assurances 2 216.13            assurance collective

Service des Loisirs 9 719.50            vers.1/2

Société canadienne des postes 129.30               bulletin février 2017

Rogers 96.20                 cellulaires 1er répondants

Bertrand Lyne 30.00                 remb. Clé quai

Ross Roger 30.00                 remb. Clé quai

Société canadienne des postes 129.30               dépliant du carnaval

Société canadienne des postes 1 839.60            timbres

L'AMIE - Adam-Caron Évelyne 100.00               don - stage Rwanda

TOTAL 51 340.87          

Accessoires d'auto Leblanc 205.24               entretien véhicules (lumière, switch, clignotant…)

Air Liquide Canada 300.08               location cylindres 

Association des plus beaux villages 1 489.50            cotisation 2017

Atelier D.Lefebvre 372.11               réparations du 4 roues

Bélitec inc. 72.95                 numérisation plans du Centre

Bétons Mont-Carmel inc. 889.83               abrasif

Bulletin des Chenaux 675.00               contrat de diffusion 2017

Bureau en gros 1 502.55            fournitures de bureau

C3F Telecom 172.46               frais annuel  fibre optique -  puits

Caisse du sud des Chenaux 12 503.59          déductions à la source

Canac 32.09                 produits de nettoyage - Centre

CARRA 697.58               régime de retraite

Charest et Frères 3 545.14            réparations du camion de pompiers

Chauffage P. Gosselin 2 812.19            diésel

Chemins de fer Québec-Gatineau 554.00               entretien des passages à niveau

Excavation René Chorel 385.86               trasport d'abrasif

Comm.scol. Chemin du Roy 50.61                 syst. Téléphonique biblio

ASSEMBLÉE DU 6  FÉVRIER 2017
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE JANVIER 2017

COMPTES À PAYER JANVIER 2017



Coop univert 61.54                 
CRSBP 11 238.87          contribution 2017 - location de volumes

Déneigement Ricard 5 103.97            déneigement des rues

Duchesne Jocelyn 1 200.00            entretien des pistes de ski

Editions Yvon Blais 162.75               renouvellement code municipal

EFG excavation 9 175.01            déneigement des rues

Emballages Bettez 320.80               produits de nettoyage - Centre et garage

EMRN 643.72               matériel 1er répondants

Fédération québécoise des municipalité 2 096.07            adhésion 2017 et frais d'expédition

Formiciel inc 273.80               enveloppes et comptes de taxes

Groupe CLR 217.71               loc.télépages et répétitrice

Groupe CCL 208.75               feuilles de p-v

Groupe Ultima 44 962.00          assurances générales

Groupe conseil NOVO SST 1 149.95            frais de gestion mutuelle de santé au travail

Chateauneuf, Tousignant, McClure 2 482.31            plan localisation et descr.technique rue du quai

Houde Jean 1 233.04            remboursement dépenses 2016

La Capitalle assurances 2 216.13            assurance collective

Lefrançois Maude 250.00               acompte mise en plan du Centre

Machineries des Chenaux 1 434.81            entretien versatile

Machineries Pronovost 652.63               entretien souffleur

Marc Gariépy nettoyeur 20.13                 nettoyage de nappes

Massicotte Guillaume 400.00               toile pour grand champlainois

MRC des Chenaux 80 792.71          1er vers. Quotes-parts et frais deplacement maire

Municipalité de Batiscan 6 451.16            service d'entraide et déneigement Picardie

Mun.de Ste-Geneviève 320.00               service d'entraide

Nobert Nathalie, LeBlanc Daniel 1 000.00            programme de revitalisation 

PG Solution 4 754.21            contrat logiciel municipal 2017

Québec municipal 321.93                et frais d'expédition

Rogers 98.29                 télémétrie

Syndicat de la fonction publique 291.01               cotisations syndicales

Services techniques incendies 34.50                 tests d'étanchéité

Signoplus 72.89                 adaptateurs pour plaques de rue

Val-Mauricie électrique 155.95               réparation lampadaire

Ville de Trois-rivières 3 410.66            adhésion cour municipal et achat d'eau

Westburne 334.37               garde thermo - Centre

Premiers répondants 698.15               

Pompiers 2 100.41            

TOTAL 212 601.01        
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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 27 FEVRIER 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 19 HEURES   
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 Madame Mireille Le Blanc 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Claude Boisvert, pro-maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2017-02-019 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
APPUYÉ PAR :  Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Adoption du projet de règlement 2017-01 modifiant le plan 

d’urbanisme 2009-02 
4. Avis de motion du règlement 2017-01 modifiant le plan 

d’urbanisme 2009-02 
5. Adoption du projet de règlement 2017-02 modifiant le règlement de 

zonage 2009-03 
6. Avis de motion du règlement 2017-02 modifiant le règlement de 

zonage 2009-03 
7. Adoption du projet de règlement 2017-03 modifiant le règlement 

sur les usages conditionnels 2009-07 
8. Avis de motion du règlement 2017-03 modifiant  le règlement sur 

les usages conditionnels 2009-07 
9. Modification du règlement 2016-08 
10. Nomination des membres du comité de sélection pour le contrat de 

services professionnels en architecture  
11. Varia :  ___________________________________________ 
12. Période de questions 
13. Levée de l’assemblée 

ADOPTÉ unanimement 
 
2017-02-020 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2017-01 

MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME 2009-02 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 109 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, le conseil municipal peut modifier le plan d'urbanisme; 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 109.1 de ladite loi, le conseil 
municipal adopte un projet de règlement de modification du plan 
d’urbanisme; 
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ATTENDU QU'en vertu de l'article 109.2 de ladite loi, un conseil 
municipal doit procéder à une consultation sur les divers éléments du 
projet de modification du plan d'urbanisme ainsi que sur les 
conséquences découlant de son adoption; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
  
QUE le conseil municipal de Champlain : 
 

• adopte le projet de règlement 2017-01 visant à modifier le plan 
d'urbanisme afin d’agrandir l’affectation publique au centre du 
village. 
 

• tienne une assemblée publique de consultation sur ce projet de 
règlement le 15 mars 2017 à compter de 19 h au bureau 
municipal, 819, rue Notre-Dame Champlain QC  G0X 1C0. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 
PROJET DE RÈGLEMENT 2017-01 MODIFIANT LE PLAN 
D’URBANISME AFIN D’AGRANDIR L’AFFECTATION 
PUBLIQUE AU CENTRE DU VILLAGE 
 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement modifiant le plan 
d’urbanisme». Il porte le numéro 2017-01 
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le plan d’urbanisme (règlement numéro 2009-
02).  Il a pour objet d’agrandir l’affectation publique au centre du 
village. 
 
3. Affectation publique 
 
L’article 3.3.9 du plan d’urbanisme est modifié par l’ajout après le 
troisième alinéa du suivant : 
 
En 2017, l’affectation publique est agrandie en y incluant un terrain 
appartenant à la Fabrique de Champlain, en face de l’église Notre-
Dame-de-la-Visitation. 
 
4. Carte des grandes affectations du sol 
 
Les nouvelles limites de l’affectation publique sont illustrées sur la 
carte des grandes affectations du sol numéro 2017-01, annexée au 
présent règlement. 
 
5. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
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Note AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT 2017-01 MODIFIANT LE 

PLAN D’URBANISME 2009-02 
 

Avis est donné par monsieur Yvon Sauvageau de la présentation d’un 
règlement visant à modifier  le plan d’urbanisme 20009-02. 

 
2017-02-021  ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2017-02 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 
 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 123 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, le conseil municipal peut modifier la réglementation 
d'urbanisme; 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 124 de ladite loi, un conseil 
municipal qui entend modifier la réglementation d'urbanisme doit 
adopter, par résolution, un projet de modification de la réglementation 
d'urbanisme; 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 125 de ladite loi, la municipalité 
doit procéder à une consultation publique sur le projet de modification 
de la réglementation d'urbanisme quant à son objet et aux conséquences 
découlant de son adoption; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le conseil municipal de Champlain : 
 

• adopte le projet de règlement 2017-02 visant à modifier le de 
zonage 2009-03  
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• tienne une assemblée publique de consultation sur ce projet de 
règlement le 15 mars 2017 à compter de 19 h au bureau 
municipal, 819, rue Notre-Dame Champlain QC  G0X 1C0. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 
PROJET DE RÈGLEMENT 2017-02 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 
 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement 2017-02 modifiant le 
règlement de zonage 2009-03». Il porte le numéro 2017-02. 
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-03.  Il a 
pour objet de modifier la marge latérale des habitations unifamliales 
jumelées dans les zones 121-R et 124-R, de régir l’installation des 
roulottes dans les zones où elles sont autorisées, d’autoriser l’usage de 
transformation de produits alimentaires dans la zone 232-RU et 
d’’agrandir la zone 125-P. 
 
3. Marge latérale d’une habitation unifamliale jumelée dans 

les zones 121-R et 124-R 
 
Les grilles de spécifications des zones 121-R et 124-R sont modifiées 
par l’insertion de la disposition particulière suivante : 
 
. Pour une habitation unifaniliale jumelée, dont le mur mitoyen 

est situé sur la ligne séparative des 2 lots, l'autre marge latérale 
est fixée à un minimum de 4 mètres..  

 
Les nouvelles grilles de spécifications des zones 121-R,  124-R et 232-
RU sont annexées au présent règlement. 
 
4. Roulotte 
 
Le 2e paragraphe du 1er alinéa de l’article 15.1 du règlement de zonage 
est modifié par l’ajout à la fin du texte suivant :  
 
. Dans ces cas, une seule roulotte est permise sur un terrain 

vacant, et ce, uniquement durant la période du 15 mai au 15 
octobre de la même année; 

 
5. Usages autorisés dans la zone 232-RU 
 
La grille de spécifications de la zone 232-RU est modifiée en y 
autorisant l’usage de «Transformation de produits alimentaires» faisant 
partie du sous-groupe «Service et atelier artisanal de faible incidence» 
de la classe «Commerce et service». Cet usage est autorisé uniquement 
comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5) et comme usage 
conditionnel 
 
La nouvelle grille de spécifications de la zone 232-RU est annexée au 
présent règlement. 
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6. Agrandissement de la zone 125-P 
 
Le plan de zonage 2009-03 est modifié afin d’agrandir la zone 125-P en 
y incluant le lot 4 503 410. La zone 126-CR est réduite en conséquence. 
 
Le plan de zonage 2017-02, annexé au présent règlement, illustre la 
nouvelle délimitation des zones 125-P et 126-CR. 
 
7. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
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Note AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT 2017-02 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 
 

Avis est donné par monsieur Sébastien Marchand de la présentation 
d’un règlement visant à modifier  le règlement de zonage 2009-03. 

 
2017-02-022  ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2017-03 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES USAGES 
CONDITIONNELS 2009-07 

 
CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 123 et suivants de la loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. chapitre A-19.1) le conseil 
municipal peut modifier sa réglementation d’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire modifier son 
règlement  sur les usages conditionnels 2009-07 pour y assujettir la 
zone 232-RU; 

 
CONSIDÉRANT QU’un projet de règlement doit être adopté et faire 
l’objet d’une consultation publique;  

 
CONSIDÉRANT QUE le plus tôt possible après l'adoption du projet, le 
greffier ou secrétaire-trésorier de la municipalité transmet à la 
municipalité régionale de comté une copie certifiée conforme du projet 
et de la résolution par laquelle il est adopté; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 
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QUE le conseil municipal de Champlain : 
 

• adopte le projet de règlement 2017-03 visant à modifier 
règlement sur les usages conditionnels 2009-07. 
 

• tienne une assemblée publique de consultation sur ce projet de 
règlement le 15 mars 2017 à compter de 19 h au bureau 
municipal, 819, rue Notre-Dame Champlain QC  G0X 1C0. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 
PROJET DE RÈGLEMENT 2017-03 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS 2009-07 
 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement 2017-03 modifiant le 
règlement 2009-07 sur les usages conditionnels». Il porte le numéro 
2017-03. 
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-07. Il a 
pour objet d’assujettir les usages faisant partie du sous-groupe «Atelier 
artisanal, faible incidence» à la procédure d’acceptation par  le conseil 
municipal dans la zone 232-RU. 
 
3. Zones où un usage conditionnel peut être autorisé  
 
L’article 5.1 du règlement sur les usages conditionnels est modifié par 
l’ajout après le 1er alinéa du suivant : 
 
Un usage faisant partie du sous-groupe d’usages «Service et atelier 
artisanal – faible incidence» peut être autorisé dans la zone 232-RU. 
 
4. Critères d’évaluation d’une demande 
 
L’article 5.3 du règlement sur les usages conditionnels est modifié par 
l’ajout après le 1er alinéa du suivant : 
  
Le requérant d’une demande relative à un usage conditionnel «Service 
et atelier artisanal – faible Incidence» doit démontrer que le projet 
respecte les critères suivants : 
 
. l’usage ne constitue pas une nuisance pour le voisinage en 

termes d’intensité des activités, d’entreposage et d’étalage 
extérieur, des heures d’ouverture, de la clientèle et des 
véhicules et machineries utilisés;   
 

. l’usage ne porte pas atteinte à la qualité de l’environnement en 
ce qui concerne les émanations de poussière, de bruit et 
d’odeur; 
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. les modifications apportées aux bâtiments et aux constructions 
ne risquent pas d’atténuer le caractère résidentiel de l’usage 
principal;  

 
. l’affichage rencontre les critères d’évaluation prévus au 

règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale.  

 
5. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
Note  AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT 2017-03 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS 2009-07 
 

Avis est donné par monsieur Paul-Arthur Hamelin de la présentation 
d’un règlement visant à modifier  le règlement sur les usages 
conditionnels 2009-07. 

  
2017-02-023 MODIFICATION DU RÈGLEMENT 2016-08  

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement 2016-08 doit prévoir le 
remboursement de toutes les dépenses qui y sont prévues; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de modifier le règlement 2016-
08 pour  y préciser les montants affectés à l’acquittement de toutes les 
dépenses autorisées;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le conseil modifie le règlement 2016- 08 de la façon suivante : 
L’article 3 est modifié par l’ajout du texte suivant : 
 
 «Le conseil affecte aussi au paiement de la dépense prévue un montant 
de  1 020 $ du fonds général ainsi que la subvention comptant d’un 
montant 456 567 $ de l’agence de l’agence de développement 
économique du Canada pour les régions du Québec confirmée en date 
du 24 Février 2017, laquelle confirmation fait partie intégrante du 
règlement sous l’annexe C.»  
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-02-024 NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ DE SÉLECTION 

POUR LE CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS EN 
ARCHITECTURE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE messieurs Marcel P. Marchand, Jean-Paul Marchand et Yves 
Levasseur soient nommés membres du comité de sélection pour le 
contrat de services professionnels en architecture. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2017-02-025  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
APPUYÉ  PAR :  Monsieur Yvon Sauvageau 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
  
 
 __________________________   
   Claude Boisvert, pro-maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
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ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 6 MARS 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 20 H HEURES   
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 Madame Mireille Le Blanc 
  

 réunis sous la présidence de monsieur Claude Boisvert, pro-maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
 ABSENTS : 
 

 Monsieur Guy Simon 
 Monsieur Yvon Sauvageau 

 
2017-03-026 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
APPUYÉ PAR :  Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal des assemblées du 6 et du 27 février 

2017 
5. Adoption des comptes 
6. Compte-rendu de la réunion du CCU du 20 février 2017 
7. Nomination des officiers au comité consultatif d’urbanisme pour 

l’année 2017 
8. Nomination d’un nouveau membre au comité consultatif 

d’urbanisme 
9. Demande d’affichage de la compagnie Dianafood 
10. Demande à la CPTAQ présentée par Ferme Paul Massicotte et Fils 

pour un usage autre que l’agriculture 
11. Avis de motion règlement 2017-04 relatif à la constitution d’un 

service de sécurité incendie 
12. Mandat pour le contrat de services professionnels en architecture 
13. Traitement des matières organiques au LET de Champlain 
14. Dépôt de la liste des taxes impayées 
15. Acquisition de livres pour l’Halloween 
16. Annonce dans le cahier spécial «MRC des Chenaux» du Nouvelliste 
17. Proclamation Avril mois de la jonquille 
18. Autorisation  de passage  pour  La  Course  2017  du   Grand  défi  

Pierre Lavoie le 13 mai 2017 en soirée et pour le passage du 1 000 
km le 16 juin 2017 

19. Demande d’appui : Amendement au code municipal pour permettre 
la participation des élus aux séances extraordinaires par voie 
électronique 
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20. Varia :  ___________________________________________ 
 

 
 

21. Période de questions 
22. Levée de l’assemblée 

ADOPTÉ unanimement 
 
2017-03-027 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES ASSEMBLÉES DU 6 

ET DU 27 FÉVRIER 2017 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE le procès-verbal des assemblées du 6 et du 27 février 2017 soit 
adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-03-028  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 6 mars 2017 
pour une somme n’excédant pas 82 857.40 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note  COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 20 FÉVRIER 

2017 
 
Monsieur Sébastien Marchand, fait le compte-rendu de la réunion du 
CCU du 20 février 2017 

 
2017-03-029 NOMINATION DES OFFICIERS AU COMITÉ CONSULTATIF 

D’URBANISME POUR L’ANNÉE 2017 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain s’est dotée d’un 
comité consultatif d’urbanisme conformément aux dispositions de la loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement 93-03 a été amendé par le 
règlement 97-14; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions des articles 146 et suivants de la 
loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoient la nomination par 
résolution des membres et officiers du comité consultatif d’urbanisme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE les personnes suivantes soient nommées officiers au comité 
consultatif d’urbanisme : 
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 Président : monsieur Sébastien Marchand 
 Vice-président : monsieur Denis Boisvert 
 Secrétaire : monsieur Jean Houde 

 
ADOPTÉ unanimement 

  
2017-03-030 NOMINATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU COMITÉ 

CONSULTATIF D’URBANISME  
 
CONSIDÉRANT QU’il est prévu que le CCU ait huit (8) membres et 
qu’il n’y en a actuellement  que sept (7); 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Éric Gauthier a présenté sa 
candidature pour faire partie du comité; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le conseil nomme monsieur Éric Gauthier pour agir à titre de 
membre du CCU pour l’année 2017. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-03-031 DEMANDE D’AFFICHAGE DE LA COMPAGNIE DIANAFOOD 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’affichage a été présentée pour 
identifier l’usine de l’entreprise Dianafood au 240, route Sainte-Marie 
en vertu des règlements de zonage et du plan d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet consiste à installer des lettres et un 
logo identifiant  l’entreprise sur la façade du bâtiment avec un éclairage 
projetant la lumière vers le bas tel qu’illustré par Les Enseignes 
professionnelles dans un document daté du 27 janvier 2017 présenté en 
appui à la demande; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le projet vise à remplacer l’affichage actuel ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU recommande que le projet soit autorisé; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme aux objectifs du PIIA; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE le conseil municipal de Champlain approuve le projet d’affichage 
présenté pour le 240 route Sainte-Marie et autorise la réalisation du 
projet conformément aux documents déposés par le demandeur. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-03-032 DEMANDE À LA CPTAQ PRÉSENTÉE PAR FERME PAUL 

MASSICOTTE ET FILS POUR UN USAGE AUTRE QUE 
L’AGRICULTURE 
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CONSIDÉRANT QUE Massibec Enr. – Ferme Paul Massicotte et fils 
inc.  présente à la CPTAQ une demande pour l’utilisation autre que 
l’agriculture d’une partie des lots 4 503 931 et 4 503 930; 
CONSIDÉRANT QUE la demande vise à installer un système de 
traitement des eaux de lavage des légumes et de procédé d’une usine de 
transformation de produits alimentaires implanté sur le lot 4 503 931; 
 
CONSIDÉRANT QUE le traitement des eaux usées est considéré 
comme un usage accessoire et est autorisé lorsqu’il est implanté sur le 
même terrain que l’usage principal; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

 APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

QUE conseil municipal de Champlain informe la CPTAQ que la 
demande présentée par Massibec Enr. – Ferme Paul Massicotte et fils 
inc pour l’installation d’un système de traitement des eaux de procédé 
de l’usine Massibec  Enr.  est conforme à la réglementation municipale. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note  AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 2017-04 RELATIF À LA 

CONSTITUTION D’UN SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
  
Avis de motion est donné par madame Mireille Le Blanc de la 
présentation, pour adoption, lors d’une prochaine assemblée du conseil 
municipal,  d’un règlement visant à abroger et remplacer tout règlement 
de constitution d’un service de sécurité incendie pour desservir la 
municipalité de Champlain. 

 
2017-03-033  MANDAT POUR LE CONTRAT DE SERVICES 

PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain a procédé à un 
appel d’offres de services pour les services d’architecture nécessaire à 
la réalisation de travaux de rénovation du Centre du Tricentenaire;  
 

CONSIDÉRANT QUE trois (3) offres de services ont été déposées 
suite à l’invitation; 
 
CONSIDÉRANT QUE les offres de services ont fait l’objet d’une 
évaluation par un comité de sélection formé en vertu de l’article 
936.0.1.1 du code municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection, après avoir évalué 
chacune des soumissions déposées et  établi un pointage intérimaire,  a 
calculé en fonction des prix soumis,  le pointage final  suivant pour les 
offres de services déposées : 
 
Beaudry & Palato :  35.54 points 
Locus 3 :   26.75 points 
Héroux architectes :  21.21 points 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
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QUE le conseil municipal de Champlain accorde le mandat pour la 
réalisation des travaux décrits à l’appel d’offres pour la réfection 
majeure du Centre du Tricentenaire de Champlain à la firme 
d’architecture Beaudry & Palato pour un montant de 40 241.25$ (taxes 
incluses). 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-03-034 TRAITEMENT DES MATIÈRES ORGANIQUES AU LET DE 

CHAMPLAIN 
 

CONSIDÉRANT QUE le plan d’action du PGMR  conjoint des MRC 
des Chenaux, Maskinongé, Mékinac, et des villes de Shawinigan et 
Trois-Rivières  prévoit  l’évaluation des scénarios susceptible de 
détourner les matières organiques de l’enfouissement; 
 
CONSIDÉRANT QUE les installations de traitement des matières 
résiduelles de la Régie situé sur le territoire de la Municipalité de 
Champlain pourraient être utiles à l’élaboration de scénarios visant à 
détourner les matières organiques de l’enfouissement; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
Que la municipalité de Champlain informe la Régie de gestion des 
matières résiduelles de Mauricie qu’elle est d’accord pour que les 
installations de traitement des matières résiduelles situées à Champlain 
soient considérées dans l’étude des scénarios de traitement des matières 
organiques.  
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note  DÉPÔT DE LA LISTE DES TAXES IMPAYÉES 

 
Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier dépose la liste des propriétés 
dont le paiement des taxes accuse un retard. 

 
2017-03-035  ACQUISITION DE LIVRES POUR L’HALLOWEEN 

 
CONSIDÉRANT QUE le comité de bibliothèque municipal propose de 
participer à l’halloween en distribuant  des livres; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

QUE le conseil municipal de Champlain autorise l’achat de livres à être 
distribués à l’halloween pour un montant maximum de 500 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 
 

2017-03-036 ANNONCE DANS LE CAHIER SPÉCIAL «MRC DES 
CHENAUX» DU NOUVELLISTE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

 APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
 QUE la Municipalité de Champlain défraie le coût d’une annonce au 

montant de 318 $ (taxes non incluses) dans le cahier spécial du 
Nouvelliste consacré à la MRC des Chenaux. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
2017-03-037 PROCLAMATION AVRIL MOIS DE LA JONQUILLE 
 

CONSIDÉRANT QU’en 2017 plus de 50 000 Québécois recevront un 
diagnostic de cancer et que cette annonce représentera un choc 
important, qui se répercutera sur toutes les sphères de leur vie ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le cancer, c’est 200 maladies et que la Société 
canadienne du cancer, grâce à des centaines de milliers de Québécois, 
donateurs et bénévoles, lutte contre  tous les cancers, du plus fréquent 
au plus rare ; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous pouvons prévenir environ la moitié de tous 
les cancers en adoptant un mode de vie sain et des politiques qui 
protègent le public ;  
 
CONSIDÉRANT QUE  le taux  de survie au cancer a fait un bond de 
géant, passant de 25 % en 1940 à plus de 60 % aujourd’hui, et que c’est 
en finançant les recherches les plus prometteuses que nous 
poursuivrons les progrès ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer est l’organisme 
qui aide le plus de personnes touchées par le cancer, avec des services 
accessibles partout au Québec qui soutiennent les personnes atteintes de 
la maladie, les informent et améliorent leur qualité de vie ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le mois d’avril est le Mois de la jonquille, et 
qu’il est porteur d’espoir et que la Société canadienne du cancer 
encourage les Québécois à poser un geste significatif pour les personnes 
touchées par le cancer et à lutter contre tous les cancers ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
DE DÉCRÉTER que le mois d’avril est le Mois de la jonquille. 
 
QUE le conseil municipal encourage la population à accorder 
généreusement son appui à la cause de la Société canadienne du cancer. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 
 
 
 
 

2017-03-038 AUTORISATION DE PASSAGE DE LA COURSE 2017 DU 
GRAND DÉFI PIERRE LAVOIE LE 13 MAI 2017 EN SOIRÉE 
ET POUR LE PASSAGE DU 1 000 KM LE 16 JUIN 2017 
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CONSIDÉRANT QUE la course au secondaire du grand défi Pierre 
Lavoie du 13 mai 2017 en soirée ainsi que le 1 000 km  au grand Défi 
Pierre Lavoie du 16 juin 2017, doivent emprunter la route 138 à travers 
la municipalité de Champlain ; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Champlain appuie la tenue de 
cet événement ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE la Municipalité de Champlain autorise le passage de la course au 
secondaire du grand défi Pierre Lavoie du 13 mai 2017 en soirée ainsi 
que du 1 000 km  au grand Défi Pierre Lavoie du 16 juin 2017 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-03-039 DEMANDE D’APPUI : AMENDEMENT AU CODE MUNICIPAL 
POUR PERMETTRE LA PARTICIPATION DES ÉLUS AUX 
SÉANCES EXTRAORDINAIRES PAR VOIE ÉLECTRONIQUE 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de séances extraordinaires du conseil, il est 
souvent difficile d’obtenir la présence physique de tous les membres du 
conseil ; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de séances extraordinaires du conseil, il 
serait utile que la participation à ces séances puisse se faire de façon 
électronique, ce qui favoriserait la participation de tous les membres du 
conseil à ce type de séance ; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 164.1 du Code municipal du 
Québec, seules certaines municipalités se sont vues octroyer le droit à 
une participation à des séances du conseil par téléphone ou autres 
moyens électroniques ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Gouvernement du Québec a déjà permis, 
outre les cas de l’article 161.1 du Code municipal du Québec, la 
présence de membres du conseil à des séances du conseil par voie 
électronique, dont notamment, sans restreindre la généralité de ce qui 
précède, dans les cas suivants : 
 

i. Dans le décret 371-2003 concernant le regroupement de la Ville 
de La Tuque, du Village de Parent et d’autres municipalités en 
son article 27 permettant aux membres du conseil provenant de 
la Municipalité de Parent d’être présents par voie électronique ; 
 

ii. Dans la Loi sur la sécurité civile (RLRQ c. S-2.2) en son article 
46 permettant à tout conseil municipal de tenir des séances par 
voie électronique dans le cas où il y a un état d’urgence ; 
 

iii. Dans la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c. 
S-30.01) où un membre du conseil d’une société de transport en 
commun peut assister à toute assemblée via un moyen 
électronique (article 37) ; 
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CONSIDÉRANT QU’il serait opportun que les membres du conseil 
puissent participer à des séances extraordinaires du conseil par voie 
électronique, soit par téléphone ou tout autre moyen électronique de 
communication permettant à ce membre du conseil non physiquement 
présent lors d’une séance extraordinaire d’être entendu par les autres 
membres du conseil et le public ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la possibilité d’assister aux séances 
extraordinaires du conseil par voie électronique faciliterait la 
participation aux conseils municipaux des jeunes représentants ayant 
des familles ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
De demander au Gouvernement du Québec d’amender le Code 
municipal du Québec et toute autre loi municipale pertinente afin de 
permettre que lors de séances extraordinaires du conseil, les membres 
du conseil puissent y participer par des moyens électroniques, dont 
notamment le téléphone ou tout autre moyen de communication 
permettant d’être entendu par les autres membres du conseil 
physiquement présents à une séance du conseil et les membres du 
public présents à ces séances extraordinaires. 
 
De transmettre copie de la présente résolution à la Fédération 
québécoise des municipalités, à l’Union des municipalités du Québec, à 
la direction régionale du ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-03-040  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ  PAR :  Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
     
 
 __________________________   
  Claude Boisvert, pro-maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse du sud des Chenaux 15 962.66          rémun.employés

Caisse du sud des Chenaux 4 092.49            rémunération  conseil et biblio

RREMQ 1 650.33            régime de retraite

Centre Bureautique 227.65               location photocopieur

Hydro- Québec 4 762.01            
Bell 702.70               
Sonic 49.70                 essence pompier

Visa 138.84               backup + carnet insp. Camion pompier

Financière banque nationale 3 708.86            remb. Intérêt sur emprun

Ministère du revenu 8.29                   solde à payer 2016

Agence du revenu du Canada 4.01                   solde à payer 2016

Lefrançois Maude 250.00               mise en plan C.D.T 2/2

Société canadienne des postes 130.16               bulletin mars 2017

-                     
-                     

TOTAL 31 687.70          

Alarmes Mauriciennes 220.75               contrat annuel

Asso. Soccer des Chenaux 550.00               sub. Saison 2016

Centre de la batterie 462.40               piles pompiers et P.R

Broderie Design inc. 960.73               vêtements P.R

Caisse du sud des Chenaux 12 849.49          déductions à la source

CARRA 704.48               régime de retraite

Centre bureautique 1 367.51            broches et utlisation photocopieur

Centre du ressort 309.34               insp. Camion pompier

Champlain Diesel 86.92                 boyaux hydroliques pour tracteur

Chauffage P. Gosselin 2 156.23            diésel

Chemins de fer Québec-Gatineau 554.00               entretien passage à niveau

Comm.scol. Chemin du Roy 25.29                 intrnet biblio

La Coop Univert 7.67                   Q-tips et goupilles

CRSBP 19.98                 reliures

Déneigement Ricard 5 103.97            déneigement des rues

Les Éditions Yvon Blais 346.50               renouv. Code municipal

EFG excavation 9 175.00            déneigement routes

Emballages Bettez 238.10               produits de nettoyage - C.D.T.

ASSEMBLÉE DU 6  MARS 2017
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE FÉVRIER 2017

COMPTES À PAYER 



EMCO 297.00               clamp entr. Réseau

EMRN 707.36               équipement P.R

Environnex 1 493.37            anlayse eau

Garage Poirier et Fils 1 192.97            réparation camion

Groupe CLR 217.71               répartition et loc. pagettes

Javel Bois Francs 1 467.55            chlore

Machinerie des Chenaux 531.82               rép. Tracteur

Municipalité de Batiscan 660.00               entraide

Municipalité de Ste-Geneviève 320.00               entraide

Les peintures Jean Carignan 162.46               peinture scène C.D.T.

Pierre Du Sault Transport 885.30               fuite et casser glace Hervé-Toupin

Pompes à eau Launier 787.52               pompe

Rogers 96.55                 télémétrie

Samba 80.48                 dépliant - eau

Syndicat de la fonction publique 290.95               cotisations syndicales

Services techniques incendies 149.41               botte pompier

test tech 823.51               recherche fuite eau

Ville de Trois-rivières 2 003.85            ajust. Cour municipale + achat eau fév. 2017

Premiers répondants 1 020.38            

Pompiers 2 843.15            

TOTAL 51 169.70          



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 3 AVRIL 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 20 H HEURES   
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
  

 réunis sous la présidence de monsieur Sébastien Marchand, pro-maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
 ABSENTS : 
 

 Monsieur Guy Simon 
 
2017-04-041 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 6 mars 2017 
5. Adoption des comptes 
6. Compte-rendu de la réunion du CCU du 20 mars 2017 
7. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Jean 

McClure pour autoriser l’ajout d’un quatrième bâtiment  
8. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Jean 

Fortier et madame Lise Tremblay 
9. Dépôt du rapport de l’assemblée publique de consultation du 15 

mars 2017 
10. Adoption du règlement 2017-01 modifiant le plan d’urbanisme 

2009-02 pour d’agrandir l’affectation publique au centre du village 
11. Adoption du deuxième projet de règlement 2017-02 modifiant le 

règlement de zonage 2019-03 
12. Adoption du deuxième projet de règlement 2017-03 modifiant le 

règlement sur les usages conditionnels 2009-07 
13. Adoption du règlement 2017-04 relatif à la constitution d’un service 

de sécurité incendie 
14. Adoption des prévisions budgétaires de l’OMH de Champlain 
15. Déclaration de compétence en matière de logement social à la MRC 

des Chenaux 
16. Appui à COGECO «Brancher pour innover» 
17. Demande de la Société d’horticulture des Chenaux 
18. Résolution «Mai mois de l’arbre» 
19. Demande d’aide financière au fonds conjoncturel de développement 

(FCD) 
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20. Remboursement  repas du Noël du Pauvre 
21. Crédit au comité des Loisirs pour la facture des photocopies du 

Carnaval 2017 
22. Mandat à Planitaxe pour la récupération des taxes à la 

consommation non réclamées 
23. Formation d’un nouveau premier répondant 
24. Demande d’ouverture au public de l’observatoire de Champlain 
25. Demande de soumission pour les services d’ingénierie pour les 

rénovations du Centre du Tricentenaire 
26. Varia :  ___________________________________________ 
27. Période de questions 
28. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-04-042 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES ASSEMBLÉES DU 6 

MARS 2017 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le procès-verbal de l’assemblée du 6 mars 2017 soit adopté tel 
que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-04-043  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 3 avril 2017 
pour une somme n’excédant pas 183 694.20 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-04-044 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR JEAN MC CLURE POUR AUTORISER L’AJOUT 
D’UN QUATRIÈME BÂTIMENT 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande a été présentée pour autoriser la 
construction d’un quatrième bâtiment accessoire au 283, boul. de la 
Visitation; 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain visé par le projet a une superficie de 
plus de 3 000 m2 et comporte une importante partie boisée; 
 
CONSIDÉRANT QU’un des bâtiments accessoires fait partie intégrante 
du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment projeté a une superficie d’environ 
31 m2 (24 pi X 14 pi), une marge de recul arrière de 6.7 m et une marge 
de recul du côté nord-ouest de 11.9 m tel qu’illustré sur le plan soumis 
par le demandeur; 
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CONSIDÉRANT QUE le projet est par ailleurs conforme à la 
réglementation; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU a recommandé que le conseil municipal 
autorise le projet; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE la municipalité de Champlain accorde la dérogation demandée et 
autorise l’implantation d’un quatrième bâtiment accessoire au 283, 
boul. de la Visitation tel que décrit et illustré sur les documents déposés 
en appui à la demande à la condition que le demandeur harmonise les 
revêtements extérieurs de l’ensemble des bâtiments de la propriété. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-04-045 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR JEAN FORTIER ET MADAME LISE TREMBLAY 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser 
l’implantation d’un bâtiment principal à une distance de 1.76 m  de la 
limite sud-est du terrain au lieu de 2 m au 628, Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE la dérogation est survenue lors de travaux 
d’agrandissement du bâtiment réalisés en 2008, suite à l’émission d’un 
permis; 
 
CONSIDÉRANT QUE la marge de recul prescrite par la 
réglementation en vigueur est d’un minimum de 2 m; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’implantation originale du bâtiment date de 
1960; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU recommande que le conseil accorde la 
dérogation demandée; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

 APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

QUE la municipalité de Champlain accorde la dérogation demandée et 
autorise l’implantation du bâtiment résidentiel du 628, Notre-Dame 
avec une marge de recul latérale du côté sud-est  de 1.76 m. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note  DÉPÔT DU RAPPORT DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE 

CONSULTATION DU 15 MARS 2017 
 
 Monsieur Jean Houde dépose le rapport de l’assemblée publique de 

consultation du 15 mars 2017. 
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2017-04-046 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2017-01 MODIFIANT LE PLAN 
D’URBANISME 2009-02 POUR AGRANDIR L’AFFECTATION 
PUBLIQUE AU CENTRE DU VILLAGE 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a tenu, le 15 mars 2017 une 
assemblée de consultation sur le projet de règlement du plan 
d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’’un avis de motion en vue de l’adoption du 
règlement du plan d’urbanisme révisé a été donné à la séance du 
conseil municipal tenue le 27 février 2017 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE le conseil municipal adopte le règlement 2017-01 de modification 
du plan d’urbanisme 2009-02 pour agrandir l’affectation publique au 
centre du village et qu’il soit par ce règlement décrété ce qui suit : 
 
RÈGLEMENT 2017-01 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME 
2009-02 POUR AGRANDIR L’AFFECTATION PUBLIQUE AU 
CENTRE DU VILLAGE 

 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement modifiant le plan 
d’urbanisme». Il porte le numéro 2017-01 
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le plan d’urbanisme (règlement numéro 2009-
02).  Il a pour objet d’agrandir l’affectation publique au centre du 
village. 
 
3. Affectation publique 
 
L’article 3.3.9 du plan d’urbanisme est modifié par l’ajout après le 
troisième alinéa du texte suivant : 
 
En 2017, l’affectation publique est agrandie en y incluant un terrain 
appartenant à la Fabrique de Champlain, en face de l’église Notre-
Dame-de-la-Visitation. 
 
4. Carte des grandes affectations du sol 
 
Les nouvelles limites de l’affectation publique sont illustrées sur la 
carte des grandes affectations du sol numéro 2017-01, annexée au 
présent règlement. 
 
5. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

 
 
ADOPTÉ unanimement 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
2017-04-047 ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 2017-

02 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03  
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire modifier 
son règlement de zonage afin  
 

• de modifier la marge latérale des habitations unifamiliales 
jumelées dans les zones 121-R et 124-R,  

• de régir l’installation des roulottes dans les zones où elles sont 
autorisées,  

• d’autoriser l’usage de transformation de produits alimentaires 
dans la zone 232-RU et d’agrandir la zone 125-P. 

CONSIDÉRANT les dispositions des articles 123 et suivants de la loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le premier projet de règlement de modification 
a fait l’objet d’une consultation publique au cours de laquelle aucune 
demande de modification n’a été faite ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
Que le deuxième projet  de règlement de modification du règlement  de 
zonage dont le texte est le suivant soit adopté et qu’un avis de 
l’adoption du présent projet de règlement  soit transmis à la MRC les 
Chenaux : 
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PROJET DE RÈGLEMENT 2017-02 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 
 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement 2017-02 modifiant le 
règlement de zonage 2009-03». Il porte le numéro 2017-02. 
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-03.  Il a 
pour objet de modifier la marge latérale des habitations unifamiliales 
jumelées dans les zones 121-R et 124-R, de régir l’installation des 
roulottes dans les zones où elles sont autorisées, d’autoriser l’usage de 
transformation de produits alimentaires dans la zone 232-RU et 
d’agrandir la zone 125-P. 
 
3. Marge latérale d’une habitation unifamiliale jumelée dans 

les zones 121-R et 124-R 
 
Les grilles de spécifications des zones 121-R et 124-R sont modifiées 
par l’insertion de la disposition particulière suivante : 
 
. Pour une habitation unifamiliale jumelée, dont le mur mitoyen 

est situé sur la ligne séparative des 2 lots, l'autre marge latérale 
est fixée à un minimum de 4 mètres.  

 
Les nouvelles grilles de spécifications des zones 121-R,  124-R et 232-
RU sont annexées au présent règlement. 
 
4. Roulotte 
 
Le 2e paragraphe du 1er alinéa de l’article 15.1 du règlement de zonage 
est modifié par l’ajout à la fin du texte suivant :  
 
. Dans ces cas, une seule roulotte est permise sur un terrain 

vacant, et ce, uniquement durant la période du 15 mai au 15 
octobre de la même année; 

 
5. Usages autorisés dans la zone 232-RU 
 
La grille de spécifications de la zone 232-RU est modifiée en y 
autorisant l’usage de «Transformation de produits alimentaires» faisant 
partie du sous-groupe «Service et atelier artisanal de faible incidence» 
de la classe «Commerce et service». Cet usage est autorisé uniquement 
comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5) et comme usage 
conditionnel 
 
La nouvelle grille de spécifications de la zone 232-RU est annexée au 
présent règlement. 
 
6. Agrandissement de la zone 125-P 
 
Le plan de zonage 2009-03 est modifié afin d’agrandir la zone 125-P en 
y incluant le lot 4 503 410. La zone 126-CR est réduite en conséquence. 
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Le plan de zonage 2017-02, annexé au présent règlement, illustre la 
nouvelle délimitation des zones 125-P et 126-CR. 
 
7. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2017-04-048 ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 2017-

03 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES USAGES 
CONDITIONNELS 2009-07 

 
CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 123 et suivants de la loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. chapitre A-19.1) le conseil 
municipal peut modifier sa réglementation d’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QUE le premier projet de règlement de modification 
a fait l’objet d’une consultation publique au cours de laquelle aucune 
demande de modification n’a été faite ; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

Que le deuxième projet  de règlement de modification du règlement  de 
zonage dont le texte est le suivant soit adopté et qu’un avis de 
l’adoption du présent projet de règlement  soit transmis à la MRC les 
Chenaux : 

 
DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 2017-03 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS 2009-
07 
 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement 2017-03 modifiant le 
règlement 2009-07 sur les usages conditionnels». Il porte le numéro 
2017-03. 
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2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-07. Il a 
pour objet d’assujettir les usages faisant partie du sous-groupe «Atelier 
artisanal, faible incidence» à la procédure d’acceptation par  le conseil 
municipal dans la zone 232-RU. 
 
3. Zones où un usage conditionnel peut être autorisé  
 
L’article 5.1 du règlement sur les usages conditionnels est modifié par 
l’ajout après le 1er alinéa du suivant : 
 
Un usage faisant partie du sous-groupe d’usages «Service et atelier 
artisanal – faible incidence» peut être autorisé dans la zone 232-RU. 
 
4. Critères d’évaluation d’une demande 
 
L’article 5.3 du règlement sur les usages conditionnels est modifié par 
l’ajout après le 1er alinéa du suivant : 
  
Le requérant d’une demande relative à un usage conditionnel «Service 
et atelier artisanal – faible Incidence» doit démontrer que le projet 
respecte les critères suivants : 
 
. L’usage ne constitue pas une nuisance pour le voisinage en 

termes d’intensité des activités, d’entreposage et d’étalage 
extérieur, des heures d’ouverture, de la clientèle et des 
véhicules et machineries utilisés;   
 

. l’usage ne porte pas atteinte à la qualité de l’environnement en 
ce qui concerne les émanations de poussière, de bruit et 
d’odeur; 

 
. les modifications apportées aux bâtiments et aux constructions 

ne risquent pas d’atténuer le caractère résidentiel de l’usage 
principal;  

 
. l’affichage rencontre les critères d’évaluation prévus au 

règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale.  

 
5. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-04-049 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2017-04 RELATIF À LA 

CONSTITUTION D’UN SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 
ATTENDU QUE le schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie de la municipalité régionale de comté (MRC) des Chenaux, 
entrée en vigueur le 11 août 2011, prévoit que les municipalités 
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s’engagent à légiférer pour créer ou officialiser son service de sécurité 
incendie; 
 
ATTENDU QUE ce règlement qui permet la constitution du service de 
sécurité incendie doit prévoir sa mission, ses champs d’intervention, 
ses responsabilités et ses obligations ainsi que les conditions d’exercice 
au sein de ce service municipal;  
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné au 
préalable lors de l’assemblée du conseil municipal du 6 mars 2017 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
ARTICLE 1   CONSTITUTION  
 
Le présent règlement constitue officiellement le «Service de sécurité 
incendie de la municipalité de Champlain» ci-après appelé, le service 
de sécurité incendie. 
 
ARTICLE 2.  MISSION 

 
Le service de sécurité incendie a pour mission de sauvegarder la vie 
des personnes, de protéger les biens et de préserver l'environnement des 
citoyens par la prévention, l'éducation du public, l'implication 
communautaire ainsi que par des interventions lors d'incendies ou de 
toutes autres situations d'urgence. 
 
ARTICLE 3.  RESPONSABILITÉS 
 
Le service de sécurité incendie a comme responsabilités : 
 
1o  Intervenir lors d’appels pour des incendies de bâtiments, 

de cheminées, de véhicules et autres incendies extérieurs; 
 
2o  Intervenir lors d'appels pour des alarmes incendie; 
 
3o  Intervenir lors d'appels pour des installations électriques 

extérieures; 
 
4o  Intervenir lors d'appels pour des accidents avec 

désincarcération (niveau sensibilisation); (Saint-Narcisse, 
niveau opération) 

 
5o  Intervenir lors d'appels pour des vérifications, des odeurs, 

des fuites et lors de présence de monoxyde de carbone; 
 
6o  Intervenir lors des appels pour des incidents impliquant 

des matières dangereuses (niveau sensibilisation); 
 
7o  Collaborer avec les autres services de sécurité incendie 

lors des demandes d'entraide; 
 
8o  Accomplir des sauvetages lors de situation d’urgence; 
 
9o  Participer avec d’autres services concernés, au secours 

des victimes d’accident, au secours des personnes 
sinistrées et à leur évacuation d’urgence; 
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10o  Procéder aux visites d’inspection et organiser des 
activités de prévention; 

 
11o  Participer à l’évaluation des risques d’incendie, à la 

prévention de ces évènements ainsi qu’à l’organisation 
des secours. 

 
 
ARTICLE 4.  OBLIGATIONS  
 
Le service de sécurité incendie doit répondre à tout appel d’urgence sur 
le territoire de la municipalité de Champlain, sur le territoire de la 
municipalité de Batiscan et sur tout autre territoire identifié à une 
entente d'entraide intermunicipale. 
 
Le service de sécurité incendie doit, lors d’un incendie, procéder au 
confinement et à l’extinction de l’incendie. Il remplit ses obligations 
dans la mesure des effectifs, des équipements et des budgets mis à sa 
disposition. En outre, l’intervention du service de sécurité incendie est 
réalisée selon la capacité du service d’obtenir et d’acheminer l’eau 
nécessaire à la lutte contre l’incendie, compte tenu des infrastructures 
municipales, des équipements mis à sa disposition et de la topographie 
des lieux et à la condition que l’endroit où se déroule l’incendie est 
atteignable par voie routière. 
 
Sous réserve des restrictions que peut imposer un service de police 
dans les cas visés à l’article 45 de la Loi sur la sécurité incendie 
(L.R.Q. chapitre S-3.4), le directeur ou une personne qualifiée qu’il 
désigne à cette fin doit, pour tout incendie survenu, en déterminer le 
point d’origine, les causes probables ainsi que les circonstances 
immédiates que sont, entre autres, les caractéristiques de l’immeuble ou 
des biens incendiés et le déroulement des événements. 
 
ARTICLE 5.  COMPOSITION 
 
Le service de sécurité incendie est composé de pompiers à temps 
partiel, soit un directeur responsable du service, ainsi que des officiers 
et pompiers nommés par le conseil municipal. 
 
ARTICLE 6.  CONDITIONS D’ADMISSION 
 
Pour être un membre du service de sécurité incendie, toute personne 
doit : 
 
1o  Être âgée d’au moins 18 ans; 
 
2o  S’engager formellement à suivre des cours de formation 

propres à la fonction de pompier conformément au 
Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un 
service de sécurité incendie municipal (L.R.Q. chapitre S-
3.4, r.0.1); 

 
3o  Réussir avec succès les examens d’aptitudes 

généralement reconnus exigés par le directeur et entérinés 
par le conseil municipal; 

 
4o  Conserver, en tout temps, la condition physique pour 

assurer le travail de pompier; 
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5o  Obtenir un certificat de bonne conduite délivré par un 
service de police, à moins d’avoir obtenu un pardon ou 
être en voie d’en obtenir un; 

 
6o  Résider ou travailler dans la municipalité ou le territoire 

d’une municipalité voisine ou dans un rayon de vingt  
(20) kilomètres de la caserne d’incendie, à la discrétion 
du conseil municipal ; 

 
7o  Détenir un permis de conduire autorisant la conduite de 

tout véhicule d’intervention du service de sécurité 
incendie ou s’engager à l’obtenir dans un délai de 
minimum six (6) mois suite à son engagement; 

 
8o  S’engager à participer à un minimum de quatre-vingts 

pour cent (80 %) des exercices du programme 
d'entraînement mensuel ou des activités équivalentes 
déterminées par le directeur du service de sécurité 
incendie. 

 
ARTICLE 7.  POUVOIRS ET OBLIGATIONS DU DIRECTEUR  
 
Le directeur est entièrement responsable des opérations lors d’un 
incendie et il y demeure la seule autorité jusqu’à la remise du site 
d’intervention à son propriétaire ou son représentant. En son absence, 
c’est l’officier dûment désigné qui le remplace et assume les 
responsabilités. 
 
Le directeur du service de sécurité incendie doit : 
 
1o  Diriger les opérations de secours lors d’un incendie; 
 
2o  Utiliser de façon pertinente les ressources humaines et 

matérielles mises à sa disposition; 
 
3o  S’assurer, en tout temps, de la sécurité de son personnel; 
 

 4o  Assurer la gestion administrative du service de sécurité 
incendie dans les limites du budget alloué par le  conseil 
municipal; 

 
5o  Appliquer les règlements municipaux directement reliés à 

la sécurité ou à la protection incendie et favoriser 
l’application de tout règlement municipal qui a une 
influence sur la sécurité incendie; 

 
6o  Recommander au conseil municipal tout amendement aux 

règlements existants ou tout nouveau règlement jugé 
essentiel ou important pour la protection des vies et des 
biens contre les incendies; 

 
7o  Mettre en place un programme pour assurer 

l’entraînement initial, puis le perfectionnement et la 
formation permanente des membres du service de sécurité 
incendie de façon à obtenir d’eux un maximum 
d’efficacité, notamment sur les lieux d’une intervention; 

 
8o  Formuler auprès du conseil municipal les 

recommandations pertinentes en regard de l’achat des 
appareils et de l’équipement du service, le recrutement du 
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personnel, l’amélioration du réseau de distribution d’eau 
et des conditions de la circulation routière; 

 
9o  S’assurer que le réseau de bornes-fontaines soit remis en 

fonction après leur utilisation. Advenant un bris de cet 
équipement, rédiger un rapport pour en faire état au 
service des travaux publics; 

 
10o  Participer aux activités de mise en œuvre du schéma de 

couverture de risques incendie telles que déterminées par 
le coordonnateur-préventionniste de la MRC; 

 
11o Développer et mettre en œuvre des procédures 

d’intervention afin d’établir la marche à suivre lors des 
interventions de son service ainsi que lors des 
interventions impliquant d’autres services soit : 

 
 a) Directives administratives; (DA); 

 b) Directives d’opération sécuritaire, (DOS); 

 c) Procédures d’opération normalisée, (PON); 

 d) Lignes directrices d’opération sécuritaire, 
(LDOS). 

 
Le directeur du service de sécurité incendie peut également : 
 
1o  Requérir l’assistance d’un service de sécurité incendie 

d’une autre municipalité de façon automatique ou lors 
d’un incendie, s’il le juge nécessaire, pour circonscrire 
l’incendie ou un sinistre; 

 
2o  Autoriser l’intervention du service de sécurité incendie 

sur le territoire d’une autre municipalité qui a fait une 
demande en ce sens; 

 
3o  Accepter ou requérir les services de toute personne en 

mesure de les assister lorsque les pompiers ne suffisent 
pas à la tâche; 

 
4o  Accepter ou réquisitionner les moyens de secours privés 

nécessaires lorsque ceux de son service sont insuffisants 
ou difficilement accessibles pour répondre à l’urgence 
d’une situation;  

 
5o  Ordonner la démolition de tout bâtiment, clôture, 

dépendance ou autre construction s’il juge cela nécessaire 
pour arrêter la progression d’un incendie.  

 
Si le directeur a des raisons de croire qu’un incendie est d’origine 
suspecte ou définie comme étant un cas visé par l’article 45 de la Loi 
sur la sécurité incendie (L.R.Q. chapitre S-3.4), il doit prendre les 
moyens nécessaires pour protéger les indices et faire appel à la police, 
en plus de collaborer à l’enquête de celle-ci. Le directeur peut alors 
remettre le site de l’intervention à un policier présent sur les lieux. 
 
ARTICLE 8.  OBLIGATIONS DES POMPIERS  
 
Les pompiers faisant partie du service de sécurité incendie doivent : 
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1o  Se conformer aux règlements élaborés par le conseil 
municipal et aux directives et procédures édictées par le 
directeur du service de sécurité incendie; 

 
2o  Participer aux activités définies au programme 

d'entrainement mensuel et de perfectionnement prévu par 
le directeur; 

 
3o  Tenter, lorsqu’il participe à une intervention, de confiner 

et d’éteindre tout incendie, de limiter sa propagation et de 
porter secours et ce  par tous les moyens à sa disposition, 
selon les méthodes généralement reconnues; 

 
4o  Prendre en main la direction des opérations d’intervention 

et d’extinction tant et aussi longtemps qu’un membre 
d’un grade supérieur en assure l’autorité; 

 
5o  Participer aux autres types d'appel selon les directives du 

directeur du service de sécurité incendie. 
 
ARTICLE 9.  MESURES DISCIPLINAIRES 
 
Le directeur recommande au conseil municipal de réprimander ou 
suspendre tout pompier trouvé coupable d’insubordination, de 
mauvaises conduites, d’absences répétées ou de refus ou négligence de 
se conformer aux règles de régie interne, au code d’éthique ou à tout 
autre règlement s’appliquant au service de sécurité incendie. 
 
Sur recommandation du directeur du service de sécurité incendie, le 
conseil municipal peut prendre toutes mesures disciplinaires, allant 
jusqu'au congédiement, à l'encontre d'un pompier qui ne remplit plus 
les conditions de l’article 6 du présent règlement ou s’il omet de 
respecter les obligations mentionnées à l'article 8. 
 
ARTICLE 10.   APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 
L'application du présent règlement est sous la responsabilité du 
directeur du service de sécurité incendie ou de son représentant. 
 
ARTICLE 11.  DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Les vêtements protecteurs, les vêtements de travail, une carte et une 
vignette d’identité ainsi que tout équipement de sécurité jugée 
nécessaire en vertu de l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécurité 
du travail (L.R.Q. chapitre S- 2.3) sont fournis aux pompiers par la 
municipalité. 
 
ARTICLE 12.  ABROGATION 
 
Le présent règlement remplace et abroge tout règlement, partie de 
règlement ou article de règlement portant sur le même objet. 
 
ARTICLE 13.  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2017-04-050 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DE L’OMH DE 
CHAMPLAIN 

  
   IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
   APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE le budget de l’OMH de Champlain pour l’année 2017 soit 
adopté : 
 
Revenus   62 885 $
   
Dépenses   
 Administration 10 787 $  
 Frais Informatiques 2 188 $  
 Conciergerie et entretien 23 954 $  
 Énergie, taxes , ass. Sinistres 41 536 $  
 Travaux non-récurrents 5 889 $  
 Remplacement, amélioration /
 modernisation 

16 000 $  

 Financement 116 960 $  
 Services à la clientèle 6 291 $ 223 606 $
  
Déficit  (160 721  $)
  
Contribution SHQ  144 649 $
Contribution municipale  16 072 $
Contribution municipale ACL  3 819 $

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-04-051  DÉCLARATION DE COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE 

LOGEMENT SOCIAL À LA MRC DES CHENAUX 
 

CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur des dispositions de la Loi 
modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale 
concernant notamment le financement politique (2016, ch. 17) qui 
concernent le regroupement des Offices municipaux d’habitation 
(OMH); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’échéance prévue pour les éventuels 
regroupements des Offices municipaux d’habitation est le premier juin 
2017 et qu’au-delà de cette date, le gouvernement peut adopter un 
décret ayant pour effet de réduire le nombre d’OMH au Québec en 
faveur de la constitution d’offices municipaux d’habitation issus de la 
fusion d’offices municipaux existants; 
 
CONSIDÉRANT QU’à une rencontre des OMH du territoire de la 
MRC des Chenaux, tenue le 13 mars 2017, les participants ont 
unanimement manifesté le souhait de voir constituer un OMH régional 
sous l’égide de la MRC des Chenaux une fois que cette dernière aura 
complété le processus prévu par la loi pour la déclaration de sa 
compétence en matière de logement social et que par la suite, la gestion 
financière soit confiée à l’OMH de Trois-Rivières; 
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CONSIDÉRANT QUE le processus de regroupement prévoit plusieurs 
activités normalisées, sous la supervision de la Société d’habitation du 
Québec;  
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de  Champlain compte dix-neuf 
(19) logements de type HLM; 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 
QUE le conseil de la municipalité de Champlain soit favorable à la 
déclaration de compétence de la Municipalité régionale de comté des 
Chenaux en matière de logement social selon les dispositions des 
articles 678.0.2.1 et suivants du Code municipal afin que soit établi un 
Office municipal d’habitation régional sous l’égide de la MRC et que la 
gestion financière de l’OMH régional soit confiée à l’OMH de Trois-
Rivières ; 
 
QUE monsieur Raymond Beaudry soit et est par la présente nommé sur 
le Comité de transition et de concertation (CTC) avec notamment pour 
mandat d’amorcer le processus de planification dudit regroupement. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-04-052 APPUI À COGECO «BRANCHER POUR INNOVER» 
 

CONSIDERANT QUE les citoyens de la Municipalité de Champlain 
veulent l’option de la fibre optique; 
 
CONSIDÉRANT QU’avec la fibre optique les citoyens peuvent profiter 
de meilleurs services : la télévision, internet et le téléphone; 
 
CONSIDÉRANT QUE beaucoup de citoyens des bouts de rang n’ont 
pas la possibilité d’être desservis adéquatement; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’avenir sollicitera de plus en plus l’utilisation 
du service internet haute vitesse autant sur le développement agricole, le 
plan économique, l’éducation et sur le plan des loisirs; 
 
CONSIDERANT QUE la compagnie Cogéco désire présenter un projet 
visant à desservir l’ensemble du territoire de la municipalité avec un 
service internet haute vitesse; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE la municipalité de Champlain appuie Cogéco dans ses démarches 
visant à améliorer la disponibilité de services fibrés haute vitesse sur 
l’ensemble de son territoire  par le déploiement d’un réseau de fibre 
optique 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2017-04-053 DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE DES 
CHENAUX 

 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’horticulture des Chenaux a 
présenté une demande à la municipalité pour : 
  

• Le prêt de la salle du Tricentenaire gratuitement pour 2  
conférences 

• Un montant de 75 $  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la Municipalité accepte la demande présentée par la Société 
d’horticulture des Chenaux pour l’année 2017. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-04-054 RÉSOLUTION «MAI MOIS DE L’ARBRE» 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

D’autoriser madame Jocelyne Poirier, conseillère à commander des 
plants via l’Association forestière de la Vallée du St-Maurice, dans le 
cadre du MAF 2017 et d’assurer la gestion du projet en lien avec la 
distribution des plants. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-04-055 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU FONDS 

CONJONCTUREL DE DÉVELOPPEMENT (FCD) 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire ajouter un 
ascenseur au Centre du Tricentenaire pour faciliter l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite et améliorer ses équipements de 
sonorisation et d’éclairage; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de rénovation sont prévus pour l’été 
et l’automne 2017 sur le bâtiment du Centre du Tricentenaire et que la 
municipalité désire réaliser l’agrandissement au même moment; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet correspond aux objectifs du 
programme du fonds conjoncturel de développement; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE la municipalité de Champlain présente une demande d’aide 
financière dans le cadre du fonds conjoncturel de développement pour 
la réalisation  des travaux d’agrandissement du Centre du Tricentenaire  
et l’acquisition d’équipement de sonorisation et d’éclairage et que le 
secrétaire-trésorier soit autorisé à signer pour et au nom de la 
municipalité les documents nécessaires.  
 
ADOPTÉ unanimement 
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2017-04-056  REMBOURSEMENT REPAS NOËL DU PAUVRE 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire encourager la 
collecte de dons pour le Noël du pauvre dans la municipalité de 
Champlain; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisation du Noël du pauvre demande que 
la municipalité rembourse le repas servi aux  bénévoles lors de la 
collecte des dons; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE la municipalité rembourse le repas des bénévoles du Noël du 
Pauvre d’un montant de  87.10 $ 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-04-057 CRÉDIT AU COMITÉ DES LOISIRS POUR LA FACTURE DES 
PHOTOCOPIES DU CARNAVAL 2017 

 
CONSIDÉRANT QUE le Service des Loisirs de Champlain demande 
que la publication du bulletin du carnaval 2017 soit assumée par la 
Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la facture pour la publication du bulletin s’élève 
à 653.59 $. 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain est disposée à 
assumer partiellement les coûts d’impression du bulletin; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 

QU’un crédit d’un montant de 228 $ soit appliqué à la facture pour la 
publication du bulletin du carnaval 2017 qui a été chargé au Service des 
Loisirs de Champlain. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
2017-04-058 MANDAT À PLANITAXE POUR LA RÉCUPÉRATION DES 

TAXES À LA CONSOMMATION NON RÉCLAMÉES 
 
CONSIDÉRANT QUE le cabinet d’avocats fiscalistes Éthier se 
spécialise dans les dossiers de  taxes à la consommation et propose un 
service de réclamation des taxes reliés à la TPS et la TVQ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant des honoraires pour le service est au 
prorata des montants récupérés des autorités fiscales; 
 
CONSIDÉRANT la proposition de contrat de services déposée par 
Planitaxe pour la révision de la comptabilité ayant trait aux taxes; 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
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QUE le conseil municipal de Champlain accepte l’offre de service 
présentée par Planitaxe (Éthier avocats inc) pour la révision de la 
comptabilité ayant trait aux taxes et autorise le secrétaire-trésorier à 
signer pour et au nom de la municipalité les documents constituant le 
contrat. 

 
 ADOPTÉ unanimement 

 
2017-04-059 FORMATION D’UN NOUVEAU PREMIER RÉPONDANT 
 

CONSIDÉRANT QUE le service de premiers répondants de Champlain 
n’a que deux (2) intervenants;  
 
CONSIDÉRANT QU’une demande pour augmenter les effectifs a été 
présentée par le responsable des premiers répondants; 
 
CONSIDÉRANT QUE le responsable des premiers répondants 
recommande que monsieur Patrick Stevens soit autorisé à suivre une 
formation de premier répondant; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE le conseil autorise  monsieur Patrick Stevens à suivre la formation 
de base pour devenir premiers répondant. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-04-060 DEMANDE D’OUVERTURE AU PUBLIC DE 
L’OBSERVATOIRE DE CHAMPLAIN 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de Champlain estime que 
l’observatoire astronomique du Cégep de Trois-Rivières constitue une 
infrastructure régionale qui doit être accessible au public pour la 
période estivale; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’observatoire doit représenter un élément 
important qui diversifie l’offre touristique de la MRC des Chenaux; 
 
CONSIDÉRANT QU’un partenariat entre la Fondation du CEGEP de 
Trois-Rivières,  le Vieux presbytère de Batiscan et  des municipalités a 
permis l’ouverture de l’observatoire pour l’été 2016;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE le conseil municipal de Champlain demande au CEGEP de Trois-
Rivières de reconsidérer sa décision de ne pas rendre les installations 
de l’observatoire astronomique du CEGEP de Trois-Rivières à 
Champlain accessibles au public durant la période estivale. 
 
QUE la municipalité de Champlain sollicite la  MRC des chenaux pour 
l’appuyer dans sa démarche. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2017-04-061 DEMANDE DE SOUMISSION POUR LES SERVICES 
D’INGÉNIERIE POUR LES RÉNOVATIONS DU CENTRE DU 
TRICENTENAIRE 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a pris connaissance des 
esquisses préliminaires des travaux d’agrandissement du centre du 
tricentenaire préparées par la firme d’architecte Beaudry Palato et les a 
approuvés; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de retenir les services d’une 
firme d’ingénierie pour terminer la démarche menant à la réalisation 
des travaux prévus selon les esquisses proposées; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE le secrétaire-trésorier soit autorisé à obtenir des soumissions, 
conformément à la loi, pour les services d’ingénierie pour les travaux 
de rénovations majeures et d’agrandissement du Centre du 
Tricentenaire de Champlain 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-04-062  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ  PAR :  Madame Jocelyne Poirier 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
     
 
 __________________________   
  Sébastien Marchand, pro-maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse du sud des Chenaux 14 128.38          rémun.employés

Caisse du sud des Chenaux 4 316.21            rémunération  conseil et biblio

RREMQ 3 263.42            régime de retraite

Centre Bureautique 227.65               location photocopieur

Hydro- Québec 13 003.69          
Bell 693.28               
Roger sans fils 190.01               cell. Premier répondant (2 mois)

Visa 96.75                 backup + nom de domaine Phares sur Champlain

Société de l'ass. Auto 4 795.93            immatriculations

Société canadienne des postes 130.31               bulltin avril 2017
La Capitale 2 216.13            assurances collectives

TOTAL 43 061.76          

Archambault 240.81               livres - bibliothèque

Association québécoise d'urbanisme 569.13               adhésion annuelle

Avantage industriel inc. 172.01               boulons et écrous - entr.machinerie

Bureau en gros 436.63               papier

Canac 11.17                 boulons et verrou - Centre

CARRA 1 987.66            pension élus et quote-part supplémentaire

Centre bureautique 564.93               utilisation du copieur

Chauffage P.Gosselin inc 1 654.40            diésel

Chemins de fer Québec-Gatineau 554.00               entretien passages à niveau

Christian Francoeur arpenteur 5 400.01            préparation nouveau plan - puits

CNESS 296.73               ajustement 2016 et gestion du dossier

Comm.scolaire Chemin du Roy 25.29                 téléphone - Biblio

Coop univert 70.70                 divers

Déneigement Ricard 5 103.97            
Duchesne Jocelyn 2 400.00            entretien pistes de ski

EFG excavation 9 175.01            contrat de déneigement

EMCO 406.77               asphalte froide

Financière Banque Nationale 3 068.25            intérets sur dette à long terme

Fondation du cégep de Trois-Rivières 500.00               subvention observatoire

Garage Poirier et fils 590.66               réparation camion

Groupe CLR 217.71               répétitrice et location télépages 

ASSEMBLÉE DU 3 AVRIL  2017
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE MARS 2017

COMPTES À PAYER 



Groupe Lafrenière tracteur 1 015.48            réparation tracteur

Jolette Pierre 115.30               matériel pour "cabane à Pierro"

Lessard Jean-Philippe 1 799.50            repas et déplacements - formation pompier

Machinerie des Chenaux 222.68               entretien machinerie

Mallette 632.36               travaux spéciaux - MAMOT

Marchand Mathieu 53.17                 remb.bris pneu par camion pompiers

Matrec 73.12                 location conteneurs

MRC des Chenaux 80 724.50          2e vers.quote-part

Municipalité Ste-Anne 1 901.34            hockey junior

Perro librairie 278.83               livres - bibliothèque

Pluritec 14 774.19          plan d'intervention - aqueduc et égouts

Previmed 212.17               matériel 1er répondant

Protection incendie CFS 353.90               détecteur de gaz

Roger sans fils 96.36                 télémétrie

SCFP 280.62               cotisations syndicales

Sherby Trois-Rivières 57.52                 produits d'entretien 

Timothy's cafés du monde 179.80               
Westburne 1 577.10            photocellule

Premiers répondants 375.93               
Pompiers 2 462.73            

TOTAL 140 632.44        
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ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 1ER MAI 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 20 H HEURES   
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, Maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2017-05-063 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 3 avril 2017 
5. Adoption des comptes 
6. Compte-rendu de la réunion du CCU du 18 avril 2017 
7. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Marc 

Scheiben et madame Chantal Couture pour autoriser la création 
d’un lot distinct ayant une profondeur de 56 m d’un côté et de 37 m 
de l’autre  sur le lot  5 559 350 au 1133-1139, rue Notre-Dame 

8. Adoption du règlement 2017-02 modifiant le règlement de zonage 
2009-03 

9. Adoption du règlement 2017-03 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels 2009-07 

10. Adoption des états financiers au 31 décembre 2016 
11. Mandat pour les services professionnels en ingénierie 
12. Mandat pour la gestion du programme de supplément au loyer 
13. Contrat pour le balayage des rues 
14. Nomination d’un officier au service de sécurité incendie de 

Champlain 
15. Contrat pour la modification du logiciel du système d’aqueduc 
16. Vente camion de pompier 1975 
17. Demande d’autorisation de passage ; Tour CIBC Charles-Bruneau 
18. Demande d’autorisation de passage : Vélo Québec 
19. Demande d’autorisation de passage : le Granfondo Garneau-

Québecor 
20. Demande d’autorisation de passage : défi des Demois’Ailes 
21. Varia :  ___________________________________________ 

___________________________________________ 
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22. Période de questions 
23. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-05-064 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DU 3 

AVRIL 2017 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE le procès-verbal de l’assemblée du 3 avril 2017 soit adopté tel 
que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-05-065  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 1er mai 2017 
pour une somme n’excédant pas 148 491.34 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

Note  COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 18 AVRIL 
2017 

 
Monsieur Sébastien Marchand, fait le compte-rendu de la réunion du 
CCU du 18 avril 2017 

 
2017-05-066 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR MARC SCHEIBEN ET MADAME CHANTAL 
COUTURE POUR AUTORISER LA CRÉATION D’UN LOT 
DISTINCT AYANT UNE PROFONDEUR DE 56 M D’UN CÔTÉ 
ET DE 37 M DE L’AUTRE SUR LE LOT 5 559 350 AU 1133-1139, 
RUE NOTRE-DAME 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser la 
subdivision du lot 5 559 350 de façon à former trois (3) nouveaux lots 
dont un (1) a une profondeur moyenne de 47.19 m au lieu de 60 m; 
 
CONSIDÉRANT QUE les lots projetés sont par ailleurs conformes à la 
réglementation ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les bâtiments érigés sur le lot jouissent de droits 
acquis en vertu des dispositions de la loi de protection du territoire et 
des activités agricoles; 
 
CONSIDÉRANT QUE la représentation des lots projetés apparait au 
plan préparé par Claude Guévin arpenteur-géomètre daté du 10 avril 
2017 et déposé avec la demande; 
CONSIDÉRANT QUE la demande a été étudiée par le CCU et qu’elle a 
fait l’objet d’une recommandation favorable; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le conseil municipal de Champlain accepte la dérogation 
demandée et autorise le lotissement du lot 5 559 350 pour créer trois (3) 
lots dont un (1) a une profondeur moyenne de 47.19 m conformément  
au plan de projet de lotissement préparé par Claude Guévin arpenteur-
géomètre daté du 10 avril 2017 et déposé avec la demande. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-05-067 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2017-02 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 
 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 125 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme,  le conseil municipal a soumis à la 
consultation publique un projet de modification de la réglementation 
d’urbanisme ; 

  
 CONSIDÉRANT QU’un avis de motion de l’adoption du règlement 

2015-01 visant à modifier le règlement de zonage 2009-03 a été donné 
le 27 février 2017 ; 

  
 CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 132 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme un avis annonçant la possibilité de faire 
une demande de participation référendaire a été donné par le secrétaire-
trésorier de la municipalité ; 

 
 CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 135 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, aucune demande valide de participation 
n’a été reçue à l’égard du second projet de règlement de modification 
du règlement de zonage ; 

 
 CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 137.2 et 137.3 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, copie certifiée conforme du règlement 
de modification du règlement de zonage et de la résolution par laquelle 
il est adopté, doit être transmise au conseil de la MRC des Chenaux 
afin d’établir s’il est conforme aux objectifs du schéma et aux 
dispositions du document complémentaire ; 

 
   IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin   
 APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 
QUE la municipalité de Champlain adopte le règlement de 
modification du règlement de zonage 2009-03 et qu’il porte le numéro 
2017-02 ; 
 
QUE copie du règlement de modification du règlement de zonage, 
n’ayant fait l’objet d’aucune demande valide, soit transmise au conseil 
de la MRC des Chenaux 
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RÈGLEMENT 2017-02 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 2009-03 
 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement 2017-02 modifiant le 
règlement de zonage 2009-03». Il porte le numéro 2017-02. 
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-03.  Il a 
pour objet de modifier la marge latérale des habitations unifamiliales 
jumelées dans les zones 121-R et 124-R, de régir l’installation des 
roulottes dans les zones où elles sont autorisées, d’autoriser l’usage de 
transformation de produits alimentaires dans la zone 232-RU et 
d’agrandir la zone 125-P. 
 
3. Marge latérale d’une habitation unifamiliale jumelée dans 

les zones 121-R et 124-R 
 
Les grilles de spécifications des zones 121-R et 124-R sont modifiées 
par l’insertion de la disposition particulière suivante : 
 
. Pour une habitation unifamiliale jumelée, dont le mur mitoyen 

est situé sur la ligne séparative des 2 lots, l'autre marge latérale 
est fixée à un minimum de 4 mètres.  

 
Les nouvelles grilles de spécifications des zones 121-R,  124-R et 232-
RU sont annexées au présent règlement. 
 
4. Roulotte 
 
Le 2e paragraphe du 1er alinéa de l’article 15.1 du règlement de zonage 
est modifié par l’ajout à la fin du texte suivant :  
 
. Dans ces cas, une seule roulotte est permise sur un terrain 

vacant, et ce, uniquement durant la période du 15 mai au 15 
octobre de la même année; 

 
5. Usages autorisés dans la zone 232-RU 
 
La grille de spécifications de la zone 232-RU est modifiée en y 
autorisant l’usage de «Transformation de produits alimentaires» faisant 
partie du sous-groupe «Service et atelier artisanal de faible incidence» 
de la classe «Commerce et service». Cet usage est autorisé uniquement 
comme usage secondaire à l'habitation (art. 16.5) et comme usage 
conditionnel 
 
La nouvelle grille de spécifications de la zone 232-RU est annexée au 
présent règlement. 
 
6. Agrandissement de la zone 125-P 
 
Le plan de zonage 2009-03 est modifié afin d’agrandir la zone 125-P en 
y incluant le lot 4 503 410. La zone 126-CR est réduite en conséquence. 
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Le plan de zonage 2017-02, annexé au présent règlement, illustre la 
nouvelle délimitation des zones 125-P et 126-CR. 
 
7. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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ADOPTÉ unanimement 
  
2017-05-068 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2017-03 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS 2009-07 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 125 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme,  le conseil municipal a soumis à la 
consultation publique un projet de modification de la réglementation 
d’urbanisme ; 

  
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion en vue de l’adoption d’un 
règlement de modification sur les usages conditionnels a été donné à la 
séance du conseil municipal tenue le 27 février 2017; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert  
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 
Que le règlement de modification du règlement  sur les usages 
conditionnels dont le texte est le suivant soit adopté et  que le soit 
transmis à la MRC les Chenaux : 

 
RÈGLEMENT 2017-03 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES 
USAGES CONDITIONNELS 2009-07 
 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement 2017-03 modifiant le 
règlement 2009-07 sur les usages conditionnels». Il porte le numéro 
2017-03. 
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2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-07. Il a pour 
objet d’assujettir les usages faisant partie du sous-groupe «Atelier 
artisanal, faible incidence» à la procédure d’acceptation par  le conseil 
municipal dans la zone 232-RU. 
 
3. Zones où un usage conditionnel peut être autorisé  
 
L’article 5.1 du règlement sur les usages conditionnels est modifié par 
l’ajout après le 1er alinéa du suivant : 
 
Un usage faisant partie du sous-groupe d’usages «Service et atelier 
artisanal – faible incidence» peut être autorisé dans la zone 232-RU. 
 
4. Critères d’évaluation d’une demande 
 
L’article 5.3 du règlement sur les usages conditionnels est modifié par 
l’ajout après le 1er alinéa du suivant : 
  
Le requérant d’une demande relative à un usage conditionnel «Service 
et atelier artisanal – faible Incidence» doit démontrer que le projet 
respecte les critères suivants : 
 
. l’usage ne constitue pas une nuisance pour le voisinage en 

termes d’intensité des activités, d’entreposage et d’étalage 
extérieur, des heures d’ouverture, de la clientèle et des véhicules 
et machinerie utilisés;   
 

. l’usage ne porte pas atteinte à la qualité de l’environnement en 
ce qui concerne les émanations de poussière, de bruit et d’odeur; 

 
. les modifications apportées aux bâtiments et aux constructions 

ne risquent pas d’atténuer le caractère résidentiel de l’usage 
principal;  

 
. l’affichage rencontre les critères d’évaluation prévus au 

règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale.  

 
5. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-05-069 ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2016 
  

CONSIDÉRANT QUE les états financiers pour l’année 2016 de la 
municipalité de Champlain ont fait l’objet d’une vérification par la 
firme Mallette Société de comptables professionnels agréés; 
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CONSIDÉRANT QUE le rapport du vérificateur est à l’effet que les 
états financiers présentés représentent, dans tous leurs aspects 
significatifs, une image fidèle de la situation financière de la 
municipalité; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 

QUE le conseil municipal adopte les états financiers pour l’année 2016, 
indiquant des revenus de 2 443 491$ et des charges nets de 2 311 240 
$. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-05-070 MANDAT POUR LES SERVICES PROFESSIONNELS EN 

INGÉNIERIE 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain nécessite les 
services d’une firme d’ingénierie pour la réalisation du projet 
d’agrandissement et de rénovation du Centre du Tricentenaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE des invitations à soumissionner ont été faites 
conformément aux dispositions des articles 935 et suivants du code 
municipal pour les services d’ingénierie liés à la rénovation et 
l’agrandissement du centre du tricentenaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la recommandation du comité de sélection est à 
l’effet d’accorder le contrat à Pluritec ltée; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 

QUE la municipalité de Champlain mandate la firme Pluriec ltée  pour 
la réalisation des travaux d’ingénierie nécessaires à la  réalisation du 
projet de rénovation et d’agrandissement du Centre du Tricentenaire en 
contrepartie d’ un montant de 49 500 $ avant taxes.  
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-05-071 MANDAT POUR LA GESTION DU PROGRAMME DE 

SUPPLÉMENT AU LOYER 
 

CONSIDÉRANT QUE  l’entente de gestion du programme de 
supplément au loyer vient à échéance au mois d’août 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’OMH de Champlain a consenti à renouveler 
l’entente de gestion du programme de supplément au loyer; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Champlain participe au 
programme accès logis pour 8 unités de logement de la Résidence 
Champlainoise ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
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QUE la municipalité de Champlain consent au renouvellement de sa 
participation financière au programme de supplément au loyer et de 
l’entente de gestion pour la période du 1 septembre 2017 au 31 mars 
2018; 
 
D’autoriser le Maire et le secrétaire-trésorier a signer les documents 
afférents. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-05-072 CONTRAT POUR LE BALAYAGE DES RUES 
 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de balayer les rues et de 
ramasser le sable accumulé en bordure des trottoirs; 
 
CONSIDÉRANT la soumission d’Entreprise Tréma pour la location de 
balais  à  un taux horaire de 119 $ et d’un camion-citerne à un taux de 
80 $ pour les deux (2) prochaines années; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

QUE la municipalité de Champlain  accorde le contrat de balayage des 
rues municipales à Entreprise Tréma selon les prix soumis 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-05-073 NOMINATION D’UN OFFICIER AU SERVICE INCENDIE DE 

CHAMPLAIN 
 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Jean-Philippe Lessard a complété 
avec succès sa formation d’officier non urbain; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Jacques Brouillette, directeur du 
service de sécurité incendie de Champlain, recommande que monsieur 
Jean-Philippe Lessard soit nommé pour agir comme officier dans la 
brigade du SSI; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE la municipalité de Champlain nomme monsieur Jean-Philippe 
Lessard à titre d’officier du SSI de Champlain. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-05-074 CONTRAT POU LA MODIFICATION DU LOGICIEL DU 

SYSTÈME D’AQUEDUC 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire modifier le 
logiciel de gestion des puits d’eau potable de façon à obtenir 
directement les informations nécessaires à la production des rapports 
d’exploitation transmis aux ministères ; 
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CONSIDÉRANT l’offre de services présenté par Neksys pour 
l’implantation d’un logiciel produisant des rapports conformes 
exigences des Ministères; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE la municipalité de Champlain accepte la proposition de Neksys 
pour la fourniture et l’intégration d’un logiciel de gestion des rapports 
sur l’exploitation des puits d’eau potable de la municipalité pour un 
montant de 4 330 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-05-075  VENTE CAMION DE POMPIER 1975 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire se départir 
de son camion incendie 1975; 
 
CONSIDÉRANT QUE le véhicule est hors d’usage et remisé depuis un 
(1) an; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE la municipalité de Champlain accepte l’offre présentée par 
monsieur Réjean Normandin d’acquérir le camion en contrepartie d’un 
montant de 1 500$. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-05-076 DEMANDE D’AUTORISATION DE PASSAGE : TOUR CIBC 
CHARLES-BRUNEAU 

 
CONSIDÉRANT QUE le Tour CIBC Charles-Bruneau doit traverser la 
municipalité de Champlain le 6 juillet prochain ; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Champlain appuie la tenue de 
cet événement ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE la Municipalité de Champlain autorise le passage du Tour CIBC 
Charles-Bruneau le 6 juillet 2017 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
2017-05-077 DEMANDE D’AUTORISATION DE PASSAGE : VÉLO QUÉBEC 
 

CONSIDÉRANT QUE Vélo Québec doit traverser la municipalité de 
Champlain le 17 juin prochain ; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Champlain appuie la tenue de 
cet événement ; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE la Municipalité de Champlain autorise le passage de Vélo Québec 
le 7 juin 2017.  

 
 ADOPTÉ unanimement 

 
2017-05-078 DEMANDE D’AUTORISATION DE PASSAGE : LE 

GRANFONDO GARNEAU-QUÉBECOR 
 

 CONSIDÉRANT QUE le Granfondo Garneau-Québecor du 13 août 
2017 doit emprunter la route 138 à travers la municipalité de 
Champlain ; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Champlain appuie la tenue de 
cet événement ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE la Municipalité de Champlain autorise le passage du Granfondo 
Garneau-Québecor le 13 août 2017 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-05-079 DEMANDE D’AUTORISATION DE PASSAGE : DÉFI DES 
DEMOIS’AILES 

 
CONSIDÉRANT QUE le défi des Demois’Ailes  du 16 juillet 2017 
(dans la nuit du samedi au dimanche)  doit emprunter la route 138 à 
travers la municipalité de Champlain ; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Champlain appuie la tenue de 
cet événement ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE la Municipalité de Champlain autorise le passage du Défi des 
Demois’Ailes le 16 juillet 2017 (dans la nuit du samedi au dimanche). 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-05-080  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
APPUYÉ  PAR :  Monsieur Claude Boisvert 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
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 __________________________   
   Guy Simon, Maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 14 285.86          rémun.employés

Caisse Mékinac des Chenaux 4 077.42            rémunération  conseil et biblio

RREMQ 3 172.91            régime de retraite

Centre Bureautique 227.65               location photocopieur

Hydro- Québec 5 122.84            
Bell 718.31               
Roger sans fils 93.04                 cell. Premier répondant

Visa 96.75                 backup + frais annuel

Caisse Mékinac des Chenaux 12 170.57          DAS

Société d'horticuluture des Chenaux 75.00                 don 

Ville de Trois-Rivières 2 477.49            achat eau mars 2017
La Capitale 2 216.13            assurances collectives

TOTAL 44 733.97          

Bureau en gros 38.98                 enveloppes

CARRA 701.04               régime de retraite des élus

Centre bureautique 412.90               utilisation du copieur

Chauffage P.Gosselin inc 1 458.87            diesel

Chemins de fer Québec-Gatineau 554.00               entretien passages à niveau

Comm.scolaire Chemin du Roy 25.30                 internet biblio

La Coop Univert 48.90                 eau, jus, détergeant

CPU design inc. 939.29               ordinateur biblio

CRSBP 2 283.59            ordinateur, reliure

Eddynet 1 390.05            brosse pour balai mécanique

Emco 908.74               asphalte froide, pièces réparation fuite Picardie

Environex 1 025.82            analyses

Excavation René Chorel 160.96               transport de pierre

Garage Poirier et fils 1 112.36            pneu pour camion

Groupe CLR 217.71               répartition et location télépages

Le Blanc Mireille 265.61               chauffe eau Phares sur Champlain

Le Nouveliste 365.62               cahier spécial MRC

Machinerie des Chenaux 47.31                 coupleur hydrolique

Malette 8 048.25            frais de vérification

Manoir antic 87.10                 souper du noël du pauvre

ASSEMBLÉE DU 1ER MAI 2017
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS D'AVRIL 2017

COMPTES À PAYER 



Ministre des finances 79 591.00          sûreté du Québec

Pluritec 1 121.01            hon.prof. Assainissement eaux Massibec

Régie des alcools 88.00                 permis «La Relève culturelle»

Sécurité plus/Mode plein air 160.95               bottines pour André Boisvert

Sherby Trois-Rivières 171.98               produits d'entretien 

Société canadienne des Postes 130.31               bulletin de mai

Société St-Jean-Baptiste 182.53               drapeaux

Tremblay Bois Mignault Lemay 599.02               1er vers. Service première ligne

Westburne 106.54               accessoire lumières de rue

Premiers répondants 751.86               
Pompiers 761.77               

TOTAL 103 757.37        
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ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 5 JUIN 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 20 H HEURES   
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, Maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2017-06-081 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 1er mai 2017 
5. Adoption des comptes 
6. Compte-rendu de la réunion du CCU du 23 mai 2017 
7. Demande de dérogation mineure présentée par madame Caroline 

Ruel pour autoriser la construction d’un bâtiment accessoire dans la 
cour avant sur le lot  4 504 608 au 628, rue Notre-Dame. 

8. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur René 
Laperrière pour la construction d’un bâtiment accessoire dans la 
cour avant sur le lot  4 503 522 au 1464, rue Notre-Dame 

9. Demande de dérogation mineure présentée par madame Rina 
Hetsrony pour permettre la subdivision d’un lot pour former trois 
(3) nouveaux lots dont deux (2) ont une largeur sur la ligne avant de 
25 m et de 12.6 m pour l’autre alors que la réglementation prévoit 
un minimum de 30 m. De plus le lot ayant une ligne avant de 12.6 
m a une profondeur de 44.89 m du côté sud-est au lieu de 60 m sur 
le lot 4 504 626 au 528, rue Notre-Dame 

10. Affichage pour le 1000, rue Notre-Dame 
11. Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal 

(PAARRM) 
12. Fondation du Cégep de Trois-Rivières : demande de contribution 

financière 
13. Fonds communautaire des Chenaux : demande de soutien financier 

pour les services Sacs d’école  
14. Acquisition de calendriers d’Appartenance Mauricie 
15. Resto-pub Manoir Antic : demande de commandite 
16. Martin Lessard : Demande de congé sans solde 
17. Varia :  ___________________________________________ 
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__________________________________________ 

18. Période de questions 
19. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-082 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DU 1ER 

MAI 2017 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le procès-verbal de l’assemblée du 1er mai 2017 soit adopté tel 
que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-083  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 5 juin 2017 pour 
une somme n’excédant pas 213 291.81 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

Note  COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 23 MAI 2017 
 

Monsieur Sébastien Marchand, fait le compte-rendu de la réunion du 
CCU du 23 mai 2017. 

 
2017-06-084  DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MADAME CAROLINE RUEL POUR AUTORISER LA 
CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE DANS LA 
COUR AVANT SUR LE LOT  4 504 608 AU 628, RUE NOTRE-
DAME. 

  
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser 
l’implantation d’un bâtiment accessoire de type remise dans la cour 
avant, en façade du bâtiment principal et à plus de 10 m de celui-ci au 
628, rue Notre-Dame 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet est illustré sur les croquis décrivant 
l’implantation des bâtiments sur le terrain et les façades du bâtiment 
projeté  déposés avec la demande de dérogation présentée par madame 
Caroline Ruel; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réglementation permet l’implantation d’un 
bâtiment accessoire dans la marge avant, à certaines conditions dans la 
zone 117-R; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur s’engage à poser le même 
revêtement sur le bâtiment accessoire que sur le bâtiment principal; 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

 
CONSIDÉRANT QUE le CCU a émis une recommandation favorable à 
la demande, à la condition que le parement extérieur du bâtiment 
accessoire soit le même que celui du bâtiment principal; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE le conseil municipal accepte la dérogation demandée et autorise 
l’implantation d’une remise d’une superficie d’environ 9 m2 dans la 
cour avant, à une distance de 13.41 m de la limite avant du terrain, 
conformément au croquis d’implantation déposé avec la demande. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-085 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR RENÉ LAPERRIERE POUR LA CONSTRUCTION 
D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE DANS LA COUR AVANT SUR 
LE LOT  4 503 522 AU 1464, RUE NOTRE-DAME 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser 
l’implantation d’un bâtiment accessoire de type remise dans la cour 
avant, en façade du bâtiment principal et à plus de 10 m de celui-ci au 
1464, rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet est illustré sur les croquis décrivant 
l’implantation des bâtiments sur le terrain déposés avec la demande de 
dérogation présentée par monsieur René Laperriere; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réglementation ne permet pas l’implantation 
de remise dans la cour avant; 
 
CONSIDÉRANT QUE les contraintes liées à la dimension du terrain et 
au fait qu’il soit riverain d’un cours d’eau ne permettent pas 
l’implantation d’un bâtiment accessoire conformément à la 
réglementation; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU recommande que le conseil autorise la 
dérogation demandée. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE le conseil municipal accorde la dérogation demandée et autorise 
l’implantation d’une remise dans la cour avant, au 1464 Notre-Dame, à 
environ 90 pi du bâtiment principal conformément aux croquis déposés 
en appui à la demande présentée  par monsieur René Laperrière. 

 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTÉ unanimement 
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2017-06-086  DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MADAME RINA HETSRONY POUR PERMETTRE LA 
SUBDIVISION D’UN LOT POUR FORMER TROIS (3) 
NOUVEAUX LOTS DONT DEUX (2) ONT UNE LARGEUR SUR 
LA LIGNE AVANT DE 25 M ET DE 12.6 M POUR L’AUTRE 
ALORS QUE LA RÉGLEMENTATION PRÉVOIT UN 
MINIMUM DE 30 M. DE PLUS LE LOT AYANT UNE LIGNE 
AVANT DE 12.6 M A UNE PROFONDEUR DE 44.89 M DU CÔTÉ 
SUD-EST AU LIEU DE 60 M SUR LE LOT 4 504 626 AU 528, 
RUE NOTRE-DAME 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée par madame Rina 
Hestrony pour autoriser la subdivision du lot 4 504 626 afin de créer 
trois (3) lots avec des façades sur rue de 25 m pour deux (2) des terrains 
et de 12.6 m pour l’autre alors que la réglementation prévoit une 
longueur de ligne de rue minimale de 30 m pour les terrains riverains; 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain ayant une façade de 12.6 m a une 
profondeur de 44 m du côté est et que tous les terrains ont une 
superficie de plus de 2000 m2; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU qui a étudié le projet estime que le 
respect de la réglementation ne cause pas de préjudice au demandeur et 
recommande que la demande, telle que présentée, soit rejetée ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE le conseil municipal n’accepte pas la dérogation demandée et 
n’autorise pas la subdivision du lot 4 504 626 pour former trois (3) lots 
tel que demandé par madame Rina Hetsrony. 
 
ADOPTE à la majorité 

 
2017-06-087  AFFICHAGE POUR LE 1000, RUE NOTRE-DAME 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande d’affichage est soumise dans le 
cadre du règlement de PIIA 2009-08 pour le 1000 rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet comporte quatre (4) enseignes 
appliquées sur le bâtiment et trois (3) enseignes lumineuses en porte-à-
faux sur un même support; 
 
CONSIDÉRANT QUE le PIIA poursuit particulièrement les objectifs 
suivants : 
 

• Favoriser l’émergence d’une image distinctive de la 
Municipalité à savoir :« Village champêtre du Chemin-du-
Roy»  

• Harmoniser l’affichage commercial 

• Éviter la prolifération des enseignes. 
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CONSIDÉRANT QUE la municipalité privilégie un éclairage conçu 
par projection d’une source lumineuse vers l’enseigne et l’emploi de 
matériaux tels le bois et le fer ornemental. 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU estime que l’affichage proposé pour le 
1000, rue Notre-Dame ne permet pas l’atteinte des objectifs du PIIA 
sur l’affichage 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 

QUE la municipalité rejette le projet d’affichage pour le 1000, rue 
Notre-Dame tel que présenté par Enseignes Dominion. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-088  PROGRAMME D’AIDE À L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU 

ROUTIER MUNICIPAL (PAARRM) 
 

CONSIDÉRANT QUE le programme d’aide à l’amélioration du réseau 
routier municipal (PAARRM) permet le financement de certains 
travaux sur le réseau routier municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire 
entreprendre des travaux d’amélioration de son réseau routier 
municipal d’une valeur de 50 000 $ dont la majorité et éligible au 
PAARRM sur les rues suivantes : 

 
• Route Ste-Marie 
• Route Carignan 
• Rue Provencher 
• Rue Marsolet 
• Rang St-Pierre   

  
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

   APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QU’une demande pour l’obtention d’une subvention d’un montant de 
35 000 $ dans le cadre du PAARRM soit faite au ministère des 
Transports du Québec  pour la réalisation de travaux d’amélioration de 
son réseau routier conforme aux exigences du programme. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-089 FONDATION DU CÉGEP DE TROIS RIVIÈRES : DEMANDE 

DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
CONSIDÉRANT la demande de contribution financière de la Fondation 
du Cégep de Trois-Rivières pour permettre l’ouverture de 
l’Observatoire du Cégep situé à Champlain, du 25 juin au 20 août 
2017; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

   APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
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QU’une somme de cinq cents dollars (500 $) soit versée à la Fondation 
du Cégep de Trois-Rivières pour le projet d’ouverture au public de 
l’Observatoire entre le 25 juin et le 20 août 2017 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-090 FONDS COMMUNAUTAIRE DES CHENAUX : DEMANDE DE 

SOUTIEN FINANCIER POUR LES SERVICES SACS D’ÉCOLE  
 

CONSIDÉRANT la demande faite par le Fonds communautaire des 
Chenaux afin de procurer gratuitement les articles scolaires aux enfants 
des écoles primaires de la MRC des Chenaux provenant de familles à 
faible revenu ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

   APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

 QU’une somme de deux cents dollars (200 $) soit versée au Fonds 
communautaire des Chenaux comme contribution à ce service. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-091 ACQUISITION DE CALENDRIERS D’APPARTENANCE 

MAURICIE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 
QU’une contribution financière d’un montant de 50 $ soit accordée à 
Appartenance Mauricie pour l’achat de cinq (5) calendriers historiques 
2018. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-092  RESTO-PUB MANOIR ANTIC : DEMANDE DE COMMANDITE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Jocelyne Poirier 
   APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 
QUE la municipalité accorde une contribution d’un montant de 50 $ au 
Resto-Pub Manoir Antic pour l’organisation d’un tournoi de golf au 
profit de l’association pour la sclérose en plaques. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-093  MARTIN LESSARD : DEMANDE DE CONGE SANS SOLDE 
 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Martin Lessard a présenté une 
demande pour un congé sans solde pour la période du 16 juillet 2017 au 
30 juillet 2017;  
 
CONSIDÉRANT QUE la convention collective prévoit que 
l’employeur peut accorder un congé sans solde d’une durée maximum 
de 60 jours; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
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 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE le conseil accorde un congé sans solde à monsieur Martin Lessard 
pour la période s’étendant  entre le 16 juillet 2017 au 30 juillet 2017. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-094 DEMANDE DE SUBVENTION EN VERTU DU PROGRAMME 

DE REVITALISATION 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain a adopté un 
programme de revitalisation pour la construction de nouvelles 
constructions résidentielles sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QU’une des conditions pour l’obtention de l’aide 
financière dans le cas du remplacement d’un bâtiment existant par un 
nouveau bâtiment est que le projet se fasse dans les 18 mois de 
l’acquisition de la propriété; 

 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du 461 Notre-Dame a construit 
un nouveau bâtiment résidentiel dans l’année suivant l’acquisition et 
procédé à  la démolition du bâtiment résidentiel existant plus de dix-
huit (18) mois après l’acquisition de la propriété; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

   APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE la municipalité de Champlain accepte d’accorder au propriétaire 
du 461, rue Notre-Dame l’aide financière prévue au programme de 
revitalisation décrété par le règlement 2016-04. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-06-095  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
     
 
 __________________________   
   Guy Simon, Maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 19 573.04       rémun.employés

Caisse Mékinac des Chenaux 4 077.43         rémunération  conseil et biblio

RREMQ 3 989.40         régime de retraite

Centre Bureautique 227.65            location photocopieur

Hydro- Québec 9 080.05         
Bell 716.97            
Roger sans fils 93.67              cell. Premier répondant

Visa 191.39            backup + enr. Véhicules lourds+nom de domaine Phares

Ville de Trois-Rivières 2 391.49         achat eau avril 2017

Société canadienne des postes 130.31            annulation bornes-fontaines

Société canadienne des postes 130.31            bornes-fontaines

Société canadienne des postes 977.29            timbres

La Capitale 2 216.13         assurance collective

Excavation René Chorel 154.52            transport de Pierre

Société canadienne des postes 130.31            annulation net. Bornes-fontaines

Service des Loisirs de Champlain 9 719.50         sub. 2/4

Ministre du Revenu 167.51            tvq sur ventes 2016
Timothy's café du monde 41.87              tisane et café biblio

TOTAL 54 008.84       

Association des plus beaux villages 210.00            assemblée annuelle

Association québécoise d'urbanisme 109.23            Adhésion supplémentaire

Atelier D. Lefebvre 288.47            entretien débrouissailleuse et machineries

Avantage industriel 39.09              maillon-station pompage

Bellemare Abrasif 10 922.06       sable - inondations

Bionest 1 860.21         contrat entretien - égout rue Jacob

Blanchette Christian & Boisvert Joanie 2 000.00         progr.revitalisation

Caisse Mékinac des Chenaux 14 497.81       DAS

C.A.R.R.A 701.04            pension élus

Carrières Trois-Rivières 290.21            gravier

Centre bureautique 1 603.85         utilisation copieur

ASSEMBLÉE DU 5 JUIN 2017
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE MAI 2017

COMPTES À PAYER 



Centre du Ressort 1 348.76         inspection camion rouge

Chauffage P. Gosselin 859.71            diesel

Chemin de fer Québec-Gatineau 554.00            entretien passage à niveau

Comm.scol. Chemin du Roy 25.29              syst.téléphonique - Biblio

La Coop Univert 1 173.78         
Plante Sports 57.48              marbre-balle

C.R.S.B.P. 54.59              reliures

Denis Pelletier réfrigération 268.19            entr. Climatisation

Déry Philippe & Pronovost Carol-Ann 3 000.00         progr.revitalisation

Eddynet 114.98            transport des balais

EMCO 813.54            asphalte froide

Environex 675.82            anlayses

Ethier Avocats 1 110.81         hon. Prof. TPS/TVQ

Excavation Pronovost et Godin 1 365.33         location niveleuse

Gestion parasitaire l'Heureux 402.41            contrôle araignées 819 N.D et 961 N.D

Groupe CLR 217.71            répétitrice et location télépages

Groupe Lafrenière Tracteur 151.76            entretien machinerie

Henry Joanne 132.80            achat composteur - politique familiale

Houde Jean 35.00              remb. Réparation tableau balle

Javel Bois-Francs 1 487.55         chlore

Chateauneuf Tousignan Mc Clure 2 782.39         plan C.D.T

Lessard Martin 811.26            remb. Congrès

Librairie Poirier 281.13            livres

Machinerie des Chenaux 132.44            entr. Tracteur

Matrec 200.43            loc. conteneur - inondation

Mc Manus Bélanger 200.00            subv couches lavables

Mercier Autoroute 40 3 308.13         sable - inondations et paillis pour entr.paysager

Moteur électrique Laval 2 972.10         réparation moteur stat.pompage

M.R.C. des Chenaux 81 167.23       banque heures infoteck+quotes-parts

Municipalité de Batiscan 475.80            diesel camion pompier + entraide

Municipalité de Ste-Geneviève 845.42            ordi, congrès, cotisation - chef pompier

Nettoyage Sani-Mont 2 008.36         vider et nettoyer station pompage

Pellerin André 471.36            remb. Abri comité culturel

Perron Marc-André 3 000.00         progr.revitalisation

Portes de garage L.G rénovation 356.37            rép. Porte garage

Protection incendie CFS 244.83            inspection extincteur

Renaud-Bray 533.53            livres

Renaud Marie-Hélène & Francoeur Simon 3 000.00         progr.revitalisation



Rogers 194.65            télémétrie

SCFP section locale 2414-A 180.45            cotisations syndicales

Sherby Trois-Rivières 212.54            produits d'entretien CDT

Syndicat canadien de la fonction pub. 138.00            cotisations syndicales

Unibeton 430.02            boucher trous rang St-Pierre

Westburne 1 144.00         luminaires

Wolselay Canada 182.98            entr. Toilette quai

Xylem 5 619.82         locationet réparation pompe - stat.pompage

Premiers répondants 268.52            
Pompiers 1 749.73         

TOTAL 159 282.97     
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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 12 JUIN 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 19 H HEURES 30 
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, Maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2017-06-096 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR :  Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Contrat pour le remplacement de la mécanique de pompage au 

réservoir principal d’eau potable  
5. Modification de la réglementation de zonage 
6. Réparation du terrain de tennis 
7. Mandat pour l’épandage d’abat-poussière 
8. Varia :  ___________________________________________ 
9. Période de questions 
10. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-097 CONTRAT POUR LE REMPLACEMENT DE LA MÉCANIQUE 

DE POMPAGE AU RÉSERVOIR PRINCIPAL D’EAU 
POTABLE 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire réaliser 
des travaux de remplacement de la mécanique de pompage du réservoir 
d’eau potable sur le boulevard de la Visitation; 
 
CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été fait conformément aux 
dispositions des articles 935 et suivants du code municipal du Québec 
dans le but d’obtenir des soumissions pour la réalisation des travaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE Pluritec ltée, suite à l’analyse des soumissions, 
recommande l’octroi du contrat de réalisation des travaux au plus bas 
soumissionnaire conforme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
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APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la municipalité de Champlain accepte la soumission déposée par 
Cribtec inc. pour la réalisation des travaux de remplacement de la 
mécanique de pompage du réservoir d’eau potable sur le boulevard de 
la Visitation à Champlain et octroi le contrat en contrepartie d’un 
montant de  506 460.72$ avant taxes. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-098  MODIFICATION DE LA RÉGLEMENTATION DE ZONAGE 
 

CONSIDÉRANT QUE  Massibec inc. désire utiliser les installations 
d’épuration des eaux situées sur le lot  4 503 527 pour le traitement des 
eaux de procédé de l’usine de transformation de produits alimentaires 
située sur le lot 4 503 931; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de Massibec n’est pas conforme à la 
réglementation actuelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE des modifications doivent être apportées à la 
réglementation; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
APPUYÉ : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la municipalité de Champlain demande à la MRC des Chenaux 
d’apporter les modifications réglementaires nécessaires pour permettre 
que le traitement des eaux de procédé de l’usine de Massibec puisse 
être fait sur le lot 4 503 527. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-099  RÉPARATION DU TERRAIN DE TENNIS 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire faire des 
travaux de réfection et de peinture de la surface du terrain de tennis de 
Champlain;  
 
 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
Que le conseil accepte la proposition de Revêtements Tennis Sud-
Ouest inc. pour la réalisation des travaux de réfection et de peinture de 
la surface du terrain de tennis en contrepartie d’un montant de 8 900 $ 
avant taxe. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-06-100  MANDAT POUR L’ÉPANDAGE D’ABAT-POUSSIERE 
 

CONSIDÉRANT QUE deux (2) fournisseurs ont soumis des prix pour 
la réalisation des travaux d’épandage d’abat-poussière ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
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QUE la municipalité de Champlain accorde le contrat d’épandage 
d’abat-poussière à  «Les Entreprises Bourget» au taux de .3079 $ par 
litre de chlorure de calcium 35%. 

 
ADOPTÉ unanimement 

  
2017-06-101  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
     
 
 __________________________   
   Guy Simon, Maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 29 JUIN 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 19 HEURES 30 
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, Maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
 ABSENTS : 
 

 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 

 
2017-06-102 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Avis de motion visant à abroger le règlement 2016-08 et adopter le 

règlement 2017-05 visant à décréter des travaux de réfection et 
d’agrandissement du centre du tricentenaire 

4. Période de questions 
5. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note AVIS DE MOTION VISANT A ABROGER LE REGLEMENT 

2016-08 ET ADOPTER LE REGLEMENT 2017-05 VISANT A 
DECRETER DES TRAVAUX DE REFECTION ET 
D’AGRANDISSEMENT DU CENTRE DU TRICENTENAIRE 

 
Avis de motion est donné par monsieur Paul-Arthur Hamelin de la 
présentation, pour adoption, lors d’une prochaine assemblée du conseil 
municipal,  d’un règlement visant à abroger le règlement 2016-08 et 
adopter le règlement 2017-05 visant à décréter des travaux de réfection 
et d’agrandissement du Centre du Tricentenaire. 

  
2017-06-103  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ  PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
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ADOPTÉ unanimement 

 
 
     
 
 __________________________   
   Guy Simon, Maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 4 JUILLET 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 19 H HEURES  
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, Maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2017-07-104 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Adoption du règlement 2017-05 décrétant une dépense de 1 586 

675 $ et un emprunt de 1 130 108 $ pour la réfection et 
l’agrandissement du Centre du Tricentenaire.  

4. Levée de l’assemblée 

ADOPTÉ unanimement 
 
2017-07-105 ADOPTION DU REGLEMENT 2017-05 DECRETANT UNE 

DEPENSE DE 1 586 675 $ ET UN EMPRUNT DE 1 130 108 $ 
POUR LA REFECTION ET L’AGRANDISSEMENT DU 
CENTRE DU TRICENTENAIRE 

 
ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment 
donné lors de la séance du conseil tenue le 29 juin 2017 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 

Le présent règlement abroge le règlement 2016-08. 

ARTICLE 2 

Le conseil est autorisé à réaliser des travaux de réfection et 
d’agrandissement du Centre du Tricentenaire décrits dans l’estimation 
préliminaire des coûts de réalisation préparée par Beaudry & Palado 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

inc. en date du 4 juillet en plus des services professionnels présentés au 
document préparé par monsieur Jean Houde en date du 4 juillet 
lesquels font partie intégrante du présent règlement comme annexe A et 
B. 

ARTICLE 3 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 586 675 $ pour les 
fins du présent règlement. 

ARTICLE 4 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est autorisé à emprunter une somme de 1 130 108 $ sur une 
période de 20 ans.  

Le conseil affecte aussi au paiement la subvention comptant d’un 
montant de 456 567 $ de l’agence de développement économique du 
Canada pour les régions du Québec confirmée en date du 24 février 
2017, laquelle confirmation fait partie intégrante du règlement annexe 
C. 

ARTICLE 5 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est 
par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant 
le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 
territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant 
d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur 
chaque année. 

ARTICLE 6 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de 
cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

ARTICLE 7 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour 
le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le 
présent règlement. 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité 
du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le 
terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 
subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 
versement de la subvention. 

ARTICLE 8 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉ unanimement 
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2017-07-106  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
     
 
 __________________________   
   Guy Simon, Maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
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ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 10 JUILLET 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 20 HEURES 
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, Maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2017-07-107 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption des procès-verbaux des l’assemblées du 5, 12 et 29 juin 

2017 
5. Adoption des comptes 
6. Compte-rendu de la réunion du 19 juin du CCU 
7. Demande de dérogation mineure présentée par madame Isabelle 

Parent pour autoriser l’aménagement d’une entrée charretière d’une 
largeur de 12.3 m au lieu de 11 m sur le lot 4 504 772 ai 336, rue 
Notre-Dame. 

8. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Claude 
Aubin pour autoriser l’installation d’une piscine dans la cour avant 
sur le lot 4 504 954 au 122, des Oblats 

9. Demande de dérogation mineure présentée par madame Rina 
Hetsrony pour permettre la subdivision d’un lot pour former trois 
(3) nouveaux lots dont deux (2) ont une largeur sur la ligne avant de 
28 m et de 6.6 m pour l’autre alors que la réglementation prévoit un 
minimum de 30 m sur le lot 4 504 626 au 528, rue Notre-Dame. 

10. Demande de dérogation mineure présentée par Monsieur Sylvain 
Lessard pour permettre l’agrandissement d’un bâtiment accessoire 
attaché à la résidence d’une grandeur de 36’x28’. La superficie 
totale de tous les bâtiments accessoires sera de 212.77 m2 au lieu de 
150 m2 et le nombre de bâtiments accessoire sera de cinq (5) au lieu 
de trois (3) 

11. Demande de dérogation mineure présentée par Excavation 
Pronovost et Godin pour permettre l’exploitation d’une sablière à 
une distance de 940 m d’un point de captage au lieu de 1 000 m 

12. Demande à la CPTAQ présentée par monsieur René Chorel 
13. Acquisition d’un ponceau 
14. Contrat pour les travaux de remplacement d’un ponceau 
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15. Contrat pour les travaux de construction de trottoirs 
16. Demande soumission pour l’entretien des pistes de ski de fond de la 

municipalité de Champlain 
17. Demande d’extension du programme de revitalisation 
18. Varia : Modification à la rémunération des pompiers lors des 

pratiques 

Offre de services présentée par Pluritec Ltée  - 
surveillance remplacement de la mécanique de pompage 

19. Période de questions 
20. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-07-108 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES ASSEMBLÉES DU 

5, 12 ET 29 JUIN 2017 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE les procès-verbaux des assemblées du 5, 12 et 29 juin 2017 soit 
adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-07-109  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 10 juillet 2017 
pour une somme n’excédant pas 118 184.48 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note  COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 19 JUIN 2017 

 
Monsieur Sébastien Marchand, fait le compte-rendu de la réunion du 
CCU du 19 juin 2017. 

 
2017-07-110  DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MADAME ISABELLE PARENT POUR AUTORISER 
L’AMÉNAGEMENT D’UNE ENTRÉE CHARRETIÈRE D’UNE 
LARGEUR DE 12.3 M AU LIEU DE 11 M SUR LE LOT 4 504 772 
AI 336, RUE NOTRE-DAME. 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser 
l’aménagement d’une entrée charretière d’une largeur  de 12.3 m pour 
desservir trois (3) espaces de stationnement au 336, rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT qu’un atelier d’artiste est implanté dans le bâtiment 
résidentiel, conformément à la réglementation municipale; 
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CONSIDÉRANT QUE le MTMDET a autorisé une entrée charretière 
de 12.3 m de largeur et que la réglementation permet l’aménagement 
d’une entrée commerciale de 11 m. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la municipalité de Champlain autorise l’aménagement d’une 
entrée charretière  d’une largeur de 12.3 m conformément à 
l’autorisation donnée par le MTMDET. 
 
ADOPTÉ unanimement 

  
2017-07-111  DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR CLAUDE AUBIN POUR AUTORISER 
L’INSTALLATION D’UNE PISCINE DANS LA COUR AVANT 
SUR LE LOT 4 504 954 AU 122, DES OBLATS 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée  pour autoriser 
l’implantation d’une piscine dans la cour avant en façade du bâtiment 
principal au 122, des Oblats;  
 
CONSIDÉRANT QU’un bâtiment accessoire peut être implanté dans la 
cour avant s’il n’est pas en façade du bâtiment principal et est situé à 
moins de 10 m du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE la configuration du terrain et les bâtiments 
existants ne permettent pas l’implantation de la piscine dans la cour 
latérale sans couper des arbres matures et que le terrain est, en partie 
dans la bande riveraine;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 

QUE la municipalité de Champlain autorise l’implantation d’une 
piscine hors terre dans la cour avant en façade du bâtiment principal du 
122 des Oblats, conformément au croquis d’implantation déposé avec la 
demande de dérogation. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-07-112 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MADAME RINA HETSRONY POUR PERMETTRE LA 
SUBDIVISION D’UN LOT POUR FORMER TROIS (3) 
NOUVEAUX LOTS DONT DEUX (2) ONT UNE LARGEUR SUR 
LA LIGNE AVANT DE 28 M ET DE 6.6 M POUR L’AUTRE 
ALORS QUE LA RÉGLEMENTATION PRÉVOIT UN 
MINIMUM DE 30 M SUR LE LOT 4 504 626 AU 528, RUE 
NOTRE-DAME. 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour la subdivision 
du lot 4 504 626 afin d’obtenir trois (3) nouveaux lots dont deux (2) ont 
une longueur de ligne avant de 28 m et l’autre 6.6 m ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réglementation prévoit que la ligne avant des 
terrains riverains doit avoir une longueur de 30 m; 
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CONSIDÉRANT QUE deux (2) des terrains sont considérés comme 
des terrains riverains; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU a étudié la demande et ne recommande 
pas son acceptation par le conseil puisqu’il est possible de subdiviser le 
terrain sans dérogation; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 

Que le conseil n’accorde pas les dérogations demandées et  rejette le 
projet de subdivision du lot 4 504 626 tel que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-07-113 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR SYLVAIN LESSARD POUR PERMETTRE 
L’AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE 
ATTACHÉ À LA RÉSIDENCE D’UNE GRANDEUR DE 36’X28’. 
LA SUPERFICIE TOTALE DE TOUS LES BÂTIMENTS 
ACCESSOIRES SERA DE 212.77 M2 AU LIEU DE 150 M2 ET LE 
NOMBRE DE BÂTIMENTS ACCESSOIRES SERA DE CINQ (5) 
AU LIEU DE TROIS (3) 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée par madame Marie 
Lessard Bouchard pour autoriser l’agrandissement d’une superficie de 
93 m2 d’un bâtiment accessoire adjacent au bâtiment résidentiel au 635, 
rue  Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a plusieurs conteneurs non conformes 
servant à l’entreposage de matériel utilisé pour l’exploitation agricole à 
proximité du bâtiment visé par l’agrandissement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur propose de démolir des bâtiments 
existants et que cela porterait la superficie 213 m2 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur désire regrouper les espaces de 
rangement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU a étudié la demande et recommande  
que le conseil accepte la dérogation demandée à la condition que le 
demandeur se confirme aux normes pour l’entreposage sur le terrain; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le conseil autorise l’agrandissement du garage adjacent au 
bâtiment résidentiel au 635, rue Notre-Dame d’une superficie de 93 m2 

à la condition que le demandeur se conforme aux normes d’entreposage 
sur la propriété. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
 
2017-07-114 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

EXCAVATION PRONOVOST ET GODIN POUR PERMETTRE 
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L’EXPLOITATION D’UNE SABLIÈRE À UNE DISTANCE DE 
940 M D’UN POINT DE CAPTAGE AU LIEU DE 1 000 M 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser 
l’aménagement d’une sablière, sur le lot 4 504 291, a une distance de 
940 m  d’un puits d’eau potable au lieu de 1 000 m; 
 
CONSIDÉRANT QUE le site de prélèvement est situé en aval et est 
séparé du point de captage d’eau par un cours d’eau ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 

QUE la municipalité de Champlain accorde la dérogation demandée et 
autorise l’aménagement d’une sablière sur le lot 4 504 291, jusqu’à une 
distance de 940 m du puits P1 situé en bordure du boulevard de la 
Visitation. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-07- 115 DEMANDE À LA CPTAQ PRÉSENTÉE PAR MONSIEUR RENÉ 

CHOREL 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée à la CPTAQ, par m. 
René Chorel, pour autoriser l’aliénation d’un terrain de 12.5840 Ha 
alors que le propriétaire conserve une superficie de 8.90 Ha; 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain visé par la demande est séparé de la 
partie résiduelle par la route Sainte-Marie; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme à la réglementation 
municipale en vigueur; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
QUE le conseil municipal autorise le secrétaire-trésorier à compléter 
les documents nécessaires pour informer la CPTAQ que la demande est 
conforme à la réglementation municipale. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-07-116 ACQUISITION D’UN PONCEAU  

 
CONSIDÉRANT QUE des demandes de soumission pour le matériel 
nécessaire au remplacement d’un ponceau ont été faites auprès de deux 
(2) fournisseurs; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 

QUE la municipalité de Champlain accepte la soumission présentée par 
Mercier autoroute 40 sortie 220 inc. pour la fourniture et la livraison de 
deux (2) ponceaux de 10 m de longueur et d’un collet de jonction pour 
un montant de 10 208 $ (taxes non incluses). 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2017-07-117  CONTRAT POUR LES TRAVAUX DE REMPLACEMENT D’UN 

PONCEAU  
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit effectuer des travaux de 
remplacement d’un ponceau dans la route Sainte-Marie; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire d’accorder un contrat pour 
l’exécution des travaux d’excavation et de transport de matériel; 
 
CONSIDÉRANT QUE la dépense liée aux  travaux d’excavation et de 
transport  est estimée  à moins de 25 000$; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 

QUE Pierre Du Sault transport ltée soit mandaté pour la réalisation des 
travaux d’excavation et de transport de matériaux n’excédant pas 
25 000 $ pour les travaux de remplacement de ponceau. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-07-118 CONTRAT POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE 

TROTTOIRS 
 

CONSIDÉRANT QUE des travaux d’aménagement et de réfection de 
trottoirs doivent être réalisés à différents endroits dans la municipalité,  
soit sur le boulevard de la Visitation, au terrain du presbytère et face au 
1050, rue Notre-Dame ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des demandes de prix ont été auprès de trois (3) 
fournisseurs;  
 
CONSIDÉRANT QUE Trois-Rivières cimentier propose de réaliser les 
travaux prévus pour  un prix de 14 100 $ (taxes non incluses). 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 

QUE la municipalité de Champlain mandate Trois-Rivières cimentier 
pour la réalisation des travaux de béton conformément à la soumission 
datée du 5 juillet 2017. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-07-119 DEMANDE DE SOUMISSION POUR L’ENTRETIEN DES 

PISTES DE SKI DE FOND DE LA MUNICIPALITÉ DE 
CHAMPLAIN  

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire obtenir des soumissions 
pour les travaux d’entretien des pistes de ski de fond pour une durée de 
trois (3) ans;  
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
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QUE le secrétaire-trésorier est autorisé à procéder à un appel d’offres  
par affichage pour obtenir des soumissions pour le contrat d’entretien 
des pistes de ski de fond pour les saisons 2017-2018, 2018-2019 et 
2019-2020.  

  
 ADOPTÉ unanimement 

 
2017-07-120 DEMANDE D’EXTENSION DU PROGRAMME DE 

REVITALISATION 
 

CONSIDÉRANT QUE la résidence du 416 rue Notre-Dame était 
éligible à une subvention en vertu du programme de revitalisation de la 
municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire ne peut terminer les travaux de 
construction de la résidence à l’intérieur des douze (12) mois prévus au 
programme suite à des problèmes de santé; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE la période de douze (12) mois prévue au programme de 
revitalisation pour terminer les travaux éligibles  soit portée à vingt-
quatre (24) mois pour le 416, rue Notre-Dame. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
2017-07-121 MODIFICATION À LA RÉMUNÉRATION DES POMPIERS 

LORS DES PRATIQUES 
 

CONSIDÉRANT QUE la politique de rémunération du service de 
sécurité incendie prévoit que les pompiers sont rémunérés au tarif 
horaire de 10,83 $ pour les activités de formation et les pratiques; 
 
Cons que le salaire minimum pour le Québec  a été porté à  de 11.25 $ 
l’heure depuis le 1er  mai 2017; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE la politique de rémunération des pompiers du SSI de Champlain 
soit modifiée de façon à ce que les pompiers soient rémunérés au taux 
du salaire minimum pour les activités de pratiques et de formation et 
que la présente résolution prenne effet au 1er  mai 2017. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 
 
 
 

2017-07-122  OFFRE DE SERVICES PRÉSENTÉE PAR PLURITEC LTÉE 
POUR LA SURVEILLANCE LORS DES TRAVAUX DE 
REMPLACEMENT DE LA MÉCANIQUE DE POMPAGE 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain a accordé un 
contrat pour la réalisation de travaux de réfection de la station de 
pompage du boulevard de la Visitation; 
 
CONSIDÉRANT. la proposition pour la fourniture de services de 
surveillance de chantier datée du 19 juin 2017, présentée par Pluritec 
ltée.; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE la municipalité de Champlain mandate Pluritec ltée. pour réaliser 
les travaux de surveillance des travaux de remplacement de la 
mécanique de pompage du réservoir d’eau potable du boulevard de la 
Visitation. 

 
ADOPTÉ unanimement 

  
2017-07-123  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
     
 
 __________________________   
   Guy Simon, Maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 16 904.35       rémun.employés

Caisse Mékinac des Chenaux 4 077.40         rémunération  conseil et biblio

RREMQ 3 278.00         régime de retraite

Centre Bureautique 227.65            location photocopieur

Hydro- Québec 2 220.07         
Bell 704.26            
Roger sans fils 93.04              cell. Premier répondant

Visa 36.75              backup 

Appartenance Mauricie 50.00              calendriers

Fonds communautaire des Chenaux 200.00            don - sacs d'école

Fondation Cégep de Trois-Rivières 500.00            contribution financière

La Capitale 2 428.14         assurance collective

Resto Pub Manoir Antic 50.00              don - sclérose en plaque

Pintal Benoit 2 200.00         entretien des fleurs

Larouche Diane 100.00            spectacle de la relève

Petite Caisse - municipalité 400.00            cash de départ - spectacle de la relève

Spectech 114.98            loc.projecteur - spectacle de la relève

Ville de Trois-Rivières 2 663.25         achat eau mai 2017

Société canadienne des postes 130.31            camp de jour

Marchand Carmen 200.00            accueil plus beaux villages du 9 et 10 juin

Boisvert Josée 200.00            accueil plus beaux villages du 9 et 10 juin

Ministère des Finances - RACJ 264.00            permis d'alcool Phares

Société canadienne des postes 130.31            bulletin juillet 2017

Petite caisse mun. 1 250.00         cash sympo 

Société canadienne des postes 130.31            programmation Phares sur Champlain 2017
Circuit 9 inc. 51.74              mise à jour site Phares sur Champlain 

TOTAL 38 604.56       

Accessoire d'auto Leblanc 114.22            attache fanion + huile moteur

Avantage industriel 20.37              rép. Toilette quai

Bureau en gros 597.56            fourniture de bureau

C.D. Mékinac des Chenaux 13 865.13       DAS

ASSEMBLÉE DU 10 JUILLET 2017
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE JUIN 2017

COMPTES À PAYER 



Canac 219.89            pièce pour entrée d'eau, pro. D'entr. , outil

C.A.R.R.A 701.04            pension élus

Centre bureautique 781.55            utilisation copieur

Centre de la batterie 40.19              batterie pour bâtiment technique

Chauffage P. Gosselin 1 612.38         diesel

Chemin de fer Québec-Gatineau 554.00            entretien passage à niveau

Commission des normes du travail 68.38              cotisation

Commission scolaire 25.30              internet biblio

Construction Boisvert 7 823.88         décompte 3 recherche en eau

Cooke service mobile 62.95              clés cabane de balle

La Coop Univert 90.02              
Plante Sports 212.70            but avec encrage

C.R.S.B.P. 21.23               reliures, étiquettes

EMCO 2 021.00         matériel pour entrée d'eau

Entreprises électriques Charels Lesvsque 639.46            entr. Station de pompage

Entreprises Trema 4 480.86         
Environex 1 589.47         analyses

Excavation Pronovost et Godin 2 227.65         location niveleuse

Fédération Québecoise des municipalités 12.00              frais d'expédition

Garage Poirier et Fils 100.49            vidange huile camion

Groupe CLR 217.71            répétitrice et location télépages

Houde Jean 413.91            facture Drain-o-max - CDT

Javel Bois-Francs 459.71            chlore 

La Capitale 2 428.14         assurance collective

Malette 2 989.35         frais de vérification

Marchand Mathieu 22.42              eau, barres tendres - pompiers

Matrec 85.45              location conteneur

Mercier Autoroute 40 2 608.40         ponceau, pailli, palette de bois

Moteurs électriques Laval 227.65            pièces pour station pompage

Municipalité de Batiscan 300.00            service d'entraide

Les peintures Jean Carignan 63.18              penture banc C.D.T.

Pierre Du Sault transport 678.97            transport de sable - entretien des chemins

Pintal Benoit 2 200.00         entretien paysager

Pluritec 13 598.67       plans et devis mécanique réservoir

Previmed 95.00              remplissage oxygène

Protection incendie CFS 1 300.70         entr. Appareil respiratoir

Rogers 97.79              télémétrie

SCFP section locale 2414-A 392.61            cotisations syndicales



Les Serres Morand 1 963.76         fleurs municipalité et fabrique

Services techniques incendies 332.40            recharge extincteurs

Simon Guy 136.18            remb. Frais de déplacement

Syndicat canadien de la fonction pub. 300.26            cotisations syndicales

Timothy's Café 119.85            café

Transcontinental média - SEAO 202.86            appel d'offres - reservoir Visitation

United Rentals location 311.81            peinture terrain de soccer

Ville de Trois-Rivières 2 974.66         achate eau juin 2017

Xylem 5 243.28         location pompe et matériel pour rép. Pompe

Premiers répondants 375.93            
Pompiers 1 557.55         

TOTAL 79 579.92       
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ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 7 AOÛT 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 20 HEURES 
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, Maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 

EST ABSENTE : 
  

 Madame Mireille Le Blanc 
 
2017-08-124 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
L’ordre du jour qui a été affiché et préalablement soumis doit être 
modifié.  
 
Le point 7, concernant la demande de dérogation mineure présentée par 
monsieur André Massicotte, est retiré suite à la demande de monsieur 
Massicotte. La dérogation ne peut être considérée que dans le cadre 
d’un droit acquis d’élevage, ce droit acquis fait actuellement l’objet de 
validations de part et d’autre. La dérogation sera donc étudiée, si 
nécessaire, lors de l’assemblée du mois de septembre. 
 
En conséquence, je demande à monsieur Sébastien Marchand, président 
du CCU, de ne pas donner la recommandation du comité dans ce 
dossier lors de la présentation du compte rendu de la rencontre du 24 
juillet, ce qui est prévu à l’item 6 de l’ordre du jour. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption des  procès-verbaux  du 4 et du 10 juillet 2017 
5. Adoption des comptes 
6. Compte-rendu de la réunion du CCU du 24  juillet 2017 
7. Demande de dérogation mineure présentée par Massicotte Holstein 

inc. pour autoriser l’agrandissement d’une installation d’élevage 
pour permettre l’élevage de 432.5 unités animales sur le lot 
4 503 906 au 1221, rue Notre-Dame à une distance de 40 m d’une 
habitation et de 60 m du périmètre urbain alors que la 
réglementation prévoit une distance minimale de 162.5 m d’une 
habitation et de 487.5 m du périmètre urbain. 
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8. Demande de dérogation mineure présentée par madame Rina 
Hetsrony pour subdiviser le lot 4 504 626 au 528, rue Notre-Dame 
pour créer trois (3) lots dont un a une largeur de ligne avant de 6.63 
m au lieu de 30 m et une profondeur du côté ouest de 56 m au lieu 
de 60 m. 

9. Demande à la CPTAQ présentée par monsieur Marc Scheiben 
10. Inspection des conduites d’égout 
11. Adoption des états financiers 2016 de l’OMH de Champlain 
12. Subvention à la Fabrique de Champlain 
13. Demande de travaux d’entretien du cours d’eau la Ouillasse 
14. Varia :  ___________________________________________ 

15. Période de questions 
16. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-08-125 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  DU 4 ET DU 10 

JUILLET 2017 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE les procès-verbaux des assemblées du 4 et du 10 juillet 2017 
soient adoptés tels que présentés. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-08-126  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 7 août 2017 
pour une somme n’excédant pas 158 558.73 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note  COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 24 JUILLET 

2017 
 
Monsieur Sébastien Marchand fait le compte-rendu de la réunion du 
CCU du 24 juillet 2017. 

 
Note  DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MASSICOTTE HOLSTEIN INC. POUR AUTORISER 
L’AGRANDISSEMENT D’UNE INSTALLATION D’ÉLEVAGE 
POUR PERMETTRE L’ÉLEVAGE DE 432.5 UNITÉS 
ANIMALES SUR LE LOT 4 503 906 AU 1221, RUE NOTRE-
DAME À UNE DISTANCE DE 40 M D’UNE HABITATION ET 
DE 60 M DU PÉRIMÈTRE URBAIN ALORS QUE LA 
RÉGLEMENTATION PRÉVOIT UNE DISTANCE MINIMALE 
DE 162.5 M D’UNE HABITATION ET DE 487.5 M DU  
PÉRIMÈTRE URBAIN 
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Monsieur Roger Massicotte de Massicotte Holstein inc.est présent à la 
réunion et mentionne qu’il retire sa demande de dérogation. 

 
2017-08-127 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MADAME RINA HETSRONY POUR SUBDIVISER LE LOT 
4 504 628 AU 528, RUE NOTRE-DAME POUR CRÉER TROIS (3) 
LOTS DONT UN A UNE LARGEUR DE LIGNE AVANT 6.63 M 
AU LIEU DE 30 M ET UNE PROFONDEUR DU CÔTÉ OUEST 
DE 56 M AU LIEU DE 60 M 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser la 
subdivision du lot 4 505 626 au 528, Notre-Dame,  de façon à créer 
trois (3) lots dont un a une longueur de ligne avant de 6.63 m et une 
profondeur du côté sud-ouest de 56,98 m alors que la réglementation 
prévoit que la longueur de ligne avant doit être d’un minimum de 30 m; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de lotissement est illustré sur un plan 
projet préparé par Christian Francoeur daté du 18 mai 2017 et portant 
le # 4034-PP et que ledit plan fait partie intégrante de la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux (2) des lots projetés sont conformes à la 
réglementation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la profondeur moyenne du terrain dérogatoire 
est supérieure à 60 m;   
 
CONSIDÉRANT QUE la recommandation du comité d’urbanisme est 
à l’effet d’accorder la dérogation demandée; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

 APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

QUE le conseil accorde la dérogation demandée pour la subdivision du 
lot 4 505 626 de façon à obtenir trois (3) lots tels qu’illustrés au plan 
projet préparé par Christian Francoeur a.g. déposé avec la demande et 
autorise la subdivision d’un lot ayant une longueur de ligne avant de 
6.63 m. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-08-128 DEMANDE À LA CPTAQ PRÉSENTÉE PAR MONSIEUR 

MARC SCHEIBEN 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée à la CPTAQ pour 
autoriser un usage résidentiel en remplacement d’un usage commercial 
de restauration au 1139, rue Notre-Dame; 
 
Considérant que la réglementation municipale autorise l’usage 
habitation unifamiliale et bifamiliale à l’intérieur des limites de la zone 
225-A; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE la municipalité informe la Commission de protection du territoire 
agricole que la demande de changement d’usage du bâtiment du 1139, 
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rue Notre-Dame visant à lui donner une vocation résidentielle est 
conforme à la réglementation municipale en vigueur.  
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-08-129 INSPECTION DES CONDUITES D’ÉGOUT 
 

CONSIDÉRANT QU’une inspection des conduites d’égout sanitaires 
doit être réalisée dans le cadre de l’élaboration du plan d’intervention 
de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE des offres de services ont été demandées auprès 
de deux (2) firmes spécialisées dans ce type de travaux; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 

QUE le mandat d’inspection des conduites d’égout sanitaires soit 
accordé à L.C.S. inc. pour un montant n’excédant pas 9 400.59 $ 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-08-130 ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS 2016 DE L’OMH DE 

CHAMPLAIN 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
    
 
QUE le rapport financier 2016 de l’OMH soit adopté tel que présenté. 
 
Revenus    64 237 $
   
Dépenses   
 Administration 18 889 $  
 Conciergerie et entretien 23 598 $  
 Énergie, taxes , ass. Sinistres 40 021 $  
 Remplacement, amélioration 30 810 $  
 Financement 116 133 $  
 Services à la clientèle 10 $ 
 
Total des dépenses 

 
233 442 $ 

Déficit  (165 224 $)
  
Contribution SHQ  148 702  $
Contribution municipale  16 522 $

    
 ADOPTÉ unanimement 

 
2017-08-131 SUBVENTION À LA FABRIQUE DE CHAMPLAIN  

 
CONSIDÉRANT QUE la Fabrique de Champlain a un projet d’étude 
visant à définir le potentiel d’utilisation de l’église Notre-Dame-de-la-
Visitation de Champlain en dehors de sa vocation religieuse; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût de l’étude est estimé à environ 20 000$; 
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CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal estime que l’église 
constitue un élément important de son patrimoine; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE la municipalité de Champlain accorde une aide financière d’un 
montant de 2 000 $ à la Fabrique de Champlain pour la réalisation de 
l’étude sur le potentiel d’utilisation de l’église Notre-Dame-de-la-
Visitation de Champlain. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-08-132  DEMANDE DE TRAVAUX D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU 

LA OUILLASSE  
 

CONSIDÉRANT QU’une demande de travaux a été transmise par les 
propriétaires intéressés pour la réalisation de travaux de nettoyage du 
cours d’eau «La Ouillasse»;  
 
CONSIDÉRANT QUE des travaux de nettoyage du cours d’eau «La 
Ouillasse» sont devenus nécessaires pour assurer le drainage des 
terrains adjacents; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC a compétence à l’égard des cours d’eau 
situés sur son territoire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 

QUE la municipalité de Champlain demande à la MRC des Chenaux 
d’entreprendre les procédures pour la réalisation des travaux de 
nettoyage du cours d’eau «La Ouillasse» 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-08-133  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
     
 
 __________________________   
   Guy Simon, Maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 21 529.42          rémun.employés

Caisse Mékinac des Chenaux 4 811.93            rémunération  conseil et biblio

Centre Bureautique 227.65               location photocopieur

Hydro- Québec 8 522.78            
Bell 694.60               
Roger sans fils 93.04                 cell. Premier répondant

Visa 75.25                 backup + renou. Commissaire assermentation

Sonic 89.07                 essence

RREMQ 3 227.22            régime de retraite

Fred Chappuis - Fredélys 689.85               Phares sur Champlain 2017

Petite Caisse Mun 5 500.00            Phares sur Champlain 2017 - cash de départ + sympo

Pronovost Sonya 53.94                 Phares sur Champlain 2017 - achat Timbits

Manoir Antic 54.62                 Phares sur Champlain 2017 - souper artistes

Société canadienne des postes 260.62               bulletin août 2017+prog. Phares

Brouillette-Hamelin Pierre 200.00               sonorisation Phares

Circuit 9 inc. 51.74                 mise à jour site Phares 

Lupien Hubert 1 500.00            Phares sur Champlain 2017

Carpentier Danielle 300.00               Phares sur Champlain 2017

Clermont Isabelle 400.00               Phares sur Champlain 2017

Paquet Catherine 200.00               Phares sur Champlain 2017

Frechette Maude 200.00               Phares sur Champlain 2017

Provigo «Le Marché» 459.90               Phares sur Champlain 2017

Graffits Étienne Hébert 400.00               Phares sur Champlain 2017

Duchesne Simon-Pierre 500.00               Phares sur Champlain 2017

Beaulac Guillaume 100.00               Phares sur Champlain 2017

Brouillette-Hamelin Pierre 200.00               Phares sur Champlain 2017

Cadotte Denis 30.00                 remb. Clé quai

Germain Jean 276.98               remb.  verres à vin et à biere Phares

Brouillette Guillaume 50.00                 Phares sur Champlain 2017 - swing

Perreault Catherine 50.00                 Phares sur Champlain 2017 - swing

Bordeleau Constantin 600.00               Phares sur Champlain 2017 - voltige

Duval Claude 50.00                 pêche en herbe

Marchand Camille 45.00                 aide - Phares sur Champlain
Duchesne Félix 56.25             aide - Phares sur Champlain

TOTAL 51 499.86          

ASSEMBLÉE DU 7 AOÛT 2017
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE JUILLET 2017



Akifer 6 519.08            gestion d'aquifères

André Bouvet Ltée 2 960.61            forage pour entrée d'eau 

Arc-en-scène 695.60               location matériel - Phares

Autobus Péradien 459.90               Phares sur Champlain

Centre de la batterie 80.37                 batterie réservoir Ste-Marthe

C.D.  Mekinac-Des-Chenaux 17 591.74          déductions à la source

Canac 157.06               outils - Garage

CARRA 869.02               pension élus

Carrières Trois-Rivières 489.20               gravier

Centre bureautique 2 327.33            utilisation du copieur

Centre du Ressort 144.70               matériel pompiers

Chapiteaux Nord-Sud 2 299.50            chapiteau - Phares

Chauffage P.Gosselin 1 135.74            diésel

Chemins de fer Québec-Gatineau 496.00               entretien passages à niveau

Excavation René Chorel 172.46               transport de gravier

Comm.scol.Chemin du Roy 25.34                 syst.téléphonique - Biblio

Cooke Service mobile 177.35               codage clé - Terrain de balle

CoopUnivert 276.45               matériel et accessoires - Phares

CPU service inc 275.95               installation ordinateurs - Biblio

CRSBP 20.44                 reliures

Duchesne Marianne 90.97                 remb. Tapis - Phares

Écotone 482.56               coffres à pêche en herbe

EMCO 724.34               matériel pour ponceau - Ste-Marie

Entreprises Bourget inc. 6 842.98            abat-poussière

Environex 649.50               analyses

Excavation Pronovost Godin 862.31               location niveleuse

Féd.québécoise des municipalités 885.31               formation conseillers

Ferme Bel Alpaga 61.00                 viande - Phares

Financière Banque Nationale 3 394.46            intérêt sur emprunt

Garage Poirier et fils 390.63               remplacer starter camion

Goliath multi-services 325.50               surveillance - Phares

Groupe CCl 368.91               feuilles de procès-verbaux

Groupe CLR 217.71               location télépages et répétitrice

Groupe Lafrenière Tracteurs 2 790.95            réparations tracteur

Groupe conseil Novo SST 34.71                 ajust.frais de gestion

Hydro-Québec 1 158.95            luminaire rue Massicotte

La Capitale 2 428.14            assurance collective

Le Blanc Mireille 667.19               vin, grignotines… - Phares

COMPTES À PAYER 



Le Nouvelliste 1 271.98            appel d'offres - CDT et publicité - Phares

Lettrage Croteau 86.23                 affiches - Phares

Maskimo 1 273.84            gravier - Ste-Marie

Matrec 341.80               levée supplémentaire - ile Valdor

Massicotte Kevin 7.18                   papier de soie - Phares

Mercier autoroute 40 10 469.82          matériel - ponceau Ste-Marie

Municipalité de Batiscan 80.15                 diesel

Mun.Ste-Geneviève 1 060.00            entraide

Neksys 804.32               remp. Matériel de sauvegarde

Peintures Jean Carignan 189.11               peinture - caserne

Pierre Du Sault transport 8 151.88            ponceau, entrées d'eau, transport gravier

Pintal Benoit 2 200.00            entretien paysager

Pompage expert 786.25               toilettes mobiles - Phares

Remorquage Guilbert 189.71               remorquage camion

Rogers 67.62                 télémétrie

Sécurité Plus 237.99               bottines - Sylvain Lessard

Service des Loisirs 9 589.19            vers.3/4 - subvention

Sherby Trois-rivières 181.47               matériel d'entretien - Centre

Signalisation Laurentienne inc. 2 743.49            signalisation - Ste-Marie

Simon Guy 21.39                 frais de poste

Soudages MGR inc. 323.43               entretien machinerie

SCFP 430.28               cotisations syndicales

United Rentals 1 511.16            peinture - Soccer et loc.compacteur - Ste-Marie

Ville de Trois-Rivières 3 970.02            achat d'eau

Premiers répondants 591.75               
Pompiers 928.85               

TOTAL 107 058.87        
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ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 5 SEPTEMBRE 2017 
AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 20 HEURES 

    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, Maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 

EST ABSENTE : 
  

 Madame Jocelyne Poirier 
 
2017-09-134 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption des  procès-verbaux  du 7 août 2017 
5. Adoption des comptes 
6. Compte-rendu de la réunion du CCU du 21 août 2017 
7. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Michel 

Baril pour autoriser la construction d’un bâtiment accessoire dans la 
cour avant à 17 m du bâtiment principal alors que la réglementation 
prévoit que les bâtiments accessoires ne sont autorisés que dans les 
cours latérales et arrière sur le lot 4 503 390 au 1038, rue Notre-
Dame 

8. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Patrick 
Lafontaine pour autoriser  la  construction  d’un bâtiment accessoire 
à 4.7 m de hauteur au lieu de 4 m avec un avant toit de 0.41 m au 
lieu de 0.3 m sur le lot 4 504 995 au 583, rue Notre-Dame 

9. Demande de dérogation mineure présentée par Massicotte Holstein 
inc. pour autoriser l’agrandissement d’une installation d’élevage 
pour permettre la garde de 299 unités animales à une distance de 59 
m de la limite du périmètre urbain au lieu de 236 m tel que prescrit 
par la réglementation sur le lot 4 503 906 au 1221, Notre-Dame. 

10. Dépôt d’un projet de règlement 2017-06 modifiant le règlement de 
zonage 2009-03 

11. Avis de motion de la présentation d’un règlement visant à autoriser 
l’usage traitement des eaux dans la zone 219-A. 

12. Demande de commandite pour le spectacle-bénéfice du bulletin des 
Chenaux 

13. Autorisation de passage : Projet Esteban Voiture Solaire 
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14. Entente de partenariat avec la corporation du Parc de la rivière 
Batiscan 

15. Contrat pour la rénovation et l’agrandissement du Centre du 
Tricentenaire 

16. Varia :  ___________________________________________ 

        __________________________________________ 

17. Période de questions 
18. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-09-135 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 AOÛT 2017 

 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le procès-verbal de l’assemblée du 7 août 2017 soit adopté tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-09-136  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 5 septembre 
2017 pour une somme n’excédant pas 241 731.29 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note  COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 21 AOÛT 2017 

 
Monsieur Sébastien Marchand fait le compte-rendu de la réunion du 
CCU du 21 août 2017. 

 
2017-09-137 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR MICHEL BARIL POUR AUTORISER LA 
CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE DANS LA 
COUR AVANT À 17 M DU BÂTIMENT PRINCIPAL ALORS 
QUE LA RÉGLEMENTATION PRÉVOIT QUE LES 
BÂTIMENTS ACCESSOIRES NE SONT AUTORISÉS QUE 
DANS LES COURS LATÉRALES ET ARRIÈRE SUR LE LOT 
4 503 390 AU 1038, RUE NOTRE-DAME 

 
CONSIDERANT QU’une demande a été présentée pour autoriser 
l’implantation d’un garage dans la cour avant au 1038, rue Notre-Dame 
alors que la réglementation prévoit que les bâtiments accessoires ne 
sont autorisés que dans les cours arrière et latérales; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a 
recommandé que le projet soit précisé en tenant compte de l’intégration 
du nouveau bâtiment au bâti environnant et en maximisant les espaces 
gazonnés  ou paysagés. 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le conseil municipal n’accepte pas le projet pour implanter un 
garage dans la cour avant au 1038, rue Notre-Dame, tel que présenté et 
n’accorde pas la dérogation demandée. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-09-138 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR PATRICK LAFONTAINE POUR AUTORISER  LA  
CONSTRUCTION  D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE À 4.7 M DE 
HAUTEUR AU LIEU DE 4 M AVEC UN AVANT-TOIT DE 0.41 
M AU LIEU DE 0.3 M SUR LE LOT 4 504 995 AU 583, RUE 
NOTRE-DAME 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser la 
construction d’un garage dont la hauteur est de 4.7 m au lieu de 4 m et 
dont l’avant-toit a une largeur de .41 m au lieu de .3 m au 583, rue 
Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la  pente  de  toit  du bâtiment principal est de 
9 sur 12 et que le demandeur désire que celle du  bâtiment accessoire 
s’en rapproche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment projeté est situé à une distance de 
1.55 m de la limite de terrain et que l’empiétement de la toiture serait 
de .36 m dans la marge latérale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU a émis une recommandation favorable ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE le conseil accorde la dérogation demandée et autorise la 
construction d’un garage d’une hauteur de 4.7 m, dont la longueur de 
l’avant-toit, et de .41 m au 583, rue Notre-Dame conformément aux 
croquis présentés avec la demande. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-09-139 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MASSICOTTE HOLSTEIN INC. POUR AUTORISER 
L’AGRANDISSEMENT D’UNE INSTALLATION D’ÉLEVAGE 
POUR PERMETTRE LA GARDE DE 299 UNITÉS ANIMALES À 
UNE DISTANCE DE 59 M DE LA LIMITE DU PÉRIMÈTRE 
URBAIN AU LIEU DE 236 M TEL QUE PRESCRIT PAR LA 
RÉGLEMENTATION SUR LE LOT 4 503 906 AU 1221, NOTRE-
DAME. 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation a été présentée par 
Massicotte Holstein pour autoriser l’agrandissement d’une unité 
d’élevage avec des distances séparatrices inférieures à celles prescrites 
par la réglementation; 
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CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande et recommande qu’une dérogation soit accordée sur les 
distances séparatrices à la condition que des mesures d’atténuation des 
nuisances soient intégrées au projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE les distances séparatrices sont incluses au 
Schéma d’aménagement de la MRC des Chenaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC des Chenaux a formé un comité 
consultatif agricole et que celui-ci peut étudier les différentes 
problématiques du développement de l’agriculture sur le territoire de la 
MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal estiment 
qu’un avis du comité consultatif agricole sur la demande de dérogation 
présentée par Massicotte Holstein permettrait de mieux cerner la 
problématique de l’application des distances séparatrices dans le cas 
d’agrandissements d’unités d’élevage; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert  
 
QUE le projet d’agrandissement de l’unité d’élevage de la ferme 
Massicotte Holstein soit soumis au comité consultatif agricole de la 
MRC des Chenaux pour obtenir un avis sur l’application des distances 
séparatrices et la cohabitation des usages agricoles et résidentiels avant 
que le conseil ne se prononce sur la dérogation demandée. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-09-140 DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 2017-06 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 
 
 ATTENDU QU'en vertu de l'article 123 de la Loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme, le conseil municipal peut modifier la réglementation 
d'urbanisme; 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 124 de ladite loi, un conseil 
municipal qui entend modifier la réglementation d'urbanisme doit 
adopter, par résolution, un projet de modification de la réglementation 
d'urbanisme; 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 125 de ladite loi, la municipalité 
doit procéder à une consultation publique sur le projet de modification 
de la réglementation d'urbanisme quant à son objet et aux conséquences 
découlant de son adoption; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le conseil municipal de Champlain : 
 

• adopte le projet de règlement 2017-06 visant à modifier le de 
zonage 2009-03  

 
ADOPTÉ unanimement 
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PROJET DE RÈGLEMENT 2017-06 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 

 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement modifiant le règlement de 
zonage». Il porte le numéro 2017-06. 
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-03.  Il a 
pour objet d’autoriser dans la zone 219-A l’usage de site de traitement 
des eaux usées. 
 
3. Usages autorisés dans la zone 219-A 
 
Dans la zone 219-A, l’usage «Site de traitement des eaux usées» 
faisant partie de la classe «Public et communautaire» est autorisé. 
 
La nouvelle grille de spécifications de la zone 219-A est annexée au 
présent règlement. 
 
4. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
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Note AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN 
RÈGLEMENT VISANT À AUTORISER L’USAGE 
TRAITEMENT DES EAUX DANS LA ZONE 219-A 
 
Avis est donné par monsieur Yvon Sauvageau de la présentation d’un 
règlement visant à modifier  le règlement de zonage 2009-03 visant à 
autoriser l’usage traitement des eaux dans la zone 219-A. 
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2017-09-141 DEMANDE DE COMMANDITE POUR LE SPECTACLE-
BÉNÉFICE DU BULLETIN DES CHENAUX 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 

QUE la municipalité de Champlain contribue pour un montant de 250 $ 
(4 billets de spectacle) au spectacle-bénéfice du bulletin des Chenaux. 
      

 ADOPTÉ unanimement 
 

2017-09-142 AUTORISATION DE PASSAGE : PROJET ESTEBAN 
VOITURE SOLAIRE  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE la municipalité de Champlain autorise le passage du projet 
Esteban Voiture Solaire de la Polytechenique Montréal le samedi 30 
septembre et  le dimanche 1er octobre sur la route 138. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-09-143 ENTENTE DE PARTENARIAT AVEC LA CORPORATION DU 

PARC DE LA RIVIÈRE BATISCAN  
 

CONSIDÉRANT QU’un protocole d’entente a été soumis à la MRC 
des Chenaux pour favoriser la fréquentation du parc de la rivière 
Batiscan par les résidents de la MRC; 
 
CONSIDERANT QUE la  municipalité de Champlain est en accord 
avec les dispositions du protocole et les engagements qu’elles 
impliquent; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE la municipalité de Champlain approuve le protocole d’entente à 
être signé entre la MRC des Chenaux et la Corporation du Parc de la 
Rivières Batiscan et les engagements qui y sont inclus. 
  

  ADOPTÉ unanimement 
 

2017-09-144 CONTRAT POUR LA RÉNOVATION ET 
L’AGRANDISSEMENT DU CENTRE DU TRICENTENAIRE 

 
CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été fait pour la réalisation de 
travaux d’agrandissement et de rénovation du Centre du Tricentenaire, 
conformes aux plans et devis  préparés par Beaudry & Palato inc., et 
conformément aux dispositions des articles 935 et suivants du code 
municipal ; 
 
CONSIDÉRANT QUE, suite à l’ouverture des soumissions, le plus bas 
soumissionnaire conforme est Construction Richard Champagne inc. 
qui propose de réaliser les travaux prévus aux plans et devis en 
contrepartie d’un montant de 1 298 966.17 $ excluant les taxes; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE la municipalité de Champlain accepte l’offre présentée par 
Construction Richard Champagne inc. et  lui accorde le contrat pour 
réaliser les travaux d’agrandissement et de rénovation du Centre du 
Tricentenaire pour un montant de  1 298 966.17 $ tel que soumissionné.  
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-09-145  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ  PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
     
 
 __________________________   
   Guy Simon, Maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 18 511.46          rémun.employés

Caisse Mékinac des Chenaux 4 077.40            rémunération  conseil et biblio

RREMQ 4 086.97            régime de retraite - employés

Centre Bureautique 227.65               location photocopieur

Hydro- Québec 5 039.61            
Bell 694.02               
Roger sans fils 93.04                 cell. Premier répondant

Visa 36.75                 backup 

Boisvert André 134.51               remb. Pieces pour jeux d'eau

Société canadienne des postes 130.45               bulletin septembre 2017

TOTAL 33 031.86          

Beaudry & Palato 25 869.38          plans et devis - Centre

Caisse Mékinac-des Chenaux 15 233.69          remises à la source

CARRA 701.04               régime de retraite - élus

Centre bureautique 574.73               utilisation copieur

Chauffage P.Gosselin 522.99               diesel

Comm.scol.chemin du Roy 25.29                 système téléphonique - biblio

Construction Boisvert 12 728.16          décompte #4 - raccordement 3e puits

Construction SRB 310.55               sciage du trottoir au 598 N-D

Cooke service mobile 62.95                 clés - salle de conférence

Coop 125.21               
Transport adapté et collectif 3 400.00            autobus pour camp de jour

EMCO 541.55               pièces de valve - rue Marsolet

Formiciel 610.52               fournitures de bureau

Gagnon Jocelyn 5 346.34            débroussaillage des fossés

Ghielen Francis 200.00               subvention couches lavables

Groupe CLR 760.29               loc.télépages, répétitrice et répar.antenne radio

Javel Bois-Francs 1 876.78            produits chimiques pour l'eau

Lettrage Croteau 64.39                 vignettes - Quai

Marc Gariépy nettoyeur 14.38                 nettoyage des nappes

MRC des Chenaux 80 724.50          4e vers.quote-part

Municipalité de Batiscan 960.00               entraide - fausse alarme 1338 et 242 N-D

OMH de Champlain 19 891.00          contribution 10% déficit + accèslogis

R.Beaudoin électrique 597.84               réparation panneau balle et lumieres bureau

ASSEMBLÉE DU 5 SEPTEMBRET 2017
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS D'AOÛT 2017

COMPTES À PAYER 



Revêtements tennis sud-ouest inc. 10 232.78          réparation terrain de tennis

Rogers 79.12                 télémétrie

SCFP 366.29               cotisations syndicales

Labo SM inc. 1 971.82            analyses planchers - Centre

Trois-Rivières cimentier inc 16 211.48          trottoirs 989 et 1050 N-D + boul.visitation

Vieux Presbytère de Batiscan 5 000.00            contr.mise en valeur ch du Roy

Subvention pompage privé 1 544.25            29 résidences

Premiers répondants 537.04               
Pompiers 1 615.07            

TOTAL 208 699.43        
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ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 2 OCTOBRE 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 20 HEURES 
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, Maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2017-10-146 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
CONSIDÉRANT QU’un projet d’ordre du jour de la présente 
assemblée a été publié; 
 
CONSIDÉRANT QUE le point 9 du projet d’ordre du jour  traitant de 
l’attribution d’un contrat visant l’entretien des pistes de ski de fond  a 
été retiré des discussions de la présente assemblée; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption des  procès-verbaux  du 5 septembre 2017 
5. Adoption des comptes  
6. Compte-rendu de la réunion du CCU du 18 septembre 2017 
7. Demande d’affichage présentée par monsieur Simon Gobeil du 881, 

rue Notre-Dame.  
8. Demande de dérogation mineure présentée par Massicotte Holstein 

inc. pour autoriser l’agrandissement d’une installation d’élevage 
pour permettre la garde de 299 unités animales à une distance de 59 
m de la limite du périmètre urbain au lieu de 236 m tel que prescrit 
par la réglementation sur le lot 4 503 906 au 1221, Notre-Dame. 

9. Contrat pour l’entretien des aménagements paysagers de la 
municipalité de Champlain 

10. Mandat pour l’étude de l’eau potable provenant de Trois-Rivières 
11. Gala des Artisans du 10 novembre 2017 
12. Appui au projet de sauvetage hors route de la municipalité de Mont-

Carmel 
13. Modification de la date de l’assemblée régulière du conseil du mois 

de novembre 2017 
14. Modification de l’endroit des assemblées du conseil municipal de 

Champlain 
15. Varia :  Demande de morcellement présentée à la CPTAQ par 

monsieur Gaétan Duval 
16. Période de questions 
17. Levée de l’assemblée 
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ADOPTÉ unanimement 

 
2017-10-147 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 SEPTEMBRE 2017 

 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le procès-verbal de l’assemblée du 5 septembre 2017 soit adopté 
tel que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-10-148  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 2 octobre 2017 
pour une somme n’excédant pas 208 811.47 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note  COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 18 

SEPTEMBRE 2017 
 
Monsieur Sébastien Marchand fait le compte-rendu de la réunion du 
CCU du 18 septembre 2017. 

 
2017-10-149 DEMANDE D’AFFICHAGE PRÉSENTÉE PAR MONSIEUR 

SIMON GOBEIL DU 881, RUE NOTRE-DAME 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’affichage a été présentée dans le 
cadre du règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale pour l’établissement commercial situé au 881, rue Notre-
Dame;  
 
CONSIDÉRANT QUE le projet d’affichage présenté est conforme aux 
dispositions de la réglementation de zonage et répond aux objectifs du 
règlement sur les PIIA ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le conseil municipal accepte le projet d’affichage proposé pour le 
commerce situé au 881, rue Notre-Dame et autorise l’émission d’un 
permis de construction pour la réalisation du projet d’affichage. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-10-150 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 
MASSICOTTE HOLSTEIN INC. POUR AUTORISER 
L’AGRANDISSEMENT D’UNE INSTALLATION D’ÉLEVAGE 
POUR PERMETTRE LA GARDE DE 299 UNITÉS ANIMALES À 
UNE DISTANCE DE 59 M DE LA LIMITE DU PÉRIMÈTRE 
URBAIN AU LIEU DE 236 M TEL QUE PRESCRIT PAR LA 
RÉGLEMENTATION SUR LE LOT 4 503 906 AU 1221, NOTRE-
DAME. 
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CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation a été présentée pour 
autoriser l’agrandissement d’une installation d’élevage avec des 
distances séparatrices de 44 m d’une maison d’habitation et de 75 m de 
la limite du périmètre urbain; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réglementation prescrit, pour le projet 
présenté, des distances séparatrices de 62 m pour une maison 
d’habitation et 186 m par rapport à la limite du périmètre urbain;  
 
CONSIDÉRANT QUE le périmètre urbain de la municipalité s’étend, 
au sud de la route 138, sur presque toute la longueur de la municipalité; 
 
CONSIDERANT QU’une seule maison d’habitation  est située à moins 
de 62 m de l’établissement d’élevage projeté et que cette maison est à 
une distance de 44 m du bâtiment d’élevage; 
 
CONSIDÉRANT QUE huit résidences sont localisées à l'intérieur du 
périmètre urbain à proximité de l’établissement d’élevage et que la 
majorité d’entre elles se situent à plus du double de la distance 
applicable à une maison d’habitation située en zone agricole. 
 
CONSIDÉRANT QUE les bâtiments de l’installation d’élevage 
existants et projetés sont illustrés aux croquis et plans préparés par Luc 
Robitaille de Fusion expert conseil inc. et daté du 28 septembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’installation actuelle est autorisée pour un 
maximum de 139,4 unités animales et que le projet vise à permettre 
d’abriter un maximum de 299 unités animales;  
 
CONSIDERANT QUE l’agrandissement projeté du bâtiment se fera 
vers l’arrière du bâtiment existant et que tous les animaux 
excédentaires à l’équivalent de 139,4 unités animales seront abrités à 
l’intérieur du nouveau bâtiment projeté; 
 
CONSIDERANT QUE le projet a reçu un avis favorable du comité 
consultatif d’urbanisme et du comité consultatif agricole; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 

QUE la municipalité de Champlain accorde la dérogation demandée et 
autorise le projet d’agrandissement de l’établissement d’élevage au 
1221, rue Notre-Dame, conformément aux plans et croquis soumis avec 
la demande, aux conditions suivantes : 
 

• Les bâtiments existants actuellement ne pourront abriter plus de 
139,4 unités animales; 

• Toute l’installation ne pourra abriter plus de 299 unités 
animales; 

• Tous les jeunes veaux seront abrités au nord des bâtiments 
existants;  

• Une haie brise-vent sera implantée entre les maisons 
d’habitation et les installations d’élevage; 
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• Tout nouvel agrandissement devra faire l’objet d’une demande 
de dérogation; 

• Le demandeur devra prendre les dispositions nécessaires pour 
réduire le bruit émanant du compresseur situé dans la laiterie 
existante. 

ADOPTÉ unanimement 
 
Note CONTRAT POUR L’ENTRETIEN DES PISTES DE SKI DE 

FOND ET DE RAQUETTE 
 

Reporté à une prochaine assemblée  
 
2017-10-151 CONTRAT POUR L’ENTRETIEN DES AMÉNAGEMENTS 

PAYSAGERS DE LA MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain a procédé par 
appel d’offres public pour la réalisation de travaux  d’entretien des 
aménagements paysagers ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission conforme a été reçue pour 
la réalisation des travaux prévus au devis; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE la municipalité de Champlain accepte la soumission déposée par  
monsieur Benoit Pintal et accorde le contrat d’entretien des 
aménagements paysagers  de la municipalité de Champlain pour une 
durée de trois ans conformément aux dispositions de l’appel d’offres 
pour les montants suivants :  
 
2018  11 000 $ 
2019  11 100 $ et  
2020  11 200 $. 

 
   ADOPTÉ unanimement 

 
2017-10-152 MANDAT POUR L’ÉTUDE DE L’EAU POTABLE 

PROVENANT DE TROIS-RIVIÈRES 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de modifier le traitement de 
l’eau potable en provenance de Trois-Rivières suite aux changements 
dans le processus de désinfection apportés par la ville; 
 
CONSIDÉRANT la proposition présentée par madame Annie Ponton 
de Pluritec ltée pour réaliser l’analyse de la faisabilité de traiter l’eau 
par surchloration en date du 26 septembre 2017; 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 

QUE le mandat pour l’analyse du traitement de l’eau potable en 
provenance de Trois-Rivières par surchloration soit accordé à Pluritec 
ltée conformément a la proposition de services pour un montant ne 
dépassant pas 2 000 $. 
      

 ADOPTÉ unanimement 
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2017-10-153 GALA DES ARTISANS DU 10 NOVEMBRE 2017 
  

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

D’autoriser quatre (4) personnes à participer au Gala Artisans des 
Chenaux 2017 le 10 novembre 2017. 
 

 ADOPTÉ unanimement 
 
2017-10-154 APPUI AU PROJET DE SAUVETAGE HORS ROUTE DE LA 

MUNICIPALITÉ DE MONT-CARMEL  
 

CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Sécurité publique a créé  un 
programme d’aide financière visant à assurer le sauvetage hors route 
sur le territoire des MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-du-Mont-
Carmel a élaboré un projet visant à créer un service de sauvetage hors 
route pouvant desservir le territoire de la MRC des Chenaux; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE la municipalité de Champlain appuie les démarches de la 
municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel visant à créer un service 
de sauvetage hors route pouvant desservir le territoire de la MRC des 
Chenaux 
 
ADOPTÉ unanimement 

   
2017-10-155 MODIFICATION DE LA DATE DE L’ASSEMBLÉE 

RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU MOIS DE NOVEMBRE 2017 
 

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du code municipal prévoit que le 
conseil peut déroger au calendrier adopté pour ses séances régulières; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE le conseil municipal modifie le calendrier de ses assemblées 
régulières en fixant au 14 novembre à 20 h la tenue de son assemblée 
régulière du mois de novembre au lieu du 6 novembre à 20 h tel qu’il 
avait été résolu. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-10-156 MODIFICATION DE L’ENDROIT DES ASSEMBLÉES DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE CHAMPLAIN 

 
CONSIDÉRANT QUE le lieu des assemblées du conseil municipal 
doit être fixé par résolution du conseil et faire l’objet d’un avis public, 
conformément aux dispositions de l’article 145 du code municipal du 
Québec; 
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CONSIDÉRANT QU’il ne sera pas possible pour le conseil municipal 
de siéger au 961, rue Notre-Dame pour les prochains mois; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Paul-Arthur Hamelin 
 
QUE le conseil municipal fixe le  lieu de ses prochaines séances à la 
sacristie située dans la partie arrière de l’église Notre-Dame de-la-
Visitation-de-Champlain au 989, rue Notre-Dame à Champlain.  
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-10-157 DEMANDE DE MORCELLEMENT PRESENTEE A LA CPTAQ 

PAR MONSIEUR GAETAN DUVAL 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée, par monsieur Gaétan 
Duval, à la CPTAQ pour permettre le morcellement et l’aliénation 
d’une partie des lots 4 503 941, 4 503 928, 4 504 293, 4 504 401; 
 
CONSIDÉRANT QUE les lots sont situés en zone agricole et que le 
projet est conforme à la réglementation municipale; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE la municipalité informe la CPTAQ que le projet de morcellement 
et d’aliénation des lots 4 503 941, 4 503 928, 4 504 293 et 4 504 401 
est conforme à la réglementation municipale en vigueur. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-10-158  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ  PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
    
 
 

__________________________   
   Guy Simon, Maire   
 
 
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 16 846.81          rémun.employés (4 semaines)

Caisse Mékinac des Chenaux 4 077.40            rémunération  conseil et biblio

RREMQ 3 462.99            régime de retraite - employés

Centre Bureautique 227.65               location photocopieur

Hydro- Québec 8 100.40            
Bell 690.81               
Roger sans fils 93.04                 cell. Premier répondant

Visa 36.75                 backup 

La Capital assurance 2 428.14            ass. Collective sept. 2017

Ville de Trois-Rivières 3 955.31            achat eau août 2017

Le Bulletin des Chenaux 250.00               don spectacle bénéfice

Société canadienne des postes 130.59               bull. octobre 2017

Beaumier Manon 90.00                 remb. Dérogation mineure

Bourque Daniel 30.00                 remb. Clé quai

TOTAL 40 419.89          

Archambault 432.76               livres - bibliothèque

Bureau en gros 428.14               fournitures de bureau

Canac 98.57                 vis et aspenite - garage Ste-Anne

CARRA 709.52               régime de retraite - élus

Centre bureautique 198.76               utilisation du copieur

Chauffage P. Gosselin 622.92               diésel

ChemAction inc. 394.36               pièces de rechange pompe - aqueduc

Chemins de fer Québec Gatineau 496.00               entretien des passages à niveau

Coop Univert 706.65               divers pour Phares, bureau, garage et CDT

Poirier Jocelyne 339.20               cafetière et frigo biblio, divers halloween

EMCO 91.77                 entretien cabane du Quai

Entreprises Electriques Lévesque 417.94               entr. Station pompage rue Jacob

Environex 925.27               analyses aquaduc et ass. Eaux

Financière Banque Nationale 70 568.25          capital et intérêts dette à long terme

Frigon Jessica 200.00               subv.couches lavables

Garage Poirier et fils 3 041.37            réparations  2 camions voirie + unité d'urgence

Location Sauvageau 237.77               location camion cube

Marchand André 86.84                 fabrication meuble - biblio

Matrec 256.35               levée  supplémentaire conteneur à ordures

ASSEMBLÉE DU 2 OCTOBRE 2017
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE SEPTEMBRE 2017

COMPTES À PAYER 



Ministre des Finances 79 591.00          sûreté du Québec

MRC des Chenaux 376.13               target - pompiers

Mun. Ste-Geneviève 380.00               entraide 242 N-D - fausse alerte

Peintures Jean Carignan 292.65               peinture garage rue Ste-Anne

Pierre DuSault Transport 600.75               enrochement de rue

Pintal Benoit 2 200.00            entretien paysager

Pluritec 905.43               hon.prof.racc.puits

Pronovost Sonya 103.38               nourriture pour halloween

Reynolds communications 160.34               cellulaire inspecteur

Sherby Trois-Rivières 58.17                 produits d'entretien - CDT

Tremblay Bois Mignault Lemay 1 946.19            service 1re ligne + hon.prof.dérogation 

Val-Mauricie électrique 166.71               trouble sur lumière de rue

Westburne Québec 79.96                 lumière de rue

Premiers répondants -                     
Pompiers 1 278.43         

TOTAL 168 391.58        
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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 16 OCTOBRE  2017 

A LA SACRISTIE, A 19 HEURES  
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, Maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent 
. 
2017-10-159 RENONCIATION 
 

Considérant que tous les membres du conseil municipal sont présents et 
renoncent à l’avis de convocation; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
Que l’ordre du jour suivant soit adopté. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-10-160 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Mandat pour la surveillance des matériaux 
4. Mandat à Akifer pour un second sondage exploratoire 
5. Programmation de travaux pour le TECQ 2014-2018 
6. Autorisation d’accès au compte de la municipalité à revenu Québec 
7. Contrat de location d’un photocopieur 
8. Contrat d’asphaltage 
9. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-10-161 MANDAT POUR LA SURVEILLANCE DES MATERIAUX 
 

CONSIDÉRANT QU’un laboratoire doit être mandaté pour réaliser les 
essaies sur les matériaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE des demandes de propositions ont été faites 
auprès de trois (3) fournisseurs; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
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Que les services du laboratoire  Englobe soient retenus conformément à 
la proposition soumise au prix de 7 719.00 $ taxes non-incluses. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-10-162 MANDAT À AKIFER POUR UN SECOND SONDAGE 
EXPLORATOIRE 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire développer 
un nouveau puits dans le secteur des puits P-1 et P-2 sur le boulevard 
de la Visitation; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services présentée par Akifer pour les 
services professionnels pour la réalisation d’un forage exploratoire 
pour un montant de 5 060.20 $; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE la municipalité de Champlain mandate Akifer pour la fourniture 
des services professionnels conformément à l’offre de services 
présentée.  

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-10-163  PROGRAMMATION DE TRAVAUX POUR LE TECQ 2017-2018 
 

ATTENDU QUE la municipalité de Champlain a pris connaissance du 
Guide relatif aux modalités de versement de la contribution 
gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence 
et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018 ; 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Champlain doit respecter les 
modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire ; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 
QUE la municipalité de Champlain s’engage à respecter les modalités 
du guide qui s’appliquent à elle ; 

 
QUE la municipalité de Champlain s’engage à être la seule responsable 
et à dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 
ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès 
de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens 
attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2014-
2018; 

 
QUE la municipalité de Champlain approuve le contenu et autorise 
l’envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire de la programmation de travaux jointe à la présente et de tous 
les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
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contribution gouvernementales qui lui a été confirmée dans une lettre 
du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire ; 

 
QUE la municipalité de Champlain s’engage à atteindre le seuil 
minimal d’immobilisation en infrastructures municipales fixé à 28 $ 
par habitant par année, soit un total de 140 $ par habitant pour 
l’ensemble des cinq (5) années du programme ; 

 
QUE la municipalité de Champlain s’engage à informer le ministère 
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de toute 
modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-10-164 AUTORISATION D’ACCES AU COMPTE DE LA 

MUNICIPALITE A REVENU QUEBEC 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 
QUE monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier et madame Marie-
Andrée Cormier, secrétaire-administrative de la municipalité de 
Champlain (NEQ : 8821964465) soient autorisés à : 

 
• Inscrire l’entreprise aux fichiers de Revenu Québec ; 
• Gérer l’inscription de l’entreprise à clicSÉCUR – Entreprise ; 
• Gérer l’inscription de l’entreprise à Mon dossier pour les 

entreprises et, généralement, à faire tout ce qui est utile et 
nécessaire à cette fin ; 

• Remplir les rôles et à assumer les responsabilités du responsable 
des services électroniques décrits dans les conditions d’utilisation 
de Mon dossier pour les entreprises, notamment en donnant aux 
utilisateurs de l’entreprise, ainsi qu’à d’autres entreprises, une 
autorisation ou une procuration ; 

• Consulter le dossier de l’entreprise et à agir au nom et pour le 
compte de l’entreprise, pour toutes les périodes et toutes les années 
d’imposition (passées, courantes et futures), ce qui inclut le pouvoir 
de participer à toute négociation avec Revenu Québec, en ce qui 
concerne tous les renseignements que Revenu Québec détient au 
sujet de l’entreprise pour l’application ou l’exécution des lois 
fiscales, de la Loi sur la taxe d’accise et de la Loi facilitant le 
paiement des pensions alimentaires, en communiquant avec Revenu 
Québec par tous les moyens de communication offerts (par 
téléphone, en personne, par la poste et à l’aide des services en 
ligne). 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-10-165  CONTRAT DE LOCATION D’UN PHOTOCOPIEUR 
 

CONSIDÉRANT QUE le contrat de location du photocopieur arrive à 
terme au mois de novembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE des offres de prix pour la location d’un 
photocopieur ont été sollicitées auprès de quatre (4) fournisseurs pour 
la location d’un copieur multifonction pouvant produire au moins 50 
copies par minute; 
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CONSIDÉRANT QUE la meilleure proposition présentée a été 
soumise par SBM digitec pour la fourniture d’un photocopieur Sharp 
MX6240N; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la municipalité de Champlain accepte l’offre présentée par SBM 
digitec pour la location  d’un photocopieur Sharp MX6240N pour un 
montant de 80 $ par mois et un coût par copie de .008 $. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-10-166  CONTRAT D’ASPHALTAGE 
 

CONSIDÉRANT QUE trois (3) entrepreneurs ont soumis des prix pour  
réaliser des travaux de pavage visant à réparer les rues Hervé-Toupin, 
Boulevard de la Visitation et route Ste-Marie; 
 
CONSIDÉRANT QUE la soumission la plus basse pour la réalisation 
des travaux a été présentée par Spemont asphalte pour un montant 
17 220 $. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE le conseil accorde le contrat pour les travaux de pavage à 
Spemont asphalte tel que soumissionné. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-10-167  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ  PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
 
   __________________________   
   Guy Simon, Maire   
 
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 24 OCTOBRE  2017 

A LA SACRISTIE, A 18 H 30 HEURES  
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, Maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent 
 
2017-10-168 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Don et garantie d’emprunt pour la résidence Champlainoise 
4. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-10-169 DON ET GARANTIE D’EMPRUNT POUR LA RESIDENCE 

CHAMPLAINOISE 
 

CONSIDÉRANT QUE la Résidence Champlainoise doit verser un 
montant représentant les taxes qui auraient dû être versée lors de la 
cession du terrain; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions des articles 9 du code 
municipal du Québec et 91  de la loi sur les compétences 
municipales permettent d’aider des organismes sans but lucratif et de 
s’en porter caution; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 
QUE la municipalité offre une aide financière d’un montant de 5 000 
et se porte caution pour une marge de crédit auprès de la caisse 
populaire du sud ces Chenaux d’un montant maximum de 25 0000 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-10-170  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
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APPUYÉ  PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
     
 __________________________   
   Guy Simon, Maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
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ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 14 NOVEMBRE 2017 

A LA SACRISTIE, A 20 HEURES 
     

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Yvon Sauvageau, pro-maire. 
 
 SONT ABSENTS À CETTE ASSEMBLÉE 
 

 Monsieur Guy Simon 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Madame Mireille Le Blanc 

 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2017-11-171 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 
 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Rapport du président d’élection 
5. Adoption des  procès-verbaux  du 2, 16 et 24 octobre 2017 
6. Adoption des comptes  
7. Compte-rendu de la réunion du CCU du 24 octobre 2017 
8. Demande de modification de la réglementation de zonage pour 

autoriser des pentes de toit de 30 % dans la zone 124-R 
9. Rapport de l’assemblée publique de consultation 
10. Adoption du 2e projet de règlement 2017-06 modifiant le règlement 

de zonage 2009-03 
11. Avis d’infraction pour le 1061, rue Notre-Dame 
12. Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un 

emprunt par billets au montant de 1 701 000 $.  
13. Adjudication d’une émission de billets à la suite des demandes de 

soumissions publiques 
14. Signature de l’entente entre le service des loisirs de Champlain et la 

municipalité de Champlain 
15. Contrat pour l’entretien des pistes de ski de fond et de raquette 
16. Contrat à R. Beaudoin Électrique Ltée pour le remplacement de 

l’éclairage du bureau municipal 
17. Modification du certificat d’autorisation du LET de Champlain  
18. Achat de panneaux lumineux afficheur de vitesse 
19. Modification de l’entrée charretière au 1110, rue Notre-Dame 
20. Contribution à Transport adapté & collectif des Chenaux 
21. Contribution 2017-2018 : Croix Rouge canadienne 
22. Installation d’une lumière de rue face au 1068, rue Notre-Dame 
23. Dépôt de la déclaration d’intérêts des élus municipaux 
24. Varia :  ___________________________________________ 

25. Période de questions 
26. Levée de l’assemblée 
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ADOPTÉ unanimement 

 
Note   RAPPORT DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION 
 

Monsieur Jean Houde, président d’élection dépose le rapport suite à 
l’élection du 5 novembre. 
 

RAPPORT DE L’ÉLECTION 
DU 5 NOVEMBRE À CHAMPLAIN 

 
 
Le processus a débuté par l’affichage de l’Avis d’élection, le 1er 

septembre 2017. 
 
Les candidatures ont été reçues jusqu’au 6 octobre, à 16 h 30. 
   
Les postes de conseillers au poste 1 et 4, étant contestés, la liste 
électorale, déposée le 5 octobre 2017 comportait 1516 noms, a fait 
l’objet d’une révision avec les modifications suivantes : 
 

7 inscriptions 
 
Un vote par anticipation a été tenu le 29 octobre et une journée de 
votation s’est déroulée le 5 novembre 2017. 
 
1. Au poste de conseiller du   numéro  1   
        poste  
 

Nom des candidats Appartenance politique Nombre de votes 
HAMELIN Paul-Arthur  399 

MARCHAND Sébastien  506 
 
a) le nombre d’électeurs inscrits est de :   1523 ; 
 
b) le nombre de bulletins valides est de :     905; 
 
c) le nombre de bulletins rejetés est de :       21. 
 
 Sébastien Marchand     a obtenu     107     votes de majorité. 
 Nom du candidat 
 
2. Au poste de conseiller du  numéro  4    
        poste  
 
 
 
a

)
 le nombre d’électeurs inscrits est de :   1523 ; 

  
b) le nombre de bulletins valides est de :  909; 
 
c) le nombre de bulletins rejetés est de :   17 
 
 Jean-Paul LeBlanc     a obtenu      183    votes de majorité. 
  Nom du candidat 
 
       
Jean Houde, Président d’élection 
 
Le 6 novembre 2017 

 

Nom des candidats Appartenance politique Nombre de votes 
LEBLANC Jean-Paul  546 

MASSICOTTE Louis  363 
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2017-11-172 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 2, 16 ET 24 

OCTOBRE 2017 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE les procès-verbaux du 2, 16 et 24 octobre 2017 soient adoptés tels 
que présentés. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-11-173  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 14 novembre  
2017 pour une somme n’excédant pas 339 961.23 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note  COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 24 OCTOBRE 

2017 
 
Monsieur Sébastien Marchand fait le compte-rendu de la réunion du 
CCU du 24 octobre 2017. 

 
2017-11-174 DEMANDE DE MODIFICATION DE LA RÉGLEMENTATION 

DE ZONAGE POUR AUTORISER DES PENTES DE TOIT DE 
30% DANS LA ZONE 124-R 

 
CONSIDÉRANT QU’au moins trois (3) constructions ont été érigées 
sur  la  rue  Massicotte  avec  des toitures les pentes sont inférieures à 
30 degrés tel que prescrit par la réglementation de zonage; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU recommande que la municipalité 
modifie sa réglementation pour permettre des pentes de toit de 30 % au 
lieu de 30 degrés (58%) pour la zone 124-R du règlement de zonage 
2009-03; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE la municipalité de Champlain modifie sa réglementation de façon 
à autoriser des constructions dont les pentes de toit dont de 30 % dans 
les limites de la zone 124-R du règlement de zonage 2009-03. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

Note RAPPORT DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE 
CONSULTATION. 
 
Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier de la municipalité de 
Champlain dépose le rapport de l’assemblée publique de consultation 
du 10 octobre 2017. 
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2017-11-175 ADOPTION DU 2E PROJET DE RÈGLEMENT 2017-06 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 209-03 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire modifier 
son règlement de zonage afin  

 
• d’autoriser dans la zone 219-A l’usage de site de traitement des 

eaux usées. 
 

CONSIDÉRANT les dispositions des articles 123 et suivants de la loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QUE le premier projet de règlement de modification 
a fait l’objet d’une consultation publique au cours de laquelle aucune 
demande de modification n’a été faite ; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 
Que le deuxième projet  de règlement de modification du règlement  de 
zonage dont le texte est le suivant soit adopté et qu’un avis de 
l’adoption du présent projet de règlement  soit transmis à la MRC les 
Chenaux : 
 
Projet de règlement numéro 2017-06 modifiant le règlement de 

zonage  
 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement modifiant le règlement de 
zonage». Il porte le numéro 2017-06. 
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-03.  Il a 
pour objet d’autoriser dans la zone 219-A l’usage de site de traitement 
des eaux usées. 
 
3. Usages autorisés dans la zone 219-A 
 
Dans la zone 219-A, l’usage «Site de traitement des eaux usées» faisant 
partie de la classe «Public et communautaire» est autorisé. 
 
La nouvelle grille de spécifications de la zone 219-A est annexée au 
présent règlement. 
 
4. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-11-175-A AVIS D’INFRACTION POUR LE 1061, RUE NOTRE-DAME 

 
CONSIDÉRANT QUE le Groupe Massicotte SENC pour avoir gardé 
des bovins laitiers sur le lot 5 503 918 sans avoir préalablement obtenu 
un certificat d’autorisation municipal ; 
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CONSIDÉRANT QU’un avis d’infraction a été envoyé en date du 25 
septembre 2017, l’enjoignant de corriger la situation dans les 30 jours; 
 
CONSIDÉRANT QUE la situation n’a pas été corrigée dans les délais 
impartis; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le conseil municipal autorise l’émission d’un constat d’infraction 
visant à réclamer les amendes prévues à la réglementation municipale 
pour les infractions commises sur le lot 5 503 918. 

 
   ADOPTÉ unanimement 
 
2017-11-176 RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE 

ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR 
BILLETS AU MONTANT DE 1 701 000 $ 

 
ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunts suivants 
et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la 
Municipalité de Champlain souhaite emprunter par billets pour un 
montant total de 1 701 000 $ qui sera réalisé le 21 novembre 2017, 
réparti comme suit : 

 
Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 
2002-05 64 700 $
2011-01 53 900 $
2011-13 334 900 $
2009-15 512 500 $
2009-15 735 000 $

 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 
conséquence ; 
 
ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les 
dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet 
emprunt et pour les règlements d'emprunts numéros 2002-05, 2011-13 et 
2009-15, la Municipalité de Champlain souhaite réaliser l’emprunt pour un 
terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient 
financés par billets, conformément à ce qui suit : 
 

1. les billets seront datés du 21 novembre 2017; 
 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 21 mai et le 21 
novembre de chaque année; 

3. les billets seront signés par le (la) maire et le (la) 
secrétaire-trésorier(ère) ou trésorier(ère);  
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4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 
 

2018. 203 700 $  
2019. 210 400 $  
2020. 217 300 $  
2021. 224 400 $  
2022. 231 900 $ (à payer en 2022) 
2022. 613 300 $  (à renouveler) 

 
 

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus 
pour les années 2023 et suivantes, le terme prévu dans les règlements 
d'emprunts numéros 2002-05, 2011-13 et 2009-15 soit plus court que 
celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à 
compter du 21 novembre 2017), au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde 
ou partie du solde dû sur l'emprunt;  
     

 ADOPTÉ unanimement 
 

2017-11-177 ADJUDICATION D’UNE ÉMISSION DE BILLETS À LA SUITE 
DES DEMANDES DE SOUMISSIONS PUBLIQUES 

  
ATTENDU QUE la Municipalité de Champlain a demandé, à cet 
égard, par l'entremise du système électronique \« Service d'adjudication 
et de publication des résultats de titres d'emprunts émis aux fins du 
financement municipal\», des soumissions pour la vente d'une émission 
de billets, datée du 21 novembre 2017, au montant de 1 701 000 $; 
 
ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de 
l'émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois 
soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités 
et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal 
du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en 
vertu de cet article. 
 
1 - CD DE MEKINAC-DES CHENAUX 
 
  203 700 $  2,69000 %  2018 
  210 400 $  2,69000 %  2019 
  217 300 $  2,69000 %  2020 
  224 400 $  2,69000 %  2021 
  845 200 $  2,69000 %  2022 
 
   Prix : 100,00000  Coût réel : 2,69000 % 
 
2 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  203 700 $  2,00000 %  2018 
  210 400 $  2,05000 %  2019 
  217 300 $  2,25000 %  2020 
  224 400 $  2,40000 %  2021 
  845 200 $  2,55000 %  2022 
 
   Prix : 99,00600  Coût réel : 2,72742 % 
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3 - BANQUE ROYALE DU CANADA 
 
  203 700 $  2,84000 %  2018 
  210 400 $  2,84000 %  2019 
  217 300 $  2,84000 %  2020 
  224 400 $  2,84000 %  2021 
  845 200 $  2,84000 %  2022 
 
   Prix : 100,00000  Coût réel : 2,84000 % 
 

ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la 
soumission présentée par la CD DE MEKINAC-DES CHENAUX est 
la plus avantageuse; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s’il était ici au long reproduit; 
 
QUE la Municipalité de Champlain accepte l’offre qui lui est faite de 
CD DE MEKINAC-DES CHENAUX pour son emprunt par billets en 
date du 21 novembre 2017 au montant de 1 701 000 $ effectué en vertu 
des règlements d’emprunts numéros 2002-05, 2011-01, 2011-13 et 
2009-15.  Ces  billets  sont émis au prix de 100,00000 pour chaque 
100,00 $, valeur nominale de billets, échéant en série cinq (5) ans; 
 
QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre 
du détenteur enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à 
celui-ci. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-11-178 SIGNATURE DE L’ENTENTE ENTRE LE SERVICE DES 
LOISIRS DE CHAMPLAIN ET LA MUNICIPALITÉ DE 
CHAMPLAIN  

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain  de Champlain 
désire maintenir  le mandat de Service des loisirs de Champlain inc. 
pour l’année 2017; 
 
CONSIDÉRANT QU’une prolongation du mandat est prévue pour les 6 
premiers mois de l’année 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’un projet d’entente a été présenté au conseil 
municipal et au conseil d’administration du service des loisirs de 
Champlain; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le Maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés à signer avec les 
représentants du Services des Loisirs de Champlain l’entente visant le 
développement des activités de loisir et sociales de la Municipalité de 
Champlain. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2017-11-179 CONTRAT POUR L’ENTRETIEN DES PISTES DE SKI DE 
FOND ET DE RAQUETTE  

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a procédé par appel d’offres 
pour les travaux d’entretien des pistes de ski de fond et de raquette; 
CONSIDÉRANT QUE la plus basse soumission a été présentée par 
monsieur Benoit Pintal; 
 
CONSIDÉRANT QUE des modifications ont été faites au parcours 
original en allongeant la piste Bonenfant et en retirant la piste 
Marchand et que le nouveau parcours a été jugé sensiblement 
équivalent  à celui d’origine par le conseil;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 
QUE le contrat soit accordé à monsieur Benoit Pintal  pour une durée 
de trois (3) ans,  pour la réalisation des travaux d’aménagement et 
d’entretien des pistes de ski de fond et de raquette pour un montant de :  
 
Saison 2017-2018  5 500 $ 

   Saison 2018-2019  5 600 $ 
   Saison 2019-2020  5 700 $ 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-11-180 CONTRAT À R. BEAUDOIN ÉLECTRIQUE LTÉE POUR LE 
REMPLACEMENT DE L’ÉCLAIRAGE DU BUREAU 
MUNICIPAL 

 
CONSIDÉRANT QUE des problèmes intermittents  d’éclairage 
surviennent fréquemment au bureau municipal et qu’il est nécessaire de 
remplacer les équipements en place; 
 
CONSIDÉRANT QUE R. Beaudoin Électrique Ltée a présenté une 
offre de services pour le remplacement des appareils d’éclairage  du 
bureau municipal en contrepartie d’un montant de 6 026.35 $ avant 
taxes; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la municipalité de Champlain accepte la soumission proposée et 
accorde le contrat de remplacement des appareils d’éclairage du bureau 
municipal à R. Beaudoin Électrique Ltée. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

 
2017-11-181 MODIFICATION DU CERTIFICAT D’AUTORISATION DU 

LET DE CHAMPLAIN 
 

CONSIDÉRANT QUE le certificat d’autorisation pour l’exploitation 
du LET de Champlain prévoit un tonnage maximum annuel de 100 000 
tonnes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la RGMRM envisage de demander une 
modification du certificat d’autorisation de façon à faire passer le 
tonnage annuel de matières résiduelles autorisé à 150 000 tonnes; 
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CONSIDÉRANT QUE les utilisateurs du LET passent par la voie de 
contournement permettant l’accès au LET; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le conseil municipal  de Champlain informe la RGMRM que la 
municipalité n’a pas l’intention de s’opposer à ce qu’une modification 
du certificat d’autorisation soit demandée de telle sorte que la quantité 
annuelle maximum de matières résiduelles acheminée au LET de 
Champlain soit fixée à 150 000 tonnes métriques. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-11-182 ACHAT DE PANNEAUX LUMINEUX AFFICHEUR DE 

VITESSE 
 

CONSIDÉRANT QUE plusieurs citoyens se plaignent de la vitesse 
excessive des véhicules dans les limites de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal croit que l’installation de 
deux (2) panneaux indicateurs de vitesse aurait pour effet de 
sensibiliser les automobilistes à leurs habitudes de conduite; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux (2) fournisseurs ont soumis des 
propositions pour la fourniture des panneaux; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE la municipalité de Champlain fasse l’acquisition de deux (2) 
afficheurs de vitesse I-Safe-2 de Trafic innovation inc, pour un montant 
de 4 267 $ par panneau taxes en sus. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-11-183 MODIFICATION DE L’ENTRÉE CHARRETIÈRE AU 1110, RUE 

NOTRE-DAME 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande a été présentée pour couper, sur 
une distance d’environ 4 mètres, la bordure de béton séparant la 
chaussée des propriétés privées entre le 1110 et le 1112 Notre-Dame 
pour améliorer l’accès aux terrains ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le MTQ a donné son accord aux travaux ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE la municipalité de Champlain autorise l’enlèvement, aux frais du 
demandeur, de la bordure de béton située en bordure de la chaussée 
entre les entrées charretières du 1010 et du 1012 Notre-Dame. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 
 
 

 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

2017-11-184 CONTRIBUTION AU TRANSPORT ADAPTÉ & COLLECTIF 
DES CHENAUX 

 
ATTENDU que la municipalité de Champlain désire accorder une 
subvention à Transport adapté & collectif des Chenaux et conclure une 
entente relative à l’exploitation d’un service de transport adapté à 
l'intérieur et à l’extérieur de son territoire, pour les personnes à 
mobilités réduites; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE cette entente est conditionnelle à l’acceptation des prévisions 
budgétaires 2018 par le ministère des Transports du Québec, lesquelles 
sont annexées à la présente pour en faire partie comme si elles étaient 
ici au long reproduit ; 
 
QUE le budget total pour la 29ième année d’opération est estimé 
à 332 930 $, le coût estimé pour le transport adapté est de 271 380 $ et 
que la municipalité de Champlain autorise, à même les fonds 
d’administration générale, le versement d’une subvention à Transport 
adapté & collectif des Chenaux au montant 4 300 $ pour une période 
d’un an, soit du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018. 
 
QUE le Conseil accepte de verser sa quote-part au même titre que 
l’ensemble des municipalités participantes, ce qui représente 20% du 
montant des prévisions budgétaires, et ce, à la condition que le 
ministère des Transports du Québec accepte ces dites prévisions ; 
 
QUE la municipalité mandataire en accord avec l’ensemble des 
municipalités participantes au transport adapté, soit la Municipalité de 
Notre-Dame-de-Mont-Carmel et qu'à ce titre, elle devienne 
l’interlocutrice auprès du ministère des Transports du Québec et nomme 
un délégué qui siège sur le Conseil d’administration de Transport 
adapté & collectif des Chenaux; 
 
QUE le maire et la greffier sont autorisés à signer ladite entente, pour et 
au nom de la municipalité de Champlain avec Transport adapté & 
collectif des Chenaux 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-11-185  CONTRIBUTION 2017-2018 : CROIX ROUGE CANADIENNE 
 

CONSIDÉRANT QUE la Croix rouge offre des services reliés à la 
prise en charge des personnes sinistrées lors de situation d’urgence ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les services et responsabilités de la Croix rouge 
et de la Municipalité lors de situations d’urgence sont décrits au 
protocole d’entente soumis par de la Croix rouge; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit verser annuellement un 
montant prévu au protocole d’entente, en fonction de sa population; 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
 QUE la Municipalité de Champlain verse la somme de 283.52 $ pour 

contribuer au maintien et à la formation des ressources bénévoles de la 
Croix rouge canadienne. 
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   ADOPTÉ unanimement 
 
2017-11-186 INSTALLATION D’UNE LUMIÈRE DE RUE FACE AU 1068, 

RUE NOTRE-DAME 
 

CONSIDÉRANT QUE la lumière de rue face au 1068, rue Notre-Dame 
n’a pas été remplacée lors du changement du système d’éclairage 
public; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande est faite pour installer une lumière 
de rue face au 1068 Notre-Dame; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE la municipalité de Champlain procède à l’installation d’une 
nouvelle lumière de rue face au 1068, rue Notre-Dame; 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note DÉPÔT DE LA DÉCLARATION D’INTÉRÊTS DES ÉLUS 

MUNICIPAUX 
 

Conformément aux dispositions des articles 357 et 358 de la loi sur les 
élections et référendums dans les municipalités les déclarations 
d’intérêts sont déposées pour messieurs Guy Simon, Sébastien 
Marchand, Jean-Paul LeBlanc, Yvon Sauvageau, Claude Boisvert et 
mesdames Jocelyne Poirier et Mireille Le Blanc.  

 
2017-11-187  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
    
 
 

__________________________   
   Guy Simon, Maire   
 
 
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 19 726.00          rémun.employés 

Caisse Mékinac des Chenaux 4 077.41            rémunération  conseil et biblio

Caisse Mékinac des Chenaux 16 029.73          déductions à la source

SCFP 389.07               cotisations syndicales

RREMQ 3 723.40            régime de retraite - employés

Centre Bureautique 227.65               location photocopieur

Hydro- Québec 3 806.04            
Bell 707.38               
Roger sans fils 104.54               cell. Premier répondant

Visa 36.75                 backup 

Carte Sonic 18.00                 essence camion de location

Poirier Guy 366.11               PR septembre 2017

Ville de Trois-Rivières 4 228.45            achat eau septembre 2017

Roger 96.36                 télémétrie

Toupin Jean 107.41               PR septembre 2017

Société canadienne des postes 987.07               achat timbres

La Capital 2 428.14            assurances collectives

Société canadienne des postes 129.75               halloween

Société canadienne des postes 129.75               avis bornes font. Et élections

Société canadienne des postes 129.75               bulletin novembre 2017

Résidence Champlainoise 5 000.00            don

Bourbeau Serge 30.00                 rem. Clé 

Magnan Jean-Claude 30.00                 remb. Clé quai

Ruel Caroline 30.00                 remb. Clé quai

Boulanger Pierre 30.00                 remb. Clé quai

Cossette Martin 30.00                 remb. Clé quai

Barnes Alain 30.00                 remb. Clé quai

Trépannier Michel 30.00                 remb. Clé quai

Bourbeau Alain 30.00                 remb. Clé quai

Abran Yves 60.00                 remb. Clé quai et tennis

Carignan Patrick 30.00                 remb. Clé tennis

Brouillette Lucie 30.00                 remb. Clé tennis

Campeau Gilles 30.00                 remb. Clé tennis

TOTAL 62 838.76          

ASSEMBLÉE DU 14 NOVEMBRE 2017
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS D'OCTOBRE 2017



Accessoires d'auto Leblanc 56.49                 produits d'entretien véhicules

Akifer 970.39               gestion d'aquifère

Arc-en-scène 63.24                 location micro - soirée Relève

Atelier D.Lefebvre 851.09               achat tondeuse, huile et entr.compacteur

Béton provincial Ltée 1 847.66            puisard rue Hervé-Toupin

Bureau en Gros 636.11               caméra et encre d'imprimante

Canac 127.26               piquets d'épinettes

Centre bureautique 1 442.74            utilisation copieur

Champagne Linda 108.38               activités biblio et halloween

Chauffage P.Gosselin inc. 1 068.68            diésel

CHEM action 1 584.61            pièce pour pompe bâtiment technique

Comm.scol.Chemin du Roy 50.58                 système téléphonique Biblio

Construction R.Champagne 151 114.46        décomptes 1 et 2  - agrandissement centre

Coop Univert 279.92               
Cormier Marie-Andrée 47.94                 remb. Dépenses

CRSBP 135.42               reliures et activités

Culture Mauricie 189.00               adhésion 3 ans

Denis Pelletier réfrigération 120.72               entretien sur système chauffage

Poirier Jocelyne 35.36                 Halloween + biblio

Dufresne Michel 90.00                 remb.déplacements

EMCO 2 496.93            matériel entrée d'eau et clé pour ouvrir

Environex 2 497.97            analyses d'eau et eaux usées sept.-octobre

Groupe CLR 435.42               répétitrice et location pagettes - sept.oct

Groupe CCL 1 834.92            bulletins de vote

ICO technologies 51.74                 nom de dommaine 2017-2018

Infoteck 51.69                 vérification ordinateur

Javel Bois-Francs 1 487.55            carbonate de sodium

Laboratoire de canalisations LCS 9 290.06            inspection et nettoyages conduites sanitaires

La Capitale 2 428.14            assurance collective

Mallette 9 657.90            honoraires de vérification

Resto Pub Manoir Antic 275.94               buffet journée d'élection

Mercier autoroute 40 469.82               ponceau - stat.ski

MRC des Chenaux 150.00               billets gala artisan

Municipalité de Batiscan 176.68               entraide, pièce camion et frais visa

Neksys 4 978.42            fourniture système de rapport

Peintures Jean Carignan 181.31               peinture pour la caserne

Pierre DuSault 5 416.33            pose du puisard, transport de  pierre stat.ski et étangs

COMPTES À PAYER 



Pintal Benoit 2 200.00            vers.5/5 entretien paysager

Pluritec 47 217.36          serv.prof.agrand.Centre, plans syst.distribution eau

Protection incendie CFS 428.22               combinaison de 1er répondant

Reynolds communications 29.86                 étui de cellulaire - Martin

Ricard Diane 40.86                 halloween

Rogers 79.12                 télémétrie

Sani-Mont environnement 1 820.74            nettoyer puisards et pluviaux

SCFP 277.86               cotisations syndicales

Service des Loisirs de Champlain 9 719.50            vers.4/4 subvention 2017

Tessier Récréo-Parc 159.82               couvert pour cacher base exerciseur

Timothy's cafés 179.80               café

Transcontinental médias - SEAO 364.45               appels d'offre - centre

Ville de Trois-Rivières 4 344.72            achat d'eau

Personnel électoral 5 950.19            
Premiers répondants 429.63               
Pompiers 1 179.47            

TOTAL 277 122.47        
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ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 4 DECEMBRE  2017 

A LA SACRISTIE, A 20 HEURES 
     

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2017-12-188 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion du 14 novembre 2017 
5. Adoption des comptes 
6. Compte-rendu de la réunion du CCU du 20 novembre 2017  
7. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Louis 

Leblanc pour subdiviser le lot 4 503 277 au 1390, rue Notre-
Dame afin de créer un nouveau lot dont le frontage minimal est 
de 4.2 m au lieu de 30 m  et une profondeur de 52 m au lieu de 
60 m. 

8. Avis de motion de la présentation d’un règlement visant à fixer 
le taux des taxes et les tarifs pour les services municipaux pour 
l’année 2018  

9. Autorisation de la directive de changement 2016189-DC 1 : 
travaux de remplacement  de la mécanique de pompage au 
réservoir principal du système de distribution d’eau potable 

10. Acquisition : analyseur de monochloramine 
11. Déneigement rang St-Pierre 
12. Demande de la Société historique de Champlain 
13. Calendrier des assemblées régulières du conseil pour l’année 

2018 
14. Nomination des représentants municipaux aux comités 
15. Protocole d’entente avec la municipalité de Ste-Anne-de-la-

Pérade pour les frais d’inscription des jeunes utilisateurs de 
l’aréna 

16. Autorisation de passage pour La Randonnée Jimmy Pelletier le 
2 juillet 2018 

17. Mandat pour l’aménagement d’un puits 
18. Varia : _____________________________________________

  
19. Période de questions 
20. Levée de l’assemblée 

ADOPTÉ unanimement 
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2017-12-189 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 14 NOVEMBRE 2017 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le procès-verbal de l’assemblée du 14 novembre 2017 soit adopté 
tel que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-12-190  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 4 décembre  
2017 pour une somme n’excédant pas 467 696.06 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note  COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 20 

NOVEMBRE 2017 
 
Monsieur Sébastien Marchand fait le compte-rendu de la réunion du 
CCU du 20 novembre 2017. 

 
2017-12-191 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR LOUIS LEBLANC POUR SUBDIVISER LE LOT 
4 503 277 AU 1390, RUE NOTRE-DAME AFIN DE CRÉER UN 
NOUVEAU LOT DONT LE FRONTAGE MINIMAL EST DE 4.2 
M AU LIEU DE 30 M ET UNE PROFONDEUR DE 52 M AU LIEU 
DE 60 M 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande a été présentée pour autoriser la 
subdivision du lot 4 503 277 pour créer deux (2) nouveaux lots, dont le 
frontage sur rue sera de 4.2 m au lieu de 30 m, tel que prescrit par la 
réglementation; 
 
CONSIDÉRANT QU’un projet de subdivision préparé à partir d’un 
plan de certificat de localisation daté du 19 octobre 2011 préparé par 
Pierre Brodeur, a été déposé avec la demande;  
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain est situé dans les limites de la zone 
232-RU et que la réglementation permet la création de terrains sans 
frontage sur rue dans les limites de cette zone; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet prévoit qu’une partie des terrains ayant 
une largeur totale de 8.2 m constitue le chemin  d’accès  aux  deux (2) 
terrains projetés; 
 
CONSIDÉRANT QUE les terrains projetés ont des superficies 
supérieures à la norme exigée pour les terrains riverains; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU recommande que le conseil accepte la 
dérogation demandée à la condition que le chemin existant soit 
confirmé par une servitude de passage au bénéfice des propriétaires des 
deux (2) terrains projetés; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le conseil accorde la dérogation demandée et autorise la 
subdivision du lot 4 503 277 de façon à créer deux (2)  nouveaux lots 
ayant chacun  une  ligne  de  rue  de 4.2 m  et des superficies d’environ 
2 300 m2 pour un (1)  et de 2 700 m2 pour l’autre; 
 
QUE la présente autorisation est conditionnelle à ce que les deux (2) 
terrains bénéficient d’une servitude de passage sur toute la portion de 
terrain constituant l’actuel chemin d’accès entre la route 138 et la partie 
plus large des terrains.  

 
ADOPTÉ unanimement 
 

Note AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN 
RÈGLEMENT VISANT À FIXER LE TAUX DES TAXES ET 
LES TARIFS POUR LES SERVICES MUNICIPAUX POUR 
L’ANNÉE 2018  
  
Avis est donné par monsieur Sébastien Marchand de la présentation 
d’un règlement visant à fixer le taux des taxes et les tarifs pour les 
services municipaux pour l’année 2018. 

 
2017-12-192 AUTORISATION DE LA DIRECTIVE DE CHANGEMENT 

2016189-DC 1 : TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE LA 
MÉCANIQUE DE POMPAGE AU RÉSERVOIR PRINCIPAL DU 
SYSTÈME DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 

 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection du réservoir municipal 
doivent être modifiés pour acheminer l’eau de drainage et de trop-plein 
vers les égouts municipaux selon les directives du ministère du 
Développement durable de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE la modification des installations nécessite des 
travaux supplémentaires à ceux originalement prévus; 
 
CONSIDÉRANT QUE Cribtec propose de réaliser les travaux 
supplémentaires pour un montant de 35 637.71$ avant taxes; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE la municipalité de Champlain accorde le contrat pour la 
réalisation des travaux de réfection des conduites de drainage et des 
trop-pleins pour un montant de 35 637,71 $ avant taxes. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-12-193 ACQUISITION : ANALYSEUR DE MONOCHLORAMINE 

 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Champlain doit se doter 
d’un appareil servant à analyser la teneur en monochloramine dans 
l’eau potable en provenance du réseau de Trois-Rivières; 
 
CONSIDÉRANT QUE Chemaction propose de fournir un appareil 
d’analyse de monochloramine Rosemount MCL 1056  pour un montant 
de 9 668 $ avant taxes; 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la municipalité de Champlain fasse l’acquisition d’un analyseur 
de monochloramine Rosemount MCL 1056 auprès de Chemaction 
selon la soumission déposée. 
 

   ADOPTÉ unanimement 
 
 
2017-12-194 DÉNEIGEMENT RANG ST-PIERRE 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour que la 
municipalité assure l’entretien d’hiver du rang Saint-Pierre pour 
permettre l’accès au lot 4 504 278; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur projette d’implanter des 
installations de culture en serre au cours de l’année 2018 et qu’un accès 
permanent à ces installations sera requis; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE la municipalité de Champlain s’engage à assurer l’entretien 
d’hiver du rang Saint-Pierre jusqu’au lot 4 504 278 lorsque l’usage du 
lot nécessitera un accès régulier et permanent. 
     

 ADOPTÉ unanimement 
 
2017-12-195 DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ HISTORIQUE DE CHAMPLAIN 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
 QU’un montant de 500 $ soit accordé au journal « Le Postillon » pour 

l’année 2018 au nom de la municipalité de Champlain. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
2017-12-196 CALENDRIER DES ASSEMBLÉES RÉGULIÈRES DU 

CONSEIL POUR L’ANNÉE 2018 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
 QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des 

séances ordinaires du conseil municipal pour 2018.  Ces séances se 
tiendront le lundi et débuteront à 20 h au Centre du Tricentenaire 961, 
rue Notre-Dame à Champlain : 

 
Lundi 15 janvier 2018 
Lundi 5 février 2018 
Lundi 5 mars 2018 

Mardi  3 avril 2018 
(lundi 2 avril : lundi de Pâques) 

Lundi 7 mai 2018 
Lundi 4 juin 2018 

Lundi 9 juillet 2018 
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Lundi 6 août 2018 
Mardi 4 septembre 2018 

(lundi 3 septembre : fête du Travail) 
Lundi 1er octobre 2018 
Lundi 5 novembre 2018 
Lundi 3 décembre 2018 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
2017-12-197 NOMINATION DES REPRÉSENTANTS MUNICIPAUX AUX 

COMITÉS  
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE les personnes suivantes soient nommées pour représenter le 
conseil municipal de Champlain sur les différents comités de la 
municipalité : 

 
Comités Représentants Représentants 
Culture Mireille Le Blanc Jocelyne Poirier 

Consultatif d’urbanisme Sébastien Marchand Yvon Sauvageau 

Loisirs 
 

Claude Boisvert Jean-Paul LeBlanc 

Résidence Villa des 
Cèdres 

Guy Simon  

Politique familiale et 
MADA 

Mireille Le Blanc Jocelyne Poirier 

Infrastructures 
 

Jean-Paul LeBlanc Sébastien Marchand 

 Incendie  Jean-Paul LeBlanc Sébastien Marchand 

Ressources humaines Yvon Sauvageau Guy Simon 

Bibliothèque Jocelyne Poirier  
Comité développement 

touristique 
Claude Boisvert  

 
ADOPTÉ unanimement 

   
2017-12-198 PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE 

STE-ANNE-DE-LA-PÉRADE POUR LES FRAIS 
D’INSCRIPTION DES JEUNES UTILISATEURS DE L’ARÉNA 
 
CONSIDÉRANT que les joueurs de hockey et les patineurs de 
Champlain utilisent l’aréna de Ste-Anne-de-la-Pérade; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Ste-Anne-de-la-Pérade 
propose une entente visant à fixer un tarif d’utilisation de l’aréna de la 
municipalité pour les résidents de Champlain ; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 
  QUE la Municipalité de Champlain autorise le maire et le secrétaire-

trésorier à signer le protocole d’entente avec la municipalité de Ste-
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Anne-de-la-Pérade pour l’année 2017-2018 selon les modalités 
suivantes : 

 
  «Pour chaque utilisateur du CPA ou de AHMDC provenant de la 

municipalité de Champlain, cette dernière s’engage à contribuer en 
partie aux coûts reliés et aux frais d’inscription et à verser 
annuellement pour chaque utilisateur la somme de 274.34 $. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-12-199 AUTORISATION DE PASSAGE POUR LA RANDONNÉE 
JIMMY PELLETIER LE 2 JUILLET 2018 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE la municipalité de Champlain autorise, le passage de La 
Randonnée Jimmy Pelletier le 2 juillet 2018  
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-12-200 MANDAT POUR L’AMÉNAGEMENT D’UN PUITS 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire faire 
réaliser un forage exploratoire sur son terrain, au nord-est du puits P-2; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux projetés sont : 
 

• Réalisation d’un forage exploratoire de 15.2 centimètres 
de diamètre par environ 14 mètres de profondeur dans 
les dépôts meubles, afin d’obtenir un échantillonnage 
représentatif des formations.  (le forage devra être 
réalisé avec une foreuse à percussion «cable tool» ; 

• Fourniture et installation d’un tubage intérieur en acier 
ASTM-A53 Grade B de 15.2 centimètres de diamètre ; 

• Fourniture et installation d’une crépine télescopique en 
acier inoxydable 304 de 15.2 centimètres de diamètre 
avec ouvertures en «V», incluant une chambre de 
pompage de 1.5 mètre de longueur ; 

• Développement de la crépine par pistonnage 
 

CONSIDÉRANT QUE l’entreprise Samson et Frères propose de 
réaliser les travaux pour un montant de 9 995 $ avant taxes; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la municipalité de Champlain mandate Samson et Frères pour 
réaliser les travaux d’aménagement d’un puits exploratoire sur le lot 
4 504 172, au nord-est du puits P-2. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-12-201  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 

 
 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
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ADOPTÉ unanimement 

 
    
 

__________________________   
   Guy Simon, Maire   
 
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 15 722.64          rémun.employés 

Caisse Mékinac des Chenaux 3 853.65            rémunération  conseil et biblio

Caisse Mékinac des Chenaux 10 957.02          déductions à la source

RREMQ 2 685.12            régime de retraite - employés

Centre Bureautique 227.65               location photocopieur

Hydro- Québec 10 823.62          
Bell 699.60               
Roger sans fils 93.04                 cell. Premier répondant

Visa 36.75                 backup 

Carte Sonic essence camion de location

René Provencher 30.00                 remb.clé quai

Croix-Rouge canadienne 283.52               don 2017-2018

Société canadienne des postes 129.75               avis : chloramine

Vachon Claude 30.00                 remb. Clé quai

Gélinas Julie 60.00                 remb. Clé quai et tennis

9158-9366 Québec inc. 25.84                 rembours.taxes

Nadeau Rock, Langevin Nathalie 20.93                 rembours.taxes

Poirier Guillaume 43.55                 rembours.taxes

Robitaille Luc, Laganière Sonia 531.46               rembours.taxes

Toupin Charles 46.86                 rembours.taxes

Robitaille Luc 2 000.00            revitaltisation

Société canadienne des postes 129.75               bull. décembre 2017

Diamond Jean 30.00                 remb. Clé quai

TOTAL 48 460.75          

Accessoires d'auto Leblanc 166.28               gants, lave vitres

Archambault 62.90                 livres - biblio

Centre de la Batterie 489.74               
Bionest 1 859.29            entretien ass.des eaux - rue Jacob

Bureau en gros 371.25               cafetière, étui de tablette, papier

Canac 193.69               antigel, gants, mèches…

Carrières Trois-rivières 394.65               pierre et sable

Centre Bureautique 658.84               utilisation copieur - facture finale

Chauffage P.Gosselin 1 325.91            diesel

ASSEMBLÉE DU 4 DÉCEMBRE 2017
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE NOVEMBRE

COMPTES À PAYER 



Excavation René Chorel 497.90               transport de pierre et sable

Collège Shawinigan 2 800.00            formation eaux usées - Inspecteur

Comm.scolaire chemin du Roy 25.29                 syst.téléphonique - biblio

Construction R.Champagne 358 515.10        décompte #3 - agrand. Centre

Coop Univert 139.55               
CRSBP 44.50                 reliures - biblio

Déneigement Ricard 5 529.38            contrat de déneigement

EFG excavation 9 175.00            contrat de déneigement

EMCO 1 573.78            asphalte froide et matériel entrée d'eau

Englobe Corp 2 216.15            laboratoire pour ciment - Centre

Entr.électriques Lévesque 339.18               réparation lumières de rue

Environnement MCM 3 822.92            étalonnage stat.pomp. + lentilles aux étangs

Excavation Pronovost Godin 2 227.64            location niveleuse

Garage Poirier et fils 68.99                 pose de pneus 

ICO technologies 344.92               hébergement du site WEB

Infoteck 124.06               mise à jour portable + casque d'écoute

Le Blanc Mireille 123.15               remb.déplacements et cadeaux souper ainés

Librairie Poirier 950.47               livres - biblio

MRC des Chenaux 2 368.51            fibre optique + support Target

Municipalité de Batiscan 550.84               diesel + entraide 984 N-D

Le Nouvelliste 312.69               abonnement 

Pierre DuSault Transport 482.90               entrées d'eau rues N-D et St-Pierre

Pintal Benoit 1 100.00            serv.prof. - ski de fond

Pluritec 13 069.79          hon.prof.agrand. Centre + rempl.mécanique pompage

Pompes à eau Launier 246.05               matériel - réservoir Ste-Marthe

Previmed 140.00               location oxygène - PR

Renaud-Bray 378.37               livres - biblio

Robert Launier et fils 1 322.21            abri Tempo

Sani-Mont environnement 1 956.07            nettoyer pluviaux + stat.pompage

Sécurité Plus 625.99               manteaux et bottes - Martin et Michel

Services Techniques incendies 135.96               recharge oxygène - pompier

Signoplus 805.12               pancartes de rue et poteaux

Tanguay Nicole 42.24                 remb.dépenses - Phares

Tessier Récréo-Parc 150.62               pièce d'exerciseur

Vitrerie Cletech 283.19               vitre Kubota

Premiers répondants -                     
Pompiers 1 224.23            

TOTAL 419 235.31        
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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 18 DECEMBRE 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 19 H 30   
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame  Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 

  
 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2017-12-202 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 

1. Mot de bienvenue 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Présentation et adoption des prévisions budgétaires pour l’année 

2018 
4. Adoption du programme d’immobilisation 2018 
5. Dépôt du règlement 2017-07 visant à fixer le taux des taxes et le 

montant des tarifs pour les services municipaux pour l’année 2018. 
6. Période de questions. 
7. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-12-203 PRÉSENTATION ET ADOPTION DES PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES POUR L’ANNÉE 2018 

 
Monsieur Guy Simon, maire, présente les prévisions budgétaires pour 
l’année 2018 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Claude Boisvert 

APPUYÉ PAR :  Madame Mireille Le Blanc 
 
D’adopter les prévisions budgétaires suivantes pour l’année 2018: 
 
REVENUS 
Taxes          1 975 356  
Paiement tenant lieu de taxes  7 000
Revenus de source locale  241 475 
Transferts  186 621
  
  
Total des revenus         2 410 452  
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DÉPENSES  
Administration générale             619 302 
Sécurité publique             266 086  
Transport routier  342 027
Hygiène du milieu  429 504
Aménagement, urbanisme                76 195 
Loisirs et culture             164 775  
Frais de financement  56 820  
   
Total des dépenses de 
fonctionnement          1 954 709  
  
AUTRES ACTIVITÉS 
FINANCIÈRES  
   
Affectations et    
Transfert aux activités 
d'investissement  455 743 
 
Surplus affecté à l’exercice  
  
Total des autres activités 
financières              455 743  
  
Total des activités financières et 
d'investissement        2 410 452  
Surplus (déficit) des activités 
financières avant affectations 
AFFECTATIONS & 
FINANCEMENT   
Surplus accumulé non affecté   
Financement à long terme 
  
SURPLUS (DÉFICIT) DE 
L'EXERCICE   (0)

 
ADOPTÉ unanimement 
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2017-12-204  ADOPTION DU PROGRAMME D’IMMOBILISATION 2018 
 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR :   Madame Jocelyne Poirier 

 
Que le plan d’immobilisation suivant soit adopté : 
 

Projet Coût Financement du projet 
Tracteur 95 000 $ Fonds général 

95 000 $

Brise glace 20 000 $ Fonds général 
20 000 $

Réservoir village 545 000 $ Subvention TECQ 
 

545 000 $

Centre 
ameublement 

15 000 $ Fonds général 
15 000 $

 
Recherche en eau 23 840 $ Fonds général 

23 840 $
Garage 45 000 $ Fonds général 

45 000 $
 

GRAND TOTAL 743 840 $ 743 840 $ 
 
• TECQ : taxe sur l’essence et contribution du Québec 
 

 ADOPTÉ unanimement 
 

Note  DEPOT DU RÈGLEMENT 2017-07 VISANT A FIXER LE TAUX 
DES TAXES ET LE MONTANT DES TARIFS POUR LES 
SERVICES MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2018.  

  
Le projet du règlement 2017-07 visant à fixer le taux des taxes et le 
montant des tarifs pour les services municipaux pour l’année 2018 est 
déposé. 
 

2017-12-205  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

   ADOPTÉ unanimement 
  
 
 __________________________   
  Guy Simon, maire  
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 18 DECEMBRE 2017 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 20 H   
    
   

   PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame  Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 

  
 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2017-12-206 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Mot de bienvenue 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Acquisition d’équipement de voirie 
4. Demande de soumission pour un tracteur Carraro SRH 9800 

infinity 
5. Demande d’autorisation à la CPTAQ présentée par Ferme Paul 

Massicotte et Fils inc. 
6. Période de questions. 
7. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2017-12-207 ACQUISITION D’ÉQUIPEMENT DE VOIRIE 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire faire 
l’acquisition d’un souffleur et d’une gratte pour améliorer l’entretien de 
ses trottoirs et terrains; 
 
CONSIDÉRANT QUE La Coop Unicoop propose de fournir à la 
municipalité une gratte Cotech-30-60-ATP-C2 neuve avec un kit 
d’angle pour un montant de 5 395 $ avant taxes et un souffleur 
Normand N50-262H avec vis au carbure pour un montant de 8 700 $ 
avant taxes; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR :  Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE le conseil municipal de Champlain accepte la proposition de La 
Coop Unicoop de Saint-Narcisse  et procède à l’acquisition d’une 
gratte Cotech-30-60-ATP-C2 neuve avec un kit d’angle et un souffleur 
Normand N50-262H avec vis au carbure conformément  à la 
proposition faite en date du 7 décembre 2017. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2017-12-208 DEMANDE DE SOUMISSION POUR UN TRACTEUR 

CARRARO SRH 9800 INFINITY 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire faire 
l’acquisition d’un tracteur pour améliorer l’entretien des trottoirs et des 
terrains de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil estime qu’un tracteur articulé Carraro 
SRH infinity est le véhicule le plus adapté pour les travaux projetés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la dépense estimée pour l’acquisition du 
tracteur est de moins de 100 000 $; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR :   Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE des invitations à soumissionner soient faites auprès de La Coop 
Unicoop de Saint-Narcisse et de Équipement G. Gagnon inc. pour la 
fourniture d’un tracteur Carraro SHR 9800 infinity avec cabine,  neuf 
ou n’ayant pas plus de 150 heures d’utilisation. 
 

 ADOPTÉ unanimement 
 

2017-12-209  DEMANDE D’AUTORISATION A LA CPTAQ PRESENTEE 
PAR FERME PAUL MASSICOTTE ET FILS INC. 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée par Ferme Paul 
Massicotte et Fils inc. pour installer une conduite d’égout pour les eaux 
usées provenant d’une usine de transformation de produits alimentaires 
sur les lots 4 503 930, 4 503 929, 4 503 928, 4 503 927 et opérer un 
système de traitement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réglementation municipale autorise l’usage 
traitement des eaux usées dans les limites de la zone 222-P; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR :   Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE la municipalité de Champlain informe la CPTAQ qu’il n’y a pas 
de terrain disponible, hors de la zone agricole où l’usage «Site de 
traitement des eaux usées» est autorisé par la réglementation 
municipale.  

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-12-210  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

   ADOPTÉ unanimement 
  
 
 __________________________   
  Guy Simon, maire  
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 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
 


